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Ce document présente les principaux textes
relatifs à la prévention des accidents
d’origine électrique dans les établissements
employant du personnel soumis au code du travail 
et dans les établissements publics de l’État
et des collectivités territoriales :
- décret du 14 novembre 1988, commentaires 

et arrêtés correspondant ;
- textes réglementaires relatifs : 

� aux obligations des maîtres d’ouvrage 
et des chefs d’établissement,

� aux premiers soins à donner aux victimes 
d’accidents électriques,

� aux installations de sécurité,
� à la conception des matériels électriques,
� aux travaux effectués au voisinage 

d’installations électriques,
� aux dispositions applicables aux ouvrages 

de production et de distribution publique 
d’énergie électrique,

� à l’utilisation des PCB,
� à la mise à terre des canalisations d’eau,
� à l’électricité statique.
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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques
professionnels, l’INRS est un organisme scientifique 
et technique qui travaille, au plan institutionnel, 
avec la CNAMTS, les CRAM-CGSS et plus ponctuellement
pour les services de l’État ainsi que pour tout autre
organisme s’occupant de prévention des risques
professionnels. 
Il développe un ensemble de savoir-faire
pluridisciplinaires qu’il met à la disposition de tous 
ceux qui, en entreprise, sont chargés de la prévention : 
chef d’entreprise, médecin du travail, CHSCT, salariés. 
Face à la complexité des problèmes, l’Institut dispose 
de compétences scientifiques, techniques et médicales
couvrant une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents intéressant
l’hygiène et la sécurité du travail : publications
(périodiques ou non), affiches, audiovisuels, site Internet…
Les publications de l’INRS sont distribuées par les CRAM. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service prévention 
de la Caisse régionale ou de la Caisse générale 
de votre circonscription, dont l’adresse est mentionnée 
en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901)
constituée sous l’égide de la CNAMTS et soumise 
au contrôle financier de l’État. Géré par un conseil
d’administration constitué à parité d’un collège
représentant les employeurs et d’un collège 
représentant les salariés, il est présidé alternativement
par un représentant de chacun des deux collèges. 
Son financement est assuré en quasi-totalité 
par le Fonds national de prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles. 

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
et les Caisses générales de sécurité sociale
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service prévention composé d’ingénieurs-
conseils et de contrôleurs de sécurité.
Spécifiquement formés aux disciplines 
de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne 
de l’entreprise, ils sont en mesure de conseiller 
et, sous certaines conditions, de soutenir 
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre 
des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition 
de tous les documents édités par l’INRS. 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).

© INRS, 2006.

ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
BP 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
www.cram-alsace-moselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.cram-alsace-moselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 89 21 62 20
fax 03 89 21 62 21
www.cram-alsace-moselle.fr

AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 00
fax 05 56 39 55 93
documentation.prevention@cramaquitaine.fr

AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal, 43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
48-50 boulevard Lafayette
63058 Clermont-Ferrand cedex 1
tél. 04 73 42 70 22 
fax 04 73 42 70 15
preven.cram@wanadoo.fr

BOURGOGNE et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs, 39 Jura, 
58 Nièvre, 70 Haute-Saône, 
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord
38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 22 
fax 03 80 70 51 73
prevention@cram-bfc.fr

BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
www.cram-bretagne.fr

CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 79 70 00
fax 02 38 79 70 30
prev@cram-centre.fr

CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79  Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
4 rue de la Reynie
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 79 00 64
doc.tapr@cram-centreouest.fr 

ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevention.atmp@cramif.cnamts.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@cram-lr.fr

MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
tél. 05 62 14 29 30
fax 05 62 14 26 92
doc.prev@cram-mp.fr

NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
service.prevention@cram-nordest.fr

NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 63 40
www.cram-nordpicardie.fr

NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 21
fax 02 35 03 58 29
catherine.lefebvre@cram-normandie.fr
dominique.morice@cram-normandie.fr

PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
BP 93405, 44034 Nantes cedex 1
tél. 02 51 72 84 00
fax 02 51 82 31 62
prevention@cram-pl.fr

RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 
38 Isère, 42 Loire, 69 Rhône, 
73 Savoie, 74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@cram-sudest.fr

Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS, 
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 

GUADELOUPE
Immeuble CGRR
Rue Paul-Lacavé
97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00
fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

GUYANE
Espace Turenne Radamonthe
Route de Raban, BP 7015
97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04
fax 05 94 29 83 01

LA RÉUNION
4 boulevard Doret
97405 Saint-Denis cedex 
tél. 02 62 90 47 00
fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31  

05 96 66 51 32
fax 05 96 51 81 54
prevention@cgss-martinique.fr

Services prévention des CGSS
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Décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié par décrets no 84-1029 du 23 novembre 1984,
no 95-680 du 9 mai 1995 et no 2001-232 du 12 mars 2001, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail

ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique
(JO du 30 mai 1982, du 24 novembre 1984, du 11 mai 1995, rectif. JO 21 juin 1997 et JO du 17 mars 2001)
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Décret no 85-603 du 10 juin 1985 modifié par décret no 85-1230 du 23 novembre 1985,
décret no 88-544 du 6 mai 1988 et décret no 2000-542 du 16 juin 2000 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail

ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale
(JO du 18 juin 1985, du 24 novembre 1985, du 7 mai 1988 et du 20 juin 2000)

TITRE 1er. - RÈGLES RELATIVES
A L’HYGIÈNE ET A LA SÉCURITÉ

ET CONTRÔLE DE LEUR APPLICATION

Art. 1er. Le présent décret s’applique aux collectivités et établisse-
ments employant des agents régis par la loi no 84-53 du 26 janvier 1984.

Art. 2. Dans les collectivités et établissements mentionnés à
l’article 1er, les locaux et installations de service doivent être
aménagés, les équipements doivent être réalisés et maintenus de
manière à garantir la sécurité des agents et des usagers. Les locaux
doivent être tenus dans un état constant de propreté et présenter
les conditions d’hygiène et de sécurité nécessaires à la santé des
personnes.

Art. 2-1. Les autorités territoriales sont chargées de veiller à la
sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur
autorité.

Art. 3. Dans les services des collectivités et établissements
mentionnés à l’article 1er, les règles applicables en matière d’hygiène
et de sécurité sont, sous réserve des dispositions du présent décret,
celles définies au titre III du livre II du code du travail et par les
décrets pris pour son application.
Des arrêtés conjoints du ministre chargé des collectivités territoriales
et du ministre chargé du travail déterminent, après avis du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale, les modalités par-
ticulières d’application exigées par les conditions spécifiques
de fonctionnement de certains services.

Art. 4. L’autorité territoriale désigne, dans les services des collec-
tivités et établissements visés à l’article 1er avec l’accord du ou des
agents concernés et après avis du comité mentionné à l’article 39,
le ou les agents chargés d’assurer, sous sa responsabilité, la mise
en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité.
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Ce chapitre présente le décret no 88-1056 du 14 novembre
1988 (modifié par décrets no 95-608 du 6 mai 1995 (*) et
no 2001-532 du 20 juin 2001, parus aux JO des 24 novembre
1988 et 22 juin 2001), accompagné des commentaires de la
circulaire d’application DRT 89-2 du 6 février 1989 modifiée le
29 juillet 1994 (ministères du Travail et de l’Agriculture).

(Ce décret remplace, depuis le 1er janvier 1989, le décret
no 62-1454 du 14 novembre 1962 dont certaines dispositions
restent toutefois applicables aux installations existantes).

28. Installations mobiles à risques particuliers de choc électrique

Sous-section I

22 à 27. Locaux et emplacements de travail à risques particuliers de choc électrique
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SECTION V. Prévention des brûlures, incendies et explosions d’origine électrique

SECTION VI. Utilisation, surveillance, entretien et vérification des installations électriques

Sous-section II
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(1) Arrêtés des 15 décembre 1988, 8 janvier 1992 et 8 décembre 2003
(p. 52).

(*) La norme homologuée NF EN 60-742 (juillet 1997) remplace les normes
NF C 52-210 et NF C 52-220
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(1) Arrêté du 7 décembre 1988 (p. 48).
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23

(1) Voir arrêté du 2 février 1989 (p. 63).
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(1) Arrêtés des 10 novembre 1976 et 26 février 2003 (p. 75).
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(1) Voir arrêté du 2 février 1989 (p. 63).
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(1) Arrêtés du 9 décembre 1988 (p. 49), des 12 et 13 décembre 1988 (p. 50),
du 14 décembre 1988 (p. 51).
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(1) Arrêtés des 15 décembre 1988 (p. 52), 8 janvier 1992 et 8 décembre
2003 (p. 53).
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(1) Arrêtés des 15 décembre 1988 (p. 52), 8 janvier 1992 et 8 décembre 2003
(p. 53).
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(1) Arrêtés des 16 décembre 1988 (p. 54), 9 janvier 1992 et 9 décembre
2003 (p. 54).
(2) Arrêté du 17 janvier 1989 (p. 62).
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(1) Arrêtés des 19 décembre 1988 et 28 juillet 2003 (p. 54).
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38

(1) Voir arrêté du 17 janvier 1989 (p. 127).
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41

(1) Arrêté du 10 octobre 2000 (p. 55).
(2) Conditions et modalités d’agrément définies dans l’arrêté du 22 décembre
2000 (p. 61).
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Art. 54-1. « Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une
demande d’agrément présentée en application des articles 53 et 54
du présent décret vaut décision de rejet ». [Décret no 2001-532 du
20 juin 2001, article 97]
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(1) Arrêté du 14 février 1992 (p. 70).



44



45



46



47

arrêté du 10 octobre 2000 et lettre-circulaire
n° 2004-12 du 13 août 2004

– Conditions et modalités d’agrément des personnes ou organismes pour la vérification arrêté du 22 décembre 2000
des installations électriques

– Mesures de prévention des risques d’incendie présentés par l’épandage et l’inflam- arrêté du 17 janvier 1989
mation des diélectriques liquides inflammables utilisés dans les appareils électriques

– Dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14 novembre 1988 arrêté du 2 février 1989
pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité

– Prises de terre des masses lors de la construction de nouveaux bâtiments ou de l’ex- arrêté du 4 août 1992
tension de bâtiments destinés à abriter des lieux de travail
(Les dispositions de cet arrêté, pris en application de l’article R. 235-3-5 du code du
travail, s’imposent aux maîtres d’ouvrage. Il est reproduit dans le chapitre D « Obliga-
tions des maîtres d’ouvrage » p. 69).

– Anesthésie électrique des animaux arrêté du 26 février 1993

arrêté du 19 décembre 1988 et arrêté du
28 juillet 2003

arrêtés des 15 décembre 1988, 8 janvier 1992
et 8 décembre 2003

arrêtés des 16 décembre 1988, 9 janvier 1992
et 9 décembre 2003



48
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50
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52



53

Art 5. I. – (2) Les modalités pratiques d’application des différentes
mesures de protection contre les contacts indirects faisant l’objet
des articles 31 à 35 du décret susvisé doivent :

Art 1er. (3) Pour les installations ou parties d’installations électriques
des domaines B.T.A. et B.T.B. réalisées à partir du 1er avril 1992, les
modalités pratiques d’application des différentes mesures contre
les contacts indirects faisant l’objet des articles 31 à 35 du décret
susvisé doivent répondre aux dispositions de l’article 413-1, de la sec-
tion 442, de l’article 481-3, de la section 532, de l’article 534-2, du
chapitre 54 et, si nécessaire, des dispositions relatives à la protec-
tion contre les contacts indirects contenues dans les différentes sec-
tions de la partie 7 de la norme NF C 15-100 homologuée par
décision du 13 mai 1991.
Cependant il est admis que les dispositions du sous-para-
graphe 532.2.6.1 ne soient pas respectées pour la protection des
prises de courant alimentant spécifiquement des matériels de classe
I, fixes ou semi-fixes, installés sur des emplacements autres que ceux

(2) L’article 5.I., 1°, 2°, 4° est abrogé par l’arrêté du 8 décembre 2003 à par-
tir du 1er janvier 2004, mais reste applicable aux installations existantes.
(3) Cet article est abrogé par l’arrêté du 8 décembre 2003 à partir du 1er jan-
vier 2004, mais reste applicable aux installations existantes.

Art 2. (3) Pour les installations ou parties d’installations visées par
l’article 1er, les modalités pratiques d’application des mesures
faisant l’objet de l’article 36 du décret du 14 novembre 1988 doi-
vent répondre aux dispositions de l’article 413.2 de la norme
NF C 15-100 susvisée ; celles de l’article 37 doivent répondre aux
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Arrêté du 8 décembre 2003 fixant les modalités pratiques de réalisation des mesures de protection
contre les contacts indirects dans les installations électriques

(J.O. du 27 décembre 2003)

Art. 1er. Pour les installations électriques des domaines BTA (basse
tension A) et BTB (basse tension B), les modalités pratiques d’ap-
plication des différentes mesures de protection contre les  contacts
indirects faisant l’objet des articles 31 à 35 du décret du 14
novembre 1988 susvisé doivent répondre aux dispositions des
articles 411, 442 et 531, du paragraphe 534.2, de la partie 54 et,
si nécessaire, des dispositions relatives à la protection contre les
contacts indirects contenues dans les différentes parties du titre 7
de la norme NF C 15-100, homologuée par la décision du direc-
teur général de l’AFNOR du 5 novembre 2002.
Les modalités pratiques d’application des mesures faisant l’objet
de l’article 36 du décret du 14 novembre 1988 susvisé doivent
répondre aux dispositions de l’article 412 de la norme NF C 15-100
précitée ; celles de l’article 39 doivent répondre aux dispositions de
l’article 413 de ladite norme.

Art. 2. Pour les installations électriques du domaine HTA (haute ten-
sion A), les modalités pratiques d’application des différentes mesures
de protection contre les contacts indirects faisant l’objet des articles
31 à 35 du décret du 14 novembre 1988 susvisé doivent :

1° S’il s’agit d’installations entrant dans le champ d’application :
– soit de la norme NF C 13-100 fixant les règles du sécurité rela-

tives aux installations des postes de livraison établis à l’inté-
rieur d’un bâtiment et alimentés par un réseau de distribution
publique HTA, norme homologuée par la décision du direc-
teur général de l’AFNOR du 20 mars 2001 ;

– soit de la norme NF C 13-101 fixant les règles de sécurité rela-
tives aux installations des postes de livraison semi-enterrés
pré-fabriqués sous enveloppe, alimentés par un réseau de dis-
tribution publique HTA, norme homologuée par la décision du
directeur général de l’AFNOR du 5 janvier 2003 ;

– soit de la norme NF C 13-102 fixant les règles de sécurité rela-
tives aux installations des postes de livraison simplifiés pré-
fabriqués sous enveloppe, alimentés par un réseau de
distribution publique HTA, norme homologuée par la décision
du directeur général de l’AFNOR du 5 janvier 2003 ;

– soit de la norme NF C 13-103 fixant les règles de sécurité rela-
tives aux installations des postes de livraison sur poteau, ali-
mentés par un réseau de distribution publique HTA, norme
homologuée par la décision du directeur général de l’AFNOR
du 5 janvier 2003,

répondre aux dispositions de la section 413 de la norme corres-
pondante.
2° S’il s’agit d’installations entrant dans le champ d’application de
la norme NF EN 50107-1 relative aux installations d’enseignes et
de tubes lumineux à décharge fonctionnant à une tension de sor-
tie à vide assignée supérieure à 1 kV mais ne dépassant pas 10 kV,
norme homologuée par la décision du 20 mars 2003, répondre
aux dispositions de l’article 8 de ladite norme.

Art 3. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er

janvier 2004.
Les dispositions des articles 1er et 2 de l’arrêté du 8 janvier 1992

susvisé, de même que celles des 1°, 2° et 4° de l’article 5.I de
l’arrêté du 15 décembre 1988 susvisé, sont abrogées. Elles restent
toutefois applicables aux installations existantes.

Art 4. Le directeur des relations du travail au ministère des affaires
sociales, du travail et de la solidarité et le directeur général de la forêt
et des affaires rurales au ministère de l’agriculture, de l’alimenta-
tion, de la pêche et des affaires rurales sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Art. 2. (2) Pour les installations du domaine HTA entrant dans les

(1) Abrogé pour les installations réalisées à partir du 1er avril 1992 (voir article
2 de l’arrêté du 9 janvier 1992 ci-dessous).
(2) Les dispositions de cet article faisant référence à la norme NF 13-100 sont
abrogées par l’arrêté du 9 décembre 2003 à compter du 1er janvier 2004, mais
restent applicables aux installations existantes.
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(1) Cet arrêté est abrogé par l’arrêté du 9 décembre 2003 à partir du 1er jan-
vier 2004.
(2) Cet arrêté est remplacé par l’arrêté du 28 juillet 2003 (reproduit dans
textes divers) à partir du 6 août 2003. Cependant les installations existantes
sont présumées conformes aux dispositions de l’arrêté du 19 décembre
1988 jusqu’au 30 juin 2006 et au-delà sous certaines conditions.

Arrêté du 9 décembre 2003 fixant les modalités pratiques de mise en œuvre des mesures de protection
contre les effets thermiques en service normal et en cas de surintensités dans les installations électriques

(J.O. du 27 décembre 2003)

Arrêté du 9 janvier 1992 fixant les modalités pratiques de mise en œuvre des mesures de protection contre
les effets thermiques en service normal et en cas de surintensités dans les installations électriques du domaine

Basse tension entrant dans le champ d’application de la norme NF C 15-100 homologuée par décision du 13 mai 1991
(J.O. du 17 janvier 1992)(1)

Arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d’installation des matériels électriques sur les emplacements
présentant des risques d’explosion

(J.O. du 30 décembre 1988)(2)

Art. 1er. Pour les installations électriques des domaines BTA (basse
tension A) et BTB (basse tension B), les modalités pratiques d’ap-
plication des différentes mesures de protection contre les effets
thermiques en service normal et en cas de surintensités faisant
l’objet de l’article 41 du décret du 14 novembre 1988 susvisé doi-
vent répondre aux dispositions :
– des articles 421, 422 et 423 ;
– de la partie 43 ;
– des articles 523, 524, 526, 533 et 535,
de la norme NF C 15-100, homologuée par la décision du directeur
général de l’AFNOR du 5 novembre 2002.

Art. 2. Pour les installations électriques du domaine HTA (haute
tension A) entrant dans le domaine d’application de la norme
NF C 13-100 fixant les règles de sécurité relatives aux installa-
tions des postes de livraison établis à l’intérieur d’un bâtiment et
alimentés par un réseau de distribution publique HTA (jusqu’à
33 kV), norme homologuée par la décision du directeur général
de l’AFNOR du 20 mars 2001, les modalités pratiques d’appli-

cation des différentes mesures de protection contre les effets
thermiques en service normal et en cas de surintensités faisant
l’objet de l’article 41 du décret du 14 novembre 1998 susvisé doi-
vent répondre aux dispositions des chapitres 42 et 43 de la
norme NF C 13-100.

Art. 3. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er

janvier 2004.
Les dispositions de l’arrêté du 9 janvier 1992 susvisé, de même que
celles de l’article 2 de l’arrêté du 16 décembre 1988 susvisé faisant
référence à la norme C 13-100, sont abrogées. Elles restent tou-
tefois applicables aux installations existantes.

Art. 4. Le directeur des relations du travail au ministère des affaires
sociales, du travail et de la solidarité et le directeur général de la forêt
et des affaires rurales au ministère de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la République française.
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Arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques 
au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications

(JO du 17 octobre 2000)

Art. 1er. Le présent arrêté fixe la périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques au titre de la protection
des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites
vérifications.
Art. 2. Les vérifications opérées sur les installations électriques d’un
établissement en application de la section VI du décret du
14 novembre 1988 susvisé comprennent :
– les vérifications initiales ;
– les vérifications périodiques ;
– les vérifications sur mise en demeure.
Art. 3. Pour effectuer ces vérifications, le chef d’établissement met
à la disposition du vérificateur les éléments d’information énumérés
à l’annexe III du présent arrêté. Les opérations à réaliser par le véri-
ficateur, en cas d’absence ou d’insuffisance de certaines de ces infor-
mations, sont indiquées dans cette annexe.
Au sens du présent arrêté, on appelle vérificateur toute personne,
appartenant ou non à l’établissement, qui effectue les vérifications
prévues à l’article 53 ou à l’article 54 du décret du 14 novembre 1988
susvisé.
Art. 4. La vérification initiale est opérée lors de la mise en service :
– des installations de l’établissement :
– des installations ou parties d’installations concernées par une
modification de structure au sens de l’article 53 du décret du
14 novembre 1988 susvisé.
La vérification initiale a pour objet d’examiner la conformité des ins-
tallations aux dispositions des sections II à V du décret du
14 novembre 1988 susvisé et des arrêtés pris pour son application.
Les méthodes et l’étendue de la vérification initiale sont précisées
dans l’annexe I.
Le contenu du rapport de vérification initiale est défini à l’annexe II
(parties 1 et 2).
Lorsque le rapport est transmis au chef d’établissement par un
vérificateur extérieur à l’établissement, le délai de transmission ne

doit pas excéder cinq semaines à compter de la date d’achèvement
de la vérification.

Art. 5. La vérification périodique a pour objet de s’assurer du main-
tien en état de conformité des installations aux dispositions des
sections II à V du décret du 14 novembre 1988 susvisé et des arrê-
tés pris pour son application.
Elle a également pour objet :
– l’examen de toute modification, autre que de structure, en vue de
vérifier la conformité aux dispositions réglementaires des parties
d’installation ainsi modifiées ;
– le cas échéant, l’examen de l’incidence d’une modification d’af-
fectation de locaux ou emplacements.
Les méthodes et l’étendue de la vérification périodique sont préci-
sées dans l’annexe I.
Le contenu du rapport de vérification périodique est défini à l’an-
nexe II (parties 1 et 3).
Lorsque le rapport est transmis au chef d’établissement par un
vérificateur extérieur à l’établissement, le délai de transmission ne
doit pas excéder cinq semaines à compter de la date d’achèvement
de la vérification.
La périodicité des vérifications est fixée à un an, le point de départ
de cette périodicité étant la date de la vérification initiale. Toutefois,
le délai entre deux vérifications peut être porté à deux ans par le chef
d’établissement, si le rapport précédent ne présente aucune obser-
vation ou si, avant l’échéance, le chef d’établissement a fait réali-
ser les travaux de mise en conformité de nature à répondre aux
observations contenues dans le rapport de vérification.
Le chef d’établissement informe l’inspecteur du travail par lettre
recommandée avec accusé de réception, accompagnée des élé-
ments prouvant qu’il n’y a pas de non-conformité ou que les non-
conformités ont été levées. Cet envoi doit comprendre, le cas
échéant, l’avis des membres du CHSCT ou des délégués du per-
sonnel.
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Art. 6. La vérification sur mise en demeure a pour objet, sur pres-
cription de l’inspecteur du travail, d’examiner la conformité des ins-
tallations ou, le cas échéant, d’une partie de celles-ci, aux dispositions
du décret du 14 novembre 1988 susvisé et des arrêtés pris pour son
application, faisant l’objet de la mise en demeure.
La vérification sur mise en demeure est conduite comme une véri-
fication initiale dont les méthodes et l’étendue sont précisées dans
l’annexe I. Le rapport correspondant satisfait aux mêmes disposi-
tions que celles applicables à un rapport de vérification initiale, défi-
nies dans l’annexe II.
Art. 7. Les dispositions du présent arrêté qui abroge et remplace
l’arrêté du 20 décembre 1988 modifié entrent en vigueur un an

après da date de publication au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Art. 8. Un bilan sera établi à l’issue de deux ans d’application du
présent texte et soumis au Conseil supérieur de la prévention des
risques professionnels.

Art. 9. Le directeur des relations du travail au ministère de l’em-
ploi et de la solidarité et le directeur des exploitations, de la poli-
tique sociale et de l’emploi au ministère de l’agriculture et de la pêche
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

ANNEXE I

Méthode et étendue des vérifications

1. Précisions sur les méthodes
Les différentes vérifications utilisent les méthodes suivantes : exa-
mens de documents (notes de calcul, plans et schémas, docu-
mentation technique), examens sur site, essais et mesurages. Ces
méthodes appellent les définitions et précisions ci-après.
Examen des notes de calcul :
– vérification de l’existence de la note de calcul ;
– si la note de calcul a été faire à l’aide d’un logiciel ayant fait l’ob-
jet d’une procédure de certification ;
– vérification des hypothèses de départ ;
– vérification de la fourniture effective des résultats a minima, néces-
saires : sections, calibres, courants de court-circuit;
– vérification de la cohérence entre les résultats et les matériels
choisis : sections normalisées, pouvoirs de coupure,... ;
– si la note de calcul a été faite sans l’aide d’un tel logiciel, le véri-
ficateur s’assure en outre de l’exactitude des résultats.
Examen des plans et schémas :
– vérification de l’existence des plans et schémas contenant les infor-
mations prévues dans l’annexe II du présent arrêté ;
– vérification de la cohérence avec les notes de calcul.
Examen de la documentation technique : vérification à partir des
documentations des matériels, ou de leur fiche signalétique, de
l’adéquation de ces matériels aux caractéristiques de l’installation
et de son environnement.
Examen sur site :
Dans le cas des vérifications initiales :
– vérification de la conformité des ouvrages réalisés avec les plans
et schémas établis conformément à l’annexe III ;
– vérification de la conformité de la mise en œuvre des matériels élec-
triques ; cette vérification est effectuée par l’examen visuel, avec
démontage si nécessaire et possible.
Dans le cas des vérifications périodiques :
– vérification de l’identité des caractéristiques des installations exis-
tantes à celles examinées par le vérificateur lors de la vérification ini-
tiale et de leur maintien en état de conformité ;
– vérification effectuée comme lors d’une vérification initiale pour les
parties modifiées au sens de l’article 4 de l’arrêté.
Essai : vérification du fonctionnement électrique ou mécanique d’un
dispositif.
Mesurage : relevé de grandeurs physiques. Les écarts entre les
mesures obtenues avec les appareils de mesurage et avec un appa-
reil étalon de référence ne devront pas être supérieurs à 10 %

2. Étendue des vérifications
a) Généralités :
Les vérifications portent sur les prescriptions des articles, para-
graphes et alinéas des sections II à V du décret nº 88-1056 du
14 novembre 1988 et des arrêtés pris pour son application. Les dis-
positions prises pour satisfaire à ces prescriptions doivent être
appréciées par référence aux règles de l’art correspondantes,
notamment aux dispositions relatives à la prévention des risques de
choc électrique, de brûlure, d’incendie ou d’explosion d’origine
électrique contenues dans les normes d’installations et leurs guides
d’application en vigueur lors de la réalisation des installations ou par-
ties d’installations ;
Lorsque les vérifications ne portent pas sur la totalité des installa-
tions soit à la demande du chef d’établissement, soit par suite d’im-
possibilité matérielle (impossibilité de mise hors tension,
inaccessibilité, etc.), les parties de l’installation non vérifiées et les
motifs précis de non-vérification doivent être clairement signalés et
récapitulés en tête des rapports.

b) Précisions concernant certains points de vérification :
1. Continuité de mise à la terre en BT :
Il est procédé aux vérifications de continuité des mises à la terre :
Lors de chaque vérification, quel qu’en soit le type :
– des liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau sui-
vant (en cas d’impossibilité il sera procédé à une vérification visuelle
des connexions) ;
– de tous les matériels fixes autres que les appareils d’éclairage et
les prises de courant ;
– de tous les matériels amovibles, y compris les prolongateurs et
leurs accessoires.
Lors de chaque vérification initiale :
– de la totalité des prises de courant accessibles au moment de la
vérification ;
– de la totalité des appareils d'éclairage fixes.
Lors de chaque vérification périodique :
– de la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux
de bureaux au moment de la vérification, et de la totalité des prises
de courant également accessibles dans les autres locaux ;
– du tiers des appareils d’éclairage fixes.
Lorsque les vérifications sont effectuées par échantillonnage, celui-
ci doit être effectué par local ou par groupe de locaux et identifié,
de telle sorte que la totalité des prises de courant des locaux de
bureaux soit vérifiée au bout de deux vérifications périodiques, et
que la totalité des appareils d’éclairage fixes soit vérifiée au bout de
trois vérifications.
2. Mesures d’isolement en BT :
Il est procédé, lors de chaque vérification et quel qu’en soit le type,
sauf sur les matériels alimentés en TBTS ou TBTP et sur ceux de
classe II, aux mesures d’isolement :
– de tous les appareils amovibles présentés ;
– des matériels fixes dont la mise à la terre est inexistante ou défec-
tueuse ;
– des circuits pour lesquels le fonctionnement des dispositifs de pro-
tection à courant différentiel résiduel a été constaté défectueux par
le vérificateur.
3. Essais des dispositifs de protection à courant différentiel résiduel
en BT :
Il est procédé, lors de chaque vérification, à l’essai de tous les dis-
positifs de protection à courant différentiel résiduel. La méthode
d’essai utilisée devra permettre de s’assurer que les dispositifs de
protection à courant différentiel résiduel déclenchent bien pour une
valeur de courant d’essai compris entre le courant différentiel assi-
gné et la moitié de ce courant.
4. Vérifications sur les machines :
Les machines comportent une ou plusieurs enveloppes contenant
notamment les différents moteurs et les tableaux électriques.
La vérification porte notamment sur les points suivants :
– adaptation de la machine aux caractéristiques de l’installation
fixe d’alimentation, en ce qui concerne le schéma des mises à la terre
et le courant de court-circuit présumé au point d’installation ;
– adaptation des différentes enveloppes et des câbles aux condi-
tions d’influences externes ;
– protection contre les contacts directs ;
– protection contre les contacts indirects en cas de défaut d’iso-
lement sur les masses accessibles ;
– protection contre les surintensités de la canalisation fixe alimen-
tant la machine ;
– protection contre les surintensités des différents moteurs de puis-
sance supérieure à 1 kilowatt, sauf en cas d’impossibilité flagrante.
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Nota. – Pour les machines neuves munies du marquage CE, l’équi-
pement électrique intrinsèque est présumé conforme aux disposi-
tions conjuguées de la directive « Basse Tension » et de la directive
« Machines ». Il n’y aura donc pas lieu de vérifier la conformité
réglementaire des machines neuves et notamment les protections
contre les surintensités des moteurs.
Pour ces mêmes machines, dès lors qu’elles sont en service, il
sera procédé, lors des vérifications périodiques des installations

électriques, à l’examen du maintien de cette protection, telle qu’elle
a été prévue par le constructeur.

3. Tableau de choix des méthodes

Le tableau suivant indique, pour chacun des points principaux à exa-
miner, les méthodes à utiliser en distinguant vérification initiale et véri-
fication périodique.

VÉRIFICATION INITIALE VÉRIFICATION PÉRIODIQUE

Examen

De documents
(1) Sur site

Essai Mesurage Examen
sur site Essai Mesurage

POINTS EXAMINÉS

Nota. - En l’absence de mention de domaine particulier
de tension, le point s’applique à tous les domaines de
tension.

A. - Conditions générales d’installation

1. Adaptation du matériel aux conditions d’influences 
externes ................................................................. X X X

2. Protection contre les effets des décharges 
atmosphériques...................................................... X X X

3. Fixation et état mécanique apparent du matériel ..... X X

4. Isolement des installations BT................................. X (2) X (2)

5. Identification des circuits, appareils et conducteurs X X X

6. Sectionnement ....................................................... X X

7. Coupure d’urgence ................................................ X X (3) X X (3)

8. Canalisations électroniques enterrées ..................... X X X

9. Matériels HT (4) :
9.1. Absence de fuite et niveau de diélectrique
liquide..................................................................... X X
9.2. État des assécheurs des transformateurs ....... X X
9.3. Propreté des isolateurs, traces d’amorçage.... X X

10. Locaux renfermant des matériels HT :
10.1. Température, humidité .................................. X X
10.2. Stockages intempestifs ................................ X X
10.3. Éclairage de sécurité .................................... X X (5) X X (5)
10.4. Fermeture de l’extérieur et ouverture de
l’intérieur................................................................. X X X X
10.5. Canalisations non électriques ....................... X X
10.6. Tabourets, tapis, gants, perches à corps ...... X X
10.7. Organes de vérification d’absence de
tension ................................................................... X X X X

1. Éloignement ........................................................... X X X

2. Obstacles, verrouillages, schémas et consignes de
manœuvre .............................................................. X X X X X (6)

3. Isolation.................................................................. X X

4. Culots, douilles, prises de courant, prolongateurs et
connecteurs .......................................................... X X

5. Lignes de contact................................................... X X

6. Prescriptions spécifiques aux locaux à risques
particuliers de choc électrique ................................ X X X

1. Prises de terre ........................................................ X X X (7) X X (7)

2. Mises à la terre, liaisons équipotentielles et
conducteurs de protection...................................... X X (8) X X (8)

3. Points concernant les installations BT :
3.1. Limiteurs de surtension................................... X X X
3.2. Contrôleurs permanents d’isolement .............. X X X (9) X X (9)
3.3. Dispositifs différentiels à courant résiduel...... X X X X
3.4. Dispositifs de coupure à maximum de courant X X X
3.5. Séparation de circuits................................... X X X
3.6. TBTS - TBTP................................................ X X X
3.7. Matériels de classe II ou présentant une 
isolation équivalente ............................................. X X

B. - Protection contre les risques de contact direct

C. - Protection contre les risques de contact indirect

MÉTHODES UTILISÉES LORS DES VÉRIFICATIONS
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ANNEXE II

Contenu des rapports de vérification

1. Généralités sur la rédaction des rapports
Les rapports sont établis à l’issue des différentes vérifications par
le vérificateur. Ces rapports doivent permettre de prendre ou de
faire prendre toutes les mesures propres à assurer la conformité des
installations avec les prescriptions du décret nº 88-1056 du
14 novembre 1988.
Ils doivent localiser nettement les points sur lesquels les installations
s’écartent des prescriptions réglementaires et motiver les obser-
vations en se référant aux articles du décret, sans les reproduire ni
les paraphraser.
Les pages des rapports doivent être numérotées d’une manière
continue avec indication du nombre total de pages (par exemple avec
rappel sur toutes les pages du numéro de la dernière) ; un sommaire
comportant un renvoi aux numéros de ces pages doit être joint.
La signification de chaque abréviation utilisée doit être indiquée et
unifiée dans le rapport. Les renvois, codes, notes de bas de page,
etc., doivent être réduits au strict minimum.
Les informations qui ne concernent que le distributeur public d’éner-
gie électrique telles que celles relatives aux comptages, aux relais
de protection, aux schémas des mises à la terre du réseau HT ne
doivent pas figurer dans le rapport.

2. Contenu des rapports de vérification initiale
et sur mise en demeure

a) Sommaire :
Le sommaire, avec indication des numéros de page, doit permettre
d’identifier le contenu des rapports de vérification initiale et de véri-
fication sur mise en demeure.
Ce sommaire doit comporter les éléments suivants :
– renseignements généraux concernant l’établissement et la véri-
fication opérée, comme détaillé en 2 (b) ;
– liste récapitulative des observations relatives aux non-conformi-
tés constatées, comme détaillé en 2 (c) ;
– caractéristiques principales des installations vérifiées, comme
détaillé en 2 (d) ;
– examen des articles du décret, comme détaillé en 2 (e) ;
– résultats des mesurages et essais, comme détaillé en 2 (f) ;
b) Renseignements généraux concernant l’établissement et la véri-
fication opérée :
Désignation de l’établissement ou de l’installation vérifiée, de l’ac-
tivité principale précise ;

Délimitation de la vérification (locaux, chantier, domaines de tension,
etc.) ;
Nature de la vérification (initiale, sur mise en demeure) ;
Dates et durée d'intervention ;
Date d’envoi du rapport ;
Pour les vérifications opérées par une personne agréée, ou un orga-
nisme agréé, désignation de l’organisme ou de la personne ;
Nom du ou des vérificateurs ;
Nom et qualité de la personne ou de l’entité chargée de la sur-
veillance des installations ; dans ce dernier cas, préciser en outre
le nom du membre du personnel chargé de prendre toutes les dis-
positions utiles ;
Nom et qualité de la ou des personnes ayant accompagné le véri-
ficateur ;
S’il y a lieu, nom et qualité de la personne à qui est fait le compte
rendu de fin de visite ;
Existence et visa du registre de l’article 55 du décret nº 88-1056 du
14 novembre 1988.
c) Liste récapitulative des observations relatives aux non-conformités
constatées :
Le rapport doit comporter la liste récapitulative des non-conformi-
tés constatées, en séparant celles concernant HT et celles concer-
nant BT;
Les observations relatives aux non-conformités relevées lors des véri-
fications précédentes seront signalées ;
Les non-conformités doivent être exactement localisées et les obser-
vations rédigées sous la forme d’une constatation de ces non-
conformités, accompagnée d’une préconisation claire des
modifications à effectuer pour y remédier ;
Lorsque plusieurs solutions sont envisageables, l’une au moins
sera indiquée, en précisant qu’il en existe d’autres, le choix de la solu-
tion relevant du chef d’établissement ;
Chacune des observations de la liste récapitulative doit être numé-
rotée de manière continue et comporter la référence de l’article
correspondant du décret et, le cas échéant, de l’arrêté d’applica-
tion. A partir de cette liste récapitulative, il doit être possible de
retrouver toutes les observations du rapport, y compris celles men-
tionnées dans les listes de récepteurs et dans les résultats des
mesurages.

VÉRIFICATION INITIALE VÉRIFICATION PÉRIODIQUE

D. - Protection contre les risques de brûlures
d’incendie et d’explosion

1. Échauffements anormaux ....................................... X X

2. Protection contre les surcharges et les court-circuits X X X

3. Pouvoirs de coupure .............................................. X X X

4. Appareillages de sectionnement et de commande.. X X

5. Installations où il est fait usage de diélectrique liquide
inflammable ............................................................ X X

6. Moyens d’extinction ............................................... X X

7. Prescriptions spécifiques aux locaux 
et emplacements à risque d’incendie ou d’explosion X X X

E. - Installations de sécurité

1. Éclairage ................................................................ X X X X X (5)

2. Autres installations.................................................. X X X

(1) Notes de calcul, plans et schémas, documentations techniques, lorsque des documents valides figurent dans le dossier technique.
(2) Cf. en 2 (b, 2) le détail des mesures d’isolement.
(3) En BT seulement, s’il y a doute sur les circuits concernés.
(4) L’examen sur site de l’appareillage peut être effectué à l’occasion des interventions de maintenance ou destinées à modifier la configuration d’exploitation du réseau HT. Les anoma-

lies éventuelles décelées doivent alors faire l’objet d’une mention dans le registre de sécurité.
(5) A l’exclusion de l’essai d’autonomie des batteries d’accumulateurs.
(6) Les essais des dispositifs de verrouillage peuvent être effectués à l’occasion des interventions de maintenance ou destinées à modifier la configuration d’exploitation du réseau HT.

Les anomalies éventuelles décelées doivent alors faire l’objet d’une mention dans le registre de sécurité.
(7) Si la mesure a un sens.
(8) En HT, seulement s’il y a doute (cf. art. 613 de la norme NF C 13-100). En BT, (se reporter en 2 [b, 1] concernant les matériels sur lesquels portent la mesure).
(9) Essais de fonctionnement, avec une résistance calibrée, complétés par la vérification de l’efficacité de la signalisation et de son report.

Examen

De documents
(1)

Sur site
Essai Mesurage Examen

sur site
Essai

Mesurage

POINTS EXAMINÉS

Nota. - En l’absence de mention de domaine particulier
de tension, le point s’applique à tous les domaines de
tension.
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d) Caractéristiques principales des installations vérifiées :
Le rapport comprend notamment :
1. Une description de l’installation précisant :
– le nombre et la désignation des bâtiments ;
– l’implantation et la désignation des postes de livraison, des postes
de transformation, des autres locaux renfermant des installations HT,
des groupes électrogènes, des tableaux principaux ;
– pour chaque poste de transformation :

– les caractéristiques des transformateurs (marque, numéro,
puissance, tensions primaire et secondaire, couplage, tension
de court-circuit, nature du diélectrique) et les caractéristiques
des protections côté primaire et côté secondaire ;
– le type ou les caractéristiques des limiteurs de surtension ;

– la nature des prises de terre, la structure du réseau de terre et celle
du réseau des conducteurs de protection ;
– l’indication, pour chaque source, du schéma des liaisons à la
terre et des installations concernées ;
– l’indication de l’existence de transformateurs (ou sources) de
protection par séparation des circuits, ou par TBTS ou TBTP, dans
le cas où les circuits ne sont pas totalement contenus à l’intérieur
du tableau où est implantée la source ;
– en ce qui concerne les installations de sécurité :

– la liste des installations de sécurité autres que l’éclairage, com-
muniquée par le chef d’établissement ou établie avec son accord ;
– pour l’éclairage de sécurité, l’effectif maximal, indiqué par le chef
d’établissement, des différents locaux ou bâtiments compte tenu
des seuils d’assujettissement ;
– la description des installations d’éclairage de sécurité.

2. Un schéma de principe unifilaire précisant :
– les caractéristiques de la source ou du branchement ;
– l’indication des tableaux et circuits de distribution ;
– les caractéristiques des canalisations : nature, nombre et section
des conducteurs de chaque canalisation. Dans le cas où le mode
de pose et les coefficients de correction (selon la norme NF C 15-
100) ne sont pas mentionnés, la valeur retenue pour le coefficient
global ou l’intensité admissible dans la canalisation devra être indi-
quée, à l’exception des circuits de section 1,5 ou 2,5 mm2 ;
– les différentes fonctions des conducteurs actifs et de protection,
à l’aide des symboles normalisés ;
– l’indication des dispositifs de protection contre les surintensités :
nature et calibres, pouvoirs de coupure significatifs ;
– la sensibilité assignée des dispositifs différentiels à courant rési-
duel ;
– l’intensité présumée du courant de court-circuit franc triphasé aux
niveaux caractéristiques de la distribution.
Certaines des caractéristiques mentionnées ci-dessus peuvent être
regroupées sous forme de listes incluses dans les rapports, la par-
tie de schéma correspondante se réduisant alors à un synoptique ;
l’ensemble des documents fournis (schémas, synoptiques, listes et
éventuellement plans de masse, par exemple dans le cas de bâti-
ments séparés ou d’installations particulièrement complexes) doit
permettre de connaître la nature et le calibre des dispositifs assu-
rant la protection contre les surcharges et les courts-circuits, notam-
ment lorsque ces dispositifs doivent assurer la protection contre les
contacts indirects.
Les indications relatives aux circuits d’un même tableau doivent
être regroupées soit dans une liste, soit sur le schéma. Celles rela-
tives à certaines parties d’installations qui ne peuvent être clairement
précisées dans les listes (telles qu’inverseurs normal-secours, cir-
cuits et appareillages HT, etc.) doivent figurer obligatoirement sur le
schéma.
3. Le classement des locaux :
Il est communiqué par le chef d’établissement ou, à défaut, proposé
par le vérificateur et validé par le chef d’établissement avec indica-
tion, le cas échéant, par famille de locaux, des conditions d’in-
fluences externes, des degrés minimaux de protection des matériels
et, le cas échéant, de la classification des zones à risque d’explo-
sion.
e) Examen des dispositions réglementaires :
Toutes les dispositions des articles, paragraphes, alinéas du décret
no 88-1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés d’application doi-
vent être examinées dans le détail, en distinguant, s’il y a lieu, HT
et BT; leurs références doivent être citées et les résultats de cet exa-
men devront être clairement indiqués (par exemple : « conforme »,
« sans objet », « non conforme »).
f) Résultats des mesurages et essais :
Dans le rapport devront être mentionnés :
– l’étendue et la méthodologie des mesurages ;
– les critères précis d’appréciation des résultats ;
– les unités des valeurs ;
– les références (marque et type) des appareils de mesurage.
D’une façon générale, les résultats des mesurages et les valeurs fai-
sant apparaître une non-conformité doivent être précisés.
La valeur des résistances des prises de terre doit être systémati-
quement indiquée. Le vérificateur doit préciser si le mesurage a été
fait avec la prise de terre connectée ou non au réseau de conduc-
teurs de protection.
La valeur de la continuité des circuits de protection entre les diffé-
rents niveaux de distribution doit être systématiquement indiquée

lors des vérifications initiales. Les valeurs de continuité des conduc-
teurs de protection aboutissant aux différents matériels doivent être
comparées à celles préconisées dans le § D.6.2 ou D.6.3 du guide
UTE C 15-105 ; toutefois, lors des vérifications initiales réalisées
en schéma TN ou IT, en l’absence de notes de calculs justificatives
dans le dossier technique, les valeurs sont à comparer à celles du
tableau DC du § D.6.1 du guide UTE C 15-105.
La valeur d’isolement des matériels fixes, dont la mise à la terre est
inexistante ou défectueuse, et des circuits pour lesquels le fonc-
tionnement des dispositifs de protection contre les contacts indirects
a été constaté défectueux doit être indiquée.
Les résultats du contrôle du fonctionnement du contrôleur perma-
nent d’isolement (CPI) ainsi que l’emplacement du report de la
signalisation doivent être mentionnés. En cas d’emplacement inap-
proprié, la non-conformité correspondante doit être signalée. La
marque, le type, le seuil de réglage et la valeur d’isolement pour
chaque CPI doivent être indiqués.
Le seuil de déclenchement assigné de tous les dispositifs différen-
tiels ainsi que la temporisation affichée doivent être mentionnés.
Les appareils d’utilisation et les prises de courant doivent figurer dans
des listes avec les résultats du contrôle de la continuité et des iso-
lements, et les autres renseignements énumérés ci-après :
– pour les appareils d’utilisation autres qu’appareils d’éclairage :

– désignation du local ou de l’emplacement ;
– désignation du récepteur ;
– intensité nominale ;
– indication de la classe d’isolement pour les matériels de classe II
et pour les matériels de classe III alimentés par TBTS ou TBTP ;
– protection contre les surintensités : pour chaque appareil d’uti-
lisation, à l’exclusion de ceux alimentés par prise de courant,
possédant un dispositif spécifique de protection contre les sur-
intensités (par exemple un relais thermique), nature, calibre,
réglage du dispositif, ainsi qu’intensité assignée du récepteur ; en
cas de non-conformité, l’appareil concerné doit être clairement
repéré et localisé ;

– pour les appareils d’éclairage :
– désignation du local, du groupe de locaux ou de l’emplacement ;
– nombre d’appareils installés et nombre d’appareils vérifiés ;

– pour les socles de prise de courant :
– désignation du local, du groupe de locaux ou de l’emplacement ;
– nombre de socles accessibles et nombre de socles vérifiés.

3. Contenu des rapports de vérification périodique
a) Sommaire :
Le sommaire, avec indication des numéros de page, doit permettre
d’identifier le contenu des rapports de vérification périodique.
Ce sommaire doit comporter les éléments suivants :
– renseignements généraux concernant l’établissement et la véri-
fication opérée, comme détaillé en 3 (b) ;
– observations relatives aux non-conformités, comme détaillé en
3 (c) ;
– résultat des mesurages et essais, comme détaillé en 3 (d) ;
b) Renseignements généraux concernant l’établissement et la véri-
fication opérée :
Désignation de l’établissement ou de l’installation vérifiée, de l’acti-
vité principale précise ;
Indication des modifications de structure, extensions ou nouvelles
affectations des locaux (une mise à jour complète sera effectuée tous
les quatre ans) ;
Délimitation de la vérification (locaux, chantier, domaines de tension,
etc.) ;
Nature de la vérification (périodique) ;
Date et durée d’intervention ;
Date d’envoi du rapport ;
Date de la précédente vérification ;
Pour les vérification opérées par un organisme extérieur ou une
personne extérieure, désignation de l’organisme ou de la personne ;
Nom du ou des vérificateurs ;
S’il y a lieu, nom et qualité de la personne à qui est fait le compte
rendu de fin de visite ;
Nom et qualité de la personne ou de l’entité chargée de la sur-
veillance des installations ; dans ce dernier cas, préciser en outre
le nom du membre du personnel chargé de prendre toutes les dis-
positions utiles ;
Nom et qualité de la ou des personnes ayant accompagné le véri-
ficateur ;
Existence et visa du registre prévu à l’article 55 du décret nº 88-1056
du 14 novembre 1988 ;
Référence du rapport de vérification initiale.
c) Observations relatives aux non-conformités constatées ;
Les indications mentionnées en 2 (c) devront être respectées ;
Les non-conformités seront accompagnées, le cas échéant, des
valeurs de mesurage.
d) Résultats des mesurages et essais :
Outre les résultats des mesurages faisant apparaître une non-
conformité avec l’observation correspondante (cf. c), seront indiquées
dans le rapport les valeurs de résistances de prises de terre (en pré-
cisant si le mesurage a été fait avec la prise de terre connectée ou
non au réseau des conducteurs de protection).
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ANNEXE III

Éléments d’information nécessaires à la réalisation des vérifications

Les éléments d’information fournis par le chef d’établissement pré-
vus à l’article 3 du présent arrêté, nécessaires à la réalisation des
vérifications, sont les suivants :
1. Plan des locaux, avec indication des locaux à risques particu-
liers d’influences externes, particulièrement risque d’incendie et
risque d’explosion et, dans ce dernier cas, représentation des dif-
férentes zones ;
2. Plan de masse à l’échelle des installations avec implantation
des prises de terre et des canalisations électriques enterrées ;
3. Cahier des prescriptions techniques ayant permis la réalisation
des installations ;
4. Schémas unifilaires des installations électriques, accompagnés
si nécessaire d’un synoptique montrant l’articulation des différents
tableaux ;
5. Carnets de câbles ;
6. Notes de calcul justifiant du dimensionnement des canalisations
et des dispositifs de protection ;
7. Rapport de vérification initiale et rapports de vérifications pério-
diques postérieures ;
8. Le cas échéant, déclarations CE de conformité et notices d’ins-
tructions des matériels installés dans les locaux ou emplacements
à risque d’explosion ;
9. Liste des installations de sécurité et effectif maximal des diffé-
rents locaux ou bâtiments ;

10. Copie des attestations de conformité établies en application du
décret nº 72-1120 du 14 décembre 1972.
Les éléments 1 à 10 doivent être disponibles pour la vérification des
installations neuves.
Les éléments 1, 4, 7, 8 et 9 doivent être disponibles pour la vérifi-
cation des installations anciennes.
Si les éléments 1, 4, 7, 8 et 9 ne sont pas disponibles, il convient
d’opérer de la façon suivante :
Si l’élément 1 manque ou est incomplet, le classement des locaux
est proposé par le vérificateur et validé par le chef d’établissement
avec indication, le cas échéant par famille de locaux, des conditions
d’influences externes, des degrés minimaux de protection des
matériels et, le cas échéant, de la classification des zones à risque
d’explosion ; cela sera mentionné dans le rapport.
Si l’élément 4 manque ou est incomplet, le vérificateur établit le
schéma prescrit à l’annexe II en 2 (d), 2 ;
Si l’élément 7 manque, les vérifications périodiques doivent être
effectuées comme des vérifications initiales ;
Si l’élément 8 manque ou est incomplet, et si les indications conte-
nues dans le marquage des matériels sont insuffisantes pour pro-
céder à une vérification satisfaisante, le vérificateur l’indique dans
le rapport ;
Si l’élément 9 manque, le vérificateur établit la liste des installations
de sécurité ; cette liste est validée par le chef d’établissement.

Lettre-circulaire n° 2004-12 du 13 août 2004 à l’attention des chefs d’établissement et personnes ou organismes chargés des
vérifications des installations électriques

(B.O. du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, n° 2004/20 du 5 novembre 2004)

L’arrêté du 10 octobre 2000 paru au Journal officiel du 17 octobre
2000 remplace depuis le 17 octobre 2001 l’arrêté du 20 décembre
1988. Il définit la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des
installations électriques au titre de la protection des travailleurs
ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.
La présente lettre d’information, à l’attention des chefs d’établis-
sement et des vérificateurs, a pour objet de répondre aux princi-
pales questions posés concernant cet arrêté et ses annexes, depuis

son entrée en vigueur. Elle tient largement compte du retour d’ex-
périence réalisé, notamment, à partir de l’expertise des rapports exa-
minés, à l’occasion des campagnes d’agréments menées depuis
trois ans.
Elle consiste en des commentaires, qui, pour en faciliter la lecture,
sont présentés dans un tableau annexé, ces commentaires figurant
en regard des dispositions réglementaires commentées.
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Arrêté du 22 décembre 2000 relatif aux conditions et aux modalités d’agrément des personnes ou organismes
pour la vérification des installations électriques

(JO du 31 décembre 2000)

Art. 1er - Le présent arrêté fixe les conditions et modalités d’agré-
ment des personnes ou organismes chargés des vérifications ini-
tiales et vérifications sur mises en demeure, des installations
électriques en application des articles 53 et 54 du décret no 88-1056
du 14 novembre 1988.

Art. 2. - Peuvent seuls être agréés les personnes ou organismes
conduisant les vérifications visées à l’article 1er du présent arrêté,
conformément aux dispositions de l’arrêté du 10 octobre 2000
fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des instal-
lations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que
le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications.
Les personnes ou organismes agréés doivent adresser leur rapport
au demandeur dans un délai maximal de huit semaines à compter
de la date de leur saisie par le chef d’établissement.

Art. 3. - Peuvent seuls être agréés les personnes ou organismes pré-
sentant :
a) Des garanties suffisantes d’indépendance vis-à-vis des parties
impliquées, comme précisé à l’article 4 ci-dessous ;
b) Une organisation permettant de garantir la permanence de la
qualité de leurs prestations par des méthodes reconnues ;
c) Des garanties suffisantes de compétence technique, de dispo-
nibilité du personnel et des moyens nécessaires à l’exercice de leur
mission ;
d) Des garanties suffisantes quant à la connaissance de la régle-
mentation nécessaire à l’exercice de leur mission.
Ces garanties sont évaluées par un organisme national d’accré-
ditation. Au terme de cette évaluation et s’il la juge satisfaisante,
l’organisme national d’accréditation délivre une attestation d’ac-
créditation qui doit être valide à la date de la demande d’agré-
ment.

Art. 4. - Les personnes agréées ou les administrateurs, le person-
nel de direction des organismes agréés ainsi que le personnel sala-
rié auquel il est fait appel pour la vérification du matériel des
installations sont tenus au secret professionnel.
Ils doivent agir avec impartialité et intégrité, en particulier interdic-
tion leur est faite :
- de faire acte de commerce de matériel électrique ;
- de réaliser des installations électriques ;
- de construire du matériel électrique ;
- dans la mesure où cela entache leur impartialité, d’avoir une
attache de quelque genre que ce soit, notamment avec les éta-
blissements :

- qu’ils vérifient ;
- qui font du commerce de matériel électrique ;
- qui réalisent ou font réaliser des installations électriques ;
- qui construisent ou font construire du matériel électrique utilisable
dans les installations vérifiées ;

- d’imposer ou de conseiller aux chefs d’établissement de recourir
à un constructeur ou installateur déterminé ;
- de recevoir des gratifications des chefs des établissements véri-
fiés ;
- d’effectuer, à la suite d’une mise en demeure de l’inspecteur du
travail, la vérification d’installations électriques qu’ils auraient déjà
vérifiées à d’autres titres.

Art. 5. - La personne ou l’organisme sollicitant l’agrément adresse
au ministre chargé du travail une demande d’agrément comportant
les éléments suivants :
- les informations nécessaires pour identifier le demandeur (raison
sociale, objet, adresse) ;
- un engagement de se conformer, en cas d’agrément, aux dispo-
sitions du présent arrêté ;
- une attestation d’accréditation délivrée par un organisme national
d’accréditation sur la base de la norme NF EN 45004 et de son
annexe A ou sur une base équivalente.
Les dossiers complets de demande d’agrément doivent être adres-
sés au ministre chargé du travail avant le 1er octobre de chaque année
pour que l’agrément soit susceptible d’effet au 1er janvier de l’an-
née suivante.

Art. 6. - Au plus tard le 1er juillet de l’année de la demande de
renouvellement d’agrément, la personne ou l’organisme doit trans-

mettre au ministère un bilan d’activité portant sur la période du 1er

juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours.
Ce bilan comporte une liste exhaustive des rapports de vérifications
initiales et sur mise en demeure sur cette période ainsi qu’un com-
mentaire qualitatif sur les enseignements techniques et juridiques que
l’ensemble de ces vérifications a pu apporter. Il comprend également
la mention des sous-traitants auxquels il aura été fait appel.

Art. 7. - Durant la période d’agrément, la personne ou l’organisme
agréé doit se soumettre à toute inspection jugée utile par le ministre
chargé du travail et présenter tout rapport de vérification d’une ins-
tallation électrique ainsi que tout document ou information, en vue
d’effectuer des contrôles sur site.
En particulier, la personne ou l’organisme doit pouvoir présenter, sur
demande du ministère, les éléments permettant d’assurer, dans le
détail, la traçabilité des vérifications effectuées au titre de l’article 53
du décret du 14 novembre 1988 susvisé.
La personne ou l’organisme doit adresser au ministère, sur sa
demande, un nombre significatif de rapports de vérifications effec-
tuées au titre de l’article 53 ou de l’article 54 du décret du 14
novembre 1988 susvisé, aux fins d’expertise.

Art. 8. - La demande d’agrément est instruite par le ministère chargé
du travail en se basant sur les éléments suivants :
- l’examen des documents visés à l’article 5 ;
- les résultats de l’expertise de rapports ;
- les résultats des contrôles effectués par le ministère au cours de
la dernière période d’agrément, en application de l’article 7, ainsi que
de ceux réalisés sur site ;
- les signalements provenant des services de l’inspection du travail
portant sur cette même période ;
- le bilan visé à l’article 6, s’agissant d’une demande de renouvel-
lement.
Lorsque le ministre chargé du travail est amené à envisager un
refus d’agrément, celui-ci doit en aviser l’organisme au moins dix
jours avant la date prévue pour la délibération du Conseil supé-
rieur de la prévention des risques professionnels visée à l’article 9
ci-après de façon à permettre à l’organisme de présenter ses obser-
vations écrites.

Art. 9. - L’agrément est délivré par les ministres chargés respecti-
vement du travail et de l’agriculture, après avis du Conseil supérieur
de la prévention des risques professionnels et de la Commission
nationale d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture.
Ces avis portent sur l’ensemble des éléments listés à l’article ci-des-
sus.

Art. 10. - Le refus d’agrément est motivé.
La durée de l’agrément peut être modulée en fonction d’une éva-
luation de la façon dont l’organisme satisfait aux dispositions des
articles 2 et 3.
L’arrêté d’agrément fixe la durée de validité de celui-ci, laquelle ne
peut excéder trois ans. Il est publié au Journal Officiel.

Art. 11. - Les personnes ou organismes agréés doivent participer
à toute réunion de coordination ou d’information organisée à l’ini-
tiative du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agri-
culture.

Art. 12. - Toute modification des documents cités à l’article 5 du pré-
sent arrêté doit être portée à la connaissance du ministre chargé du
travail.

Art. 13. - Les personnes ou organismes agréés ne peuvent sous-
traiter tout ou partie d’une vérification effectuée dans le cadre de
l’agrément, sauf si le sous-traitant est lui-même agréé dans les
conditions fixées par le présent arrêté. Dans ce cas, outre la signa-
ture et l’identification de l’organisme responsable de l’ensemble de
la vérification qui doit en tout état de cause figurer sur le rapport de
vérification, celui-ci doit comporter la signature et l’identification de
chacun des organismes sous-traitants.

Art. 14. - La personne ou l’organisme doit prévenir le ministre chargé
du travail de tout retrait ou de toute suspension d’accréditation
dont il aurait fait l’objet, quelle que soit l’étendue de cette mesure.

Art. 15. - La personne ou l’organisme qui fait l’objet d’une sus-
pension d’accréditation ne remplit plus les conditions d’agrément
et ne peut plus effectuer de vérifications sur mise en demeure pen-
dant la durée de cette suspension.
Cette information est publiée au Journal Officiel.
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Art. 16. - S’il apparaît que la personne ou l’organisme agréé ne
satisfait pas aux obligations qui lui sont faites au titre du présent
arrêté, l’agrément peut être retiré après que la personne ou l’orga-
nisme a pu présenter ses observations.

Le retrait est pris par arrêté du ministre chargé du travail et du
ministre chargé de l’agriculture, après avis du Conseil supérieur de
la prévention des risques professionnels et de la Commission natio-
nale d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture. Cet arrêté sera
publié au Journal Officiel.

Art. 17. - L’arrêté du 21 décembre 1988 relatif aux conditions et aux
modalités d’agrément des personnes ou organismes pour la véri-
fication des installations électriques, modifié par les arrêtés du 23
décembre 1992 et du 2 mars 1996, est abrogé.

Art. 18. - Le directeur des relations du travail au ministère de l’emploi
et de la solidarité et le directeur des exploitations, de la politique
sociale et de l’emploi au ministère de l’agriculture et de la pêche sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française.
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(1) Voir note page 20.

Art. 1er. – 
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Art. 2 – 
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Art. 3. – 
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– Code du travail, articles R. 232-12-7, R. 232-12-13 à R. 232-
12-15.

– Arrêté du 4 novembre 1993 modifié (ministère du Travail).
– Décret no 72-1120 du 14 décembre 1972 modifié (ministère

du Développement industriel et scientifique).

Arrêté du 4 novembre 1993 modifié par arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la signalisation de sécurité et de santé du travail
(J.O. du 17 décembre 1993, J.O. du 26 juillet 2003)
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Décret no 72-1120 du 14 décembre 1972 modifié par le décret no 2001-222 du 6 mars 2001
relatif au contrôle et à l’attestation de la conformité

des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur
(J.O. du 20 décembre 1972, J.O. du 13 mars 2001)

Art. 1er. – Doit faire l’objet, préalablement à sa mise sous tension par
un distributeur d’électricité, d’une attestation de conformité aux
prescriptions de sécurité imposées par les règlements en vigueur
pour le type d’installation considérée :
– toute nouvelle installation électrique à caractère définitif située
dans une construction nouvelle et alimentée sous une tension infé-
rieure à 63 kilovolts ;
– toute installation électrique entièrement rénovée alimentée sous
une tension inférieure à 63 kilovolts, dès lors qu’il y a eu mise hors
tension de l’installation par le distributeur à la demande de son
client afin de permettre de procéder à cette rénovation.
Par installation électrique entièrement rénovée, on entend une ins-
tallation dont l’ensemble des éléments déposables et situés en aval
du point de livraison ont été déposés et ont été reposés ou rem-
placés.
L’attestation établie et visée dans les conditions précisées aux
articles 2 et 4 ci-après doit être remise au distributeur par l’abonné :
– au moment de la souscription du contrat de fourniture d’énergie
électrique dans le cas d’une installation nouvelle ;
– préalablement à la remise sous tension lorsqu’il y a eu rénova-
tion totale d’une installation électrique avec mise hors tension de l’ins-
tallation par le distributeur.
Elle n’est pas exigible lorsque le raccordement de l’installation n’a
qu’un caractère provisoire ou lorsque la mise sous tension n’est
demandée que pour une période limitée, en vue de procéder aux
essais de l’installation.
Les installations électriques non entièrement rénovées au sens du
présent décret ou dont la rénovation n’a pas donné lieu à mise
hors tension par un distributeur d’électricité peuvent faire l’objet
d’une attestation de conformité sur la demande du maître d’ou-
vrage. Lorsque la rénovation n’a été que partielle, l’attestation men-
tionne les circuits électriques de l’installation au sens de la norme
NF C 15-100 dont elle atteste la conformité ; lorsque certains cir-
cuits n’ont été que partiellement rénovés, l’attestation précise les
parties de ces circuits qu’elle ne couvre pas. L’attestation précise
également que les circuits ou les parties de circuits rénovés sont com-
patibles, du point de vue de la sécurité, avec les parties non réno-
vées. L’attestation de conformité est soumise au visa d’un organisme
mentionné à l’article 4 ci-après, dans les mêmes conditions que pour
les attestations obligatoires au sens du présent décret. Elle est
conservée par le maître d’ouvrage.

Art. 2. – L’attestation de conformité est établie par écrit et sous sa
responsabilité par l’installateur. En cas de pluralité d’installateurs, cha-
cun établit l’attestation pour la partie de l’installation qu’il a réalisée.
Lorsque le maître d’ouvrage procède lui-même à l’installation ou la
fait exécuter sous sa responsabilité, il lui appartient d’établir l’at-
testation.

L’attestation de conformité est obligatoirement soumise, par son
auteur au visa d’un des organismes visés à l’article 4 ci-après. Cet 
organisme fait procéder ou procède au contrôle des installations le
cas échéant sur la base d’un échantillon statistique des installations
considérées dans les conditions approuvées par la commission
interministérielle prévue à l’article 5 du présent décret et doit subor-
donner son visa à l’élimination des défauts de l’installation consta-
tés au cours de ce contrôle.
Les délais et conditions d’application du visa sont fixés par arrêté
du ministre chargé de l’électricité pris sur avis de la commission inter-
ministérielle prévue à l’article 5 ci-après.

Art. 3. – La remise au distributeur d’énergie électrique de l’attesta-
tion de conformité ainsi visée ne dispense pas l’usager ou le maître
d’ouvrage des autres obligations qui lui incombent, en application
de la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne la
sécurité dans les établissements recevant du public, les immeubles
de grande hauteur et la protection des travailleurs.
Au cas où une vérification de la conformité de l’installation a été réa-
lisée, notamment dans le cadre de réglementations autres que celle
prévue au présent décret, le rapport remis à l’usager ou au maître
d’ouvrage à la suite de cette vérification, ou la partie de ce rapport
concernant l’installation intérieure, est joint à l’attestation de confor-
mité soumise au visa.
Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent en particulier
aux installations industrielles et agricoles employant des travailleurs
où, sauf cas exceptionnel, l’organisme chargé du visa ne peut
procéder lui-même aux vérifications, mais doit s’assurer que le rap-
port donne toutes précisions utiles sur la conformité des installations
électriques aux prescriptions de sécurité imposées par les règlements
en vigueur.

Art. 4. – Le visa des attestations de conformité est confié à des orga-
nismes de droit privé à but non lucratif, associant en nombre égal,
dans leur conseil d’administration, des représentants de chacune
des trois catégories énumérées ci-après :
Distributeurs d’énergie électrique (E.D.F. et entreprises non natio-
nalisées) ;
Installateurs électriciens (entrepreneurs et professionnels du secteur
des métiers) ;
Usagers de l’électricité (représentés par les organisations groupant
respectivement les collectivités concédantes, les usagers, les maîtres
d’ouvrage, les entreprises de bâtiment non visées ci-dessus).
Ces organismes se constituent librement, mais sont soumis, en
vue de l’exercice de la mission qui doit leur être confiée en exécu-
tion du présent décret, à l’agrément donné par le ministre chargé
de l’électricité, sur proposition de la commission interministérielle pré-
vue à l’article 5 ci-après, en fonction des garanties qu’ils offrent à
l’administration.
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Les frais exposés par les organismes précités dans l’exercice de cette
même mission leur sont remboursés par l’auteur de l’attestation
de conformité dans les limites d’un barème arrêté par le ministre
chargé de l’électricité sur proposition de la commission interminis-
térielle prévue à l’article 5 ci-après.
En cas d’inobservation des obligations d’un organisme agréé, le
ministre chargé de l’électricité peut procéder au retrait de l’agré-
ment après avoir entendu les représentants de l’organisme concerné
et recueilli l’avis de la commission interministérielle prévue à l’article 5
du présent décret.

Art. 5. – Il est créé auprès du ministre chargé de l’électricité une com-
mission interministérielle de sécurité des installations électriques
intérieures, composée de deux représentants de chacun des
ministres intéressés.
Cette commission, qui se réunit à l’initiative de l’un des ministres,
donne son avis sur :
L’agrément à accorder aux organismes prévus à l’article 4 et sur son
retrait éventuel ;
Les dispositions arrêtées par les conseils d’administration des orga-
nismes agréés pour l’exercice de leur mission, et singulièrement

sur les conditions dans lesquelles il est procédé au contrôle prévu
à l’article 2 ci-dessus ;
Les rapports d’activité et les comptes annuels des organismes
agréés ;
Les requêtes ou réclamations relatives à la constitution et au
fonctionnement de ces organismes formulées par les installateurs,
les distributeurs, les usagers, les maîtres d’ouvrage, les entreprises
de bâtiment, directement ou par l’intermédiaire des services du
contrôle des distributions publiques d’énergie électrique ;
Les propositions visant à améliorer le fonctionnement des orga-
nismes agréés ou relatives aux conditions d’application ou de modi-
fication éventuelle du présent décret.
La commission veille, en outre, à l’application des dispositions de
l’article 3 relatives aux installations industrielles et agricoles.

Art. 6. – Le ministre de l’intérieur, le ministre de l’aménagement du ter-
ritoire, de l’équipement, du logement et du tourisme, le ministre de l’agri-
culture et du développement rural, le ministre du développement
industriel et scientifique et le ministre de la santé publique sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal Officiel de la République française.
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– Décret no 78-72 du 20 janvier 1978 modifié (ministères de
l’Intérieur, de l’Agriculture, de l’Industrie, du Travail, de la
Santé et de l’Équipement).
N.B. Ce texte s’applique non seulement aux chefs d’établissement qui mettent en œuvre les courants électriques, mais aussi
aux exploitants de réseaux de distribution électrique.

– Arrêté du 14 février 1992 (ministère de l’Intérieur, de l’Agri-
culture, de l’Industrie, du Travail et de la Santé).
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– Arrêté du 10 novembre 1976 modifié (ministère du Travail).
– Circulaire d’application du 27 juin 1977.
– Note technique SEC/EL no 1 du 28 septembre 1979

(ministère du Travail).
– Arrêté du 26 février 2003 (ministères du Travail et de

l’Agriculture).
– Circulaire d’application DRT n° 07 du 2 avril 2003

(ministère du Travail) (reproduite dans l’additif page 156)

(1) Voir également la note technique SEC/EL no 1 du 28 septembre 1979 (page
79) et la circulaire du 27 juin 1977 (page 78).
(2) A compter du 18 septembre 2003, l’arrêté du 10 novembre 1976 est
abrogé et remplacé par l’arrêté du 26 février 2003 (reproduit ci-après).
Toutefois, les installations conformes à l’arrêté du 10 novembre 1976 à la
date du 18 mars 2003, sont présumées conformes à l’article 15 du décret du
14 novembre 1988, à condition de satisfaire également à l’article 9 de l’arrêté
du 26 février 2003 et aux articles 8 et 9 de son annexe.
(3) Les différents textes concernant la sécurité dans les IGH sont rassemblés
dans les brochures du J.O.

3

maintenues en état de fonctionnement dans les conditions fixées aux
articles suivants :

Art. 1. – 

Art. 7. – 

Art. 8. – 

Art. 9. – 

Art. 2. – 

Art. 3. – 

Art. 4. – 

Art. 5. – 

Art. 6. – 
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(1) L’éclairage « de type 3 » est remplacé par l’éclairage « de type C » défini
à l’article EC 18 de l’arrêté du 25 juin 1980 du ministère de l’Intérieur.

(2) Le terme « installations » doit être entendu dans le sens que lui donne
le décret du 14 novembre 1962.
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Arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et installations de sécurité
(J.O. du 18 mars 2003)

Art. 1er. – Les chefs des établissements visés par l’article L. 231-1
du code du travail dont le personnel est employé dans des immeubles
par nature ou par destination, à l’exclusion des chantiers du bâti-
ment et des travaux publics, doivent prendre toutes dispositions pour
que les installations électriques de ces immeubles qui assurent une
fonction essentielle à la sécurité des travailleurs - installations de sécu-
rité conformément à l’article 15 du décret du 14 novembre 1988 sus-
visé - soient établies, alimentées, exploitées et maintenues en état
de fonctionnement dans les conditions fixées aux articles suivants.
Les maîtres d’ouvrage entreprenant la construction ou l’aménage-
ment de bâtiments destinés à l’exercice des activités mentionnées
dans le même article L. 231-1 doivent prendre toutes dispositions
pour que ces installations soient établies et alimentées dans les
conditions fixées aux articles suivants.

Art. 2.. – Les installations de sécurité comprennent :
a) Les installations assurant l’éclairage de sécurité prescrit à l’article
3 ci-après ;
b) Les autres installations dont le maintien en service est nécessaire
pour assurer la sécurité des travailleurs en cas de sinistre (voir art.
4 ci-après) ;
c) Les installations dont l’arrêt inopiné ou le maintien à l’arrêt entraî-
nerait des risques pour le personnel (voir art. 5 ci-après).

Art. 3.. – Les établissements doivent disposer d’un éclairage de
sécurité permettant d’assurer l’évacuation des personnes, la mise

en oeuvre des mesures de sécurité et l’intervention éventuelle des
secours en cas d’interruption fortuite de l’éclairage normal.
Les conditions d’installation et de fonctionnement de l’éclairage de
sécurité doivent respecter les dispositions techniques énoncées à
l’annexe.

Art. 4.. – Les installations de sécurité visées au paragraphe b de l’ar-
ticle 2 ci-dessus doivent être alimentées en cas de défaillance de
la source normale par une ou plusieurs sources indépendantes de
celle-ci ; les conditions d’installation et de mise en service de ces
sources indépendantes doivent être déterminées et leur réserve
d’énergie calculée de manière à assurer la sécurité des travailleurs
en cas de sinistre.

Art. 5.. – Lorsqu’il existe dans les établissements des équipements
alimentés électriquement dont l’arrêt inopiné ou le maintien à l’ar-
rêt entraînerait des risques pour le personnel, il convient de prévoir
la possibilité de réalimenter l’installation électrique correspondante
à partir d’une ou plusieurs sources, indépendantes de la source nor-
male ; les conditions d’installation et de mise en service de ces
sources indépendantes doivent être déterminées et leur réserve
d’énergie calculée de manière à assurer la sécurité des travailleurs
en cas de défaillance de la source normale.

Art. 6.. – § 1. Les sources de sécurité prescrites par les articles 4
et 5 ci-dessus peuvent être indépendantes les unes des autres.
Elles peuvent également être confondues en une seule si ses carac-
téristiques lui permettent d’assurer simultanément l’alimentation de
toutes les installations de sécurité, tant au point de vue de la puis-
sance que de la réserve d’énergie nécessaires pour assurer la durée
de fonctionnement exigée ; il convient alors d’assurer, au niveau du
tableau général de sécurité, une protection sélective de telle manière
qu’un défaut quelconque intervenant sur l’un des circuits de distri-
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bution n’ait aucune répercussion sur l’alimentation des autres cir-
cuits de sécurité.

§ 2. Lorsqu’une source de sécurité est constituée par un groupe élec-
trogène, le groupe doit être conforme à la norme NF S 61-940 ou
à toute autre norme ou spécification technique équivalente d’un
autre Etat appartenant à l’Espace économique européen.

§ 3. Un groupe électrogène de remplacement peut être utilisé
comme source de sécurité à condition qu’il satisfasse à la disposi-
tion du paragraphe 2 ci-dessus et que, dans tous les cas, la puis-
sance nécessaire pour assurer le démarrage et le fonctionnement
de tous les équipements de sécurité soit disponible. Lorsque la
source de remplacement comprend plusieurs groupes électrogènes,
en cas de défaillance de l’un d’eux, la puissance encore disponible
doit rester suffisante pour assurer le démarrage et le fonctionnement
de tous les équipements de sécurité.

Dans le cas de l’existence d’installations visées en c de l’article 2,
deux groupes électrogènes au moins sont requis.

Art. 7.. – En cas de défaillance de la ou des source(s) normale(s),
le chef d’établissement ne peut poursuivre l’exploitation de ses ins-
tallations que si les conditions suivantes sont satisfaites :

– vérification de l’absence de risques pour le personnel ;

– mise à l’état de repos de la ou des source(s) d’éclairage de sécu-
rité jusqu’au rétablissement de la source normale, afin de mainte-
nir disponible la réserve d’énergie de ces sources de sécurité, dans
le cas où l’installation de sécurité n’intéresse que l’éclairage et que
l’éclairage naturel est suffisant pour poursuivre une activité réduite
sans évacuation du personnel, c’est-à-dire si l’éclairement est au
moins égal aux valeurs indiquées à l’article R. 232-7-2 du code du
travail ;

– existence, sauf dans le cas prévu à l’article 6, paragraphe 3,
d’une source de remplacement distincte à la fois de la source nor-
male et de la source de sécurité, cette source de remplacement
devant permettre, notamment, le fonctionnement des installations
de sécurité dans le cas où l’installation de sécurité intéresse aussi
bien l’éclairage que d’autres installations de sécurité.

Art. 8.. – § 1. Lorsque les locaux où les travailleurs exercent leurs
activités sont situés dans des immeubles de grande hauteur visés
par les articles R. 122 du code de la construction et de l’habitation,
les présentes dispositions ne dispensent pas de l’application du
règlement de sécurité pris en vertu dudit texte.

§ 2. De même, dans les établissements recevant du public, les pré-
sentes dispositions ne dispensent pas de l’application du règle-
ment de sécurité relatif à de tels établissements.

Art. 9.. – § 1. L’ensemble des installations de sécurité doit faire
l’objet d’une maintenance régulière par des agents qualifiés.

§ 2. Le bon fonctionnement des installations de sécurité doit être
vérifié dans le cadre de la surveillance prescrite à l’article 47 du
décret du 14 novembre 1988 susvisé et lors des visites périodiques
prévues à l’article 53 du même décret.

§ 3. Les groupes électrogènes de sécurité doivent faire l’objet d’un
entretien régulier et d’essais selon la périodicité minimale suivante :

– tous les quinze jours, vérification du niveau d’huile, d’eau et de com-
bustible, du dispositif de réchauffage du moteur et de l’état de la
source utilisée pour le démarrage (batterie ou air comprimé) ;

– tous les mois, en plus des vérifications ci-dessus, essai de démar-
rage automatique avec une charge minimale de 50 % de la puissance
du groupe et fonctionnement avec cette charge pendant une durée
minimale de 30 minutes.

Les interventions ci-dessus et leurs résultats doivent être consi-
gnés dans un document annexé au registre prévu au 3° de l’article
55 du décret du 14 novembre 1988 susvisé.

Art. 10.. – Les dispositions du présent arrêté, qui abroge et remplace
l’arrêté du 10 novembre 1976, entrent en vigueur six mois après sa
date de publication au Journal Officiel de la République française.

Toutefois, les installations conformes aux dispositions de l’arrêté
du 10 novembre 1976, à la date de parution du présent arrêté,
sont présumées conformes à l’article 15 du décret du 14 novembre
1988 susvisé, à condition de satisfaire également à l’article 9 du nou-
vel arrêté et aux articles 8 et 9 de son annexe.

Art. 11.. – Le directeur des relations du travail au ministère des
affaires sociales, du travail et de la solidarité et le directeur des
exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française,
ainsi que son annexe.

ANNEXE
Éclairage de sécurité

Article 1

L’éclairage de sécurité prévu à l’article 3 de l’arrêté est constitué par
une installation fixe, respectant les dispositions de la présente
annexe.

Article 2

2.1. La détermination de l’effectif de chaque local est faite confor-
mément à l’article R. 232-12-1 du code du travail.
2.2. Lorsqu’un même bâtiment est occupé par plusieurs établis-
sements soumis au code du travail, l’éclairage de sécurité des
issues et dégagements communs doit être fonction de l’effectif
total des locaux débouchant sur ces issues et dégagements.
2.3. Dans les établissements recevant du public, pour les locaux dont
la fonction essentielle est de recevoir du public et pour les déga-
gements accessibles au public, les dispositions du règlement de
sécurité relatif à de tels établissements sont seules applicables à
l’éclairage de sécurité de ces locaux ou dégagements.

Article 3

3.1. L’éclairage de sécurité doit :
- assurer l’évacuation, c’est-à-dire permettre à toute personne d’ac-
céder à l’extérieur, par l’éclairage des cheminements, des sorties,
de la signalisation de sécurité, des obstacles et des indications de
changement de direction ;

– assurer l’éclairage d’ambiance ou anti-panique dans les conditions
de l’article 3.2 ci-après ;
– permettre la mise en œuvre des mesures de sécurité et l’intervention
éventuelle des secours.

3.2. Dans chaque local de travail où l’effectif atteint cent personnes
avec une occupation supérieure à une personne par 10 mètres
carrés, l’installation doit assurer l’éclairage d’ambiance ou anti-
panique tel qu’il est défini à l’article 5.3 de la présente annexe ; il
doit en être de même de chacun des dégagements desdits locaux
lorsque la superficie de ces dégagements dépasse 50 mètres car-
rés.

3.3. Dans les locaux de travail autres que ceux visés en 3.2, un éclai-
rage d’évacuation doit être assuré sauf si les conditions suivantes
sont réunies :
– le local débouche directement, de plain-pied, sur un dégagement
commun équipé d’un éclairage d’évacuation ;
– l’effectif du local est inférieur à 20 personnes ;
– toute personne se trouvant à l’intérieur dudit local doit avoir moins
de trente mètres à parcourir pour atteindre une des issues per-
mettant d’accéder au dégagement commun.
Si un ensemble de tels locaux réunissant au total plus de 100 per-
sonnes est desservi par un dégagement commun d’une superficie
dépassant 50 mètres carrés, ce dégagement doit être équipé d’un
éclairage d’ambiance ou anti-panique.
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3.4. Par dérogation à l’article 1er de la présente annexe, dans un bâti-
ment contenant des locaux pyrotechniques tels qu’ils sont définis
à l’article 2 du décret n° 79-846 du 28 septembre 1979, l’éclairage
de sécurité peut être assuré à l’aide d’appareils d’éclairage porta-
tifs si les conditions suivantes sont simultanément remplies :
a) L’effectif du bâtiment est inférieur à dix ;
b) Chaque local de ce bâtiment a un effectif aussi réduit que pos-
sible et possède une ou plusieurs issues directes vers l’extérieur sans
escalier ni couloir, réalisées et disposées de telle façon qu’en cas
d’interruption de l’éclairage normal toute personne présente dans
le local puisse distinguer nettement une de ces issues et l’atteindre
en toute sécurité suivant un parcours en ligne droite, dégagé de tout
obstacle et plat, de moins de sept mètres ou dix mètres dans les
cas prévus à l’article 92 (II, b) du décret n° 79-846 susvisé ;
c) Les lampes portatives destinées à assurer l’éclairage de sécurité
sont d’un modèle conçu spécialement pour les risques que com-
porte ce bâtiment et peuvent être trouvées et utilisées facilement et
sans perte de temps lorsque survient une panne d’éclairage normal ;
d) L’interruption ou l’abandon à tout moment des travaux ou opé-
rations en cours dans le bâtiment n’entraîne pas de risques sup-
plémentaires.

Article 4

Dans les établissements comportant des locaux tels que cantines,
restaurants, salles de conférences, salles de réunions, l’éclairage de
sécurité de ces locaux doit être réalisé conformément à la régle-
mentation relative aux établissements recevant du public lorsque
celle-ci s’avère plus sévère que l’article 3 de la présente annexe.

Article 5

5.1. L’éclairage de sécurité peut être assuré soit à partir d’une
source centralisée constituée d’une batterie d’accumulateurs ali-
mentant des luminaires, soit à partir de blocs autonomes.
La ou les sources de sécurité doivent avoir une autonomie assignée
d’au moins une heure.

5.2. Dans les couloirs et dégagements, l’éclairage d’évacuation
doit être réalisé au moyen de foyers lumineux dont l’espacement ne
dépasse pas 15 mètres.
Les panneaux de la signalisation de sécurité sont éclairés, s’ils sont
transparents, par le luminaire qui les porte, s’ils sont opaques, par
les luminaires situés à proximité.
Les foyers lumineux de l’éclairage d’évacuation ont un flux lumineux
assigné au moins égal à 45 lumens pendant la durée de fonction-
nement assignée. Toutefois, les blocs autonomes pour bâtiments
d’habitation sont admis pour l’évacuation d’établissements instal-
lés dans des immeubles d’habitation, dans les parties communes
des cheminements d’évacuation.

5.3. L’éclairage d’ambiance ou anti-panique doit être uniformément
réparti sur la surface du local. Cet éclairage doit être basé sur un
flux lumineux d’au moins 5 lumens par mètre carré de surface du
local, pendant la durée de fonctionnement assignée.
Le rapport entre la distance maximale séparant deux foyers lumi-
neux voisins doit être inférieur ou égal à quatre fois leur hauteur
au-dessus du sol.

Article 6

6.1. Dans le cas d’alimentation par une source centralisée consti-
tuée d’une batterie d’accumulateurs :
– les lampes d’éclairage d’évacuation sont alimentées à l’état de veille
par la source normal/remplacement, à l’état de fonctionnement par
la source de sécurité, les lampes étant connectées en permanence
à cette dernière ;
– les lampes d’éclairage d’ambiance ou anti-panique peuvent être
éteintes à l’état de veille et sont alimentées par la source de sécu-
rité à l’état de fonctionnement. Si elles sont éteintes à l’état de
veille, leur allumage automatique doit être assuré à partir d’un
nombre suffisant de points de détection de défaillance de l’alimen-
tation normal/remplacement.
L’alimentation électrique de sécurité doit être conforme à la norme
NF EN 50171.

6.2. Les luminaires doivent être conformes à la norme NF EN 60598-
2-22.

6.3. La coupure de l’alimentation des dispositifs de charge doit
entraîner une signalisation au tableau de sécurité, renvoyée dans un
emplacement surveillé pendant l’exploitation.
La valeur de la tension de sortie de l’alimentation électrique de
sécurité doit être compatible avec la tension nominale des lampes.

Lorsque la batterie centrale d’accumulateurs alimente des lampes
à fluorescence par l’intermédiaire d’un convertisseur central, celui-
ci doit délivrer un courant sous la même tension et la même fréquence
que la source normale.

6.4. L’éclairage de sécurité à source centralisée doit être alimenté
à partir d’un tableau général de sécurité qui doit comporter en par-
ticulier :
– un dispositif de commande permettant par une seule manœuvre
de mettre l’éclairage à l’état de repos à la fin de chaque période d’ac-
tivité ou à l’état de veille au début d’une telle période ;
– les organes de mise en service ou de commutation automatique
de l’éclairage et leurs commandes ;
– les dispositifs de protection contre les surintensités à l’origine de
chacun des circuits divisionnaires ;
– le cas échéant, les dispositifs de protection contre les contacts
indirects exigés par la section IV du décret du 14 novembre 1988 ;
– le voyant signalant la présence ou l’absence de l’alimentation
normal/remplacement ;
– un voyant signalant la coupure de l’alimentation du dispositif de
charge de la batterie d’accumulateurs.

6.5. Dans les établissements étendus, des tableaux divisionnaires
peuvent être prévus.

6.6. Le tableau général de l’éclairage de sécurité ainsi que les
tableaux divisionnaires éventuels doivent être séparés des tableaux
de l’installation normale de manière à éviter la propagation d’un
arc électrique.

6.7. Chaque circuit divisionnaire ou terminal doit être protégé de telle
manière que tout incident électrique l’affectant par surintensité, rup-
ture ou défaut à la terre n’interrompe pas l’alimentation des autres
circuits de sécurité alimentés par la même source.

6.8. Lorsque l’installation d’éclairage de sécurité n’est pas réalisée
en très basse tension de sécurité (TBTS), elle doit l’être suivant le
schéma IT en respectant les dispositions de l’article 34 du décret
du 14 novembre 1988.

6.9. L’installation alimentant l’éclairage de sécurité doit être subdi-
visée en plusieurs circuits à partir du ou des tableaux de sécurité
visés aux articles 6.4 et 6.5 de la présente annexe, de telle façon
que l’éclairage d’ambiance de chaque local ainsi que l’éclairage
d’évacuation de chaque dégagement d’une longueur supérieure à
15 mètres soient réalisés en utilisant chacun au moins deux circuits
distincts suivant des trajets aussi différents que possible et conçus
de manière que l’éclairement reste suffisant en cas de défaillance
de l’un des deux circuits.

6.10. Les canalisations d’éclairage de sécurité doivent être consti-
tuées de câbles résistants au feu ; les dispositifs de dérivation ou
de jonction correspondants et leurs enveloppes, à l’exception des
dispositifs d’étanchéité, doivent satisfaire à l’essai au fil incandes-
cent défini dans les normes de la série NF EN 60695-2-1, la tem-
pérature du fil incandescent étant de 960° C.

Article 7

7.1. Les blocs autonomes d’éclairage de sécurité doivent être admis
à la marque NF AEAS ou faire l’objet de toute autre certification de
qualité équivalente en vigueur dans l’Espace économique euro-
péen.
Ils doivent être disposés de manière à ne pas être exposés à des
températures ambiantes supérieures à la valeur maximale marquée
sur le bloc ou spécifiée dans sa notice d’installation.
Dans les zones à risques d’explosion, on doit pouvoir débrancher
sans danger les blocs sous tension, à l’exception de ceux spécia-
lement conçus pour être maintenus en zone, afin de pouvoir les trans-
porter hors de la zone avant toute intervention interne tel que le
changement d’une lampe.

7.2. Les blocs autonomes utilisés pour l’éclairage d’évacuation doi-
vent être :
– à fluorescence de type permanent ou,
– à incandescence ou, 
– à fluorescence de type non permanent équipé d’un système auto-
matique de test intégré (SATI) conforme à la norme NF C 71-820
ou à toute autre norme ou spécification technique équivalente d’un
autre Etat appartenant à l’Espace économique européen.
Les blocs autonomes utilisés pour l’éclairage de sécurité d’am-
biance doivent être à fluorescence de type non permanent ou à
incandescence.

7.3. Un ou plusieurs dispositifs de mise à l’état de repos centrali-
sée des blocs doivent être prévus.
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Ce ou ces dispositifs doivent être disposés à proximité de l’organe
de commande générale ou des organes de commande divisionnaires
de l’éclairage normal du bâtiment, ou de la partie de bâtiment
concernée.

7.4. La canalisation électrique alimentant un bloc autonome doit être
issue d’une dérivation prise en aval du dispositif de protection et en
amont du dispositif de commande de l’éclairage normal du local ou
du dégagement où est installé ce bloc.
Lorsque les fonctions de commande et de protection sont assurées
par un même dispositif, le bloc d’éclairage de sécurité peut être ali-
menté en amont de ce dispositif si un contact commandé par le relais
de protection coupe l’alimentation du bloc en cas de fonctionnement
de ce relais.

7.5. 
a) L’éclairage d’ambiance ou anti-panique doit être réalisé de façon
que chaque local soit éclairé par au moins deux blocs autonomes ;
b) L’éclairage d’évacuation de chaque dégagement conduisant le
personnel vers l’extérieur, d’une longueur supérieure à 15 mètres,
doit être réalisé par au moins deux blocs autonomes.

7.6. Les canalisations des circuits d’alimentation et de commande
des blocs ne sont pas soumises aux prescriptions de l’article 6.10
ci-dessus.

Article 8

8.1. L’éclairage de sécurité doit être mis à l’état de veille pendant
les périodes d’exploitation.
8.2. L’éclairage de sécurité doit être mis à l’état de repos ou d’ar-
rêt lorsque l’installation d’éclairage normal est mise intentionnelle-
ment hors tension.

8.3. Dans le cadre des vérifications de fonctionnement prescrites à
l’article 9 de l’arrêté, l’exploitant doit s’assurer périodiquement :

– une fois par mois :
– du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance
de l’alimentation normale et de l’allumage de toutes les lampes
(le fonctionnement doit être strictement limité au temps nécessaire
au contrôle visuel) ;
- de l’efficacité de la commande de mise en position de repos à
distance et de la remise automatique en position de veille au
retour de l’alimentation normale ;

– une fois tous les six mois : 
– de l’autonomie d’au moins 1 heure.

Dans les établissements comportant des périodes de fermeture, ces
opérations doivent être effectuées de telle manière qu’au début de
chaque période d’ouverture l’installation d’éclairage ait retrouvé
l’autonomie prescrite.
Ces opérations peuvent être effectuées automatiquement par l’uti-
lisation de blocs autonomes comportant un système automatique
de test intégré (SATI) conforme à la norme NF C 71-820 ou à toute
autre norme ou spécification technique équivalente d’un autre Etat
appartenant à l’Espace économique européen.

8.4. Le résultat des opérations précédentes doit être mentionné
sur le registre prévu à l’article 55 du décret du 14 novembre 1988.

8.5. Une notice descriptive des conditions de maintenance et de
fonctionnement doit être annexée au registre de sécurité prescrit à
l’article 55 du décret du 14 novembre 1988. Elle devra comporter
les caractéristiques des pièces de rechange.

Article 9

Le chef d’établissement doit pouvoir disposer en permanence de
lampes de rechange des modèles utilisés dans l’éclairage de sécu-
rité, que celui-ci soit alimenté par une source centralisée ou consti-
tué de blocs autonomes.
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– Décret no 95-1081 du 3 octobre 1995 (ministère de l’Industrie).
– Avis relatif à l’application du décret no 95-1081 du 3 octobre

1995 (ministère de l’Industrie) (organismes de contrôle).
– Avis relatif à l’application du décret no 95-1081 du 3 octobre

1995 (ministère de l’Industrie) (liste de normes) (non repro-
duit) (*).

( * ) .

(*) L’avis paru au J.O. du 3 février 2005 publie une liste de normes qui peuvent être utilisées en application de l’article 4 du décret no 95-1081 du 3 octobre 1995.
Cet avis est susceptible de mise à jour.

– le cas échéant, la référence aux spécifications par rapport aux-
quelles la conformité est déclarée ;
– l’identification du signataire qui a reçu pouvoir pour engager le
fabricant ou son mandataire établi dans un État membre de l’Union
européenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant
l’Espace économique européen ;
– les deux derniers chiffres de l’année d’apposition du marquage
« CE ».
3. La documentation technique doit permettre l’évaluation de
la conformité du matériel électrique aux dispositions du présent

Décret n° 95-1081 du 3 octobre 1995 modifié par décret n° 2003-935 du 25 septembre 2003 relatif à la sécurité des personnes,
des animaux et des biens lors de l’emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tension

(J.O. du 7 octobre 1995, J.O. du 2 octobre 2003)
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Avis relatif à l’application du décret no 95-1081 du 3 octobre 1995 relatif à la sécurité des personnes, des animaux
et des biens lors de l’emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tension

(J.O. du 9 octobre 2005)

DIRECTIVE 73/23/CEE DU 19 FÉVRIER 1973 MODIFIÉE
DU CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Le présent avis annule et remplace l’avis publié au Journal officiel
de la République française du 23 juillet 2005.
Sont désignés pour l’application de l’article 7 du décret nº 95-1081
du 3 octobre 1995 les organismes suivants :
Pour tous les appareils électriques :
Laboratoire central des industries électriques (LCIE), 33, avenue
du Général-Leclerc, BP 8, 92266 Fontenay-aux-Roses Cedex ;
Laboratoire national d’essais (LNE), 1, rue Gaston-Boissier, 75724
Paris Cedex 15.
Emitech, 3, rue des Coudriers, ZA de l’Observatoire, 78180
Montigny-le-Bretonneux ;
Cete-Apave Sudeurope, 177, route de Saint-Bel, BP 3, 69811 Tassin
Cedex.

Pour les matériels de traitement de l’information, y compris les
matériels de bureau électriques, les appareils électriques de mesu-
rage, de régulation et de laboratoire, les transformateurs de sépa-
ration des circuits et les transformateurs de sécurité :
Emitech Atlantique, 15, rue de la Claire, ZI Angers-Beaucouzé,
49070 Beaucouzé.
Pour les luminaires :
ACTS, Les Peupliers, 17, rue du Vertuquet, 59960 Neuville-en-Ferrain.
Pour les matériels de traitement de l’information, y compris les
matériels de bureau électriques :
LCIE, site de Voiron, ZI des Blanchisseries, 38500 Voiron
AEMC Lab, 19, rue François-Blumet, Z.I. de l’Argentière, 38360
Sassenage.
Pour les luminaires et les petits transformateurs :
Laboratoires Pourquery, 93, boulevard du Parc-d’Artillerie, BP 7251,
69354 Lyon Cedex 07.

encourent la peine d’amende selon les modalités prévues à l’article
131-41 du même code.
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– Décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié (ministère de l’Industrie).
– Arrêté du 20 décembre 1996 (ministère de l’Industrie).
– Arrêté du 3 mars 1997 (ministère de l’Industrie).
– Décret no 78-779 du 17 juillet 1978 modifié (ministère de l’Industrie) (en

vigueur jusqu’au 30 juin 2003).
– Arrêté du 5 mai 1994 modifié (ministère de l’Industrie).
– Arrêté du 31 mars 1980 (ministère de l’Environnement).
– Arrêté du 28 juillet 2003 (ministère du Travail) (reproduit page 157).
– Circulaire DRT no 11 du 6 août 2003 (ministère du Travail) (reproduit page 158).

Décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié par décret no 2002-695 du 30 avril 2002 relatif aux appareils
et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible (1)

(J.O. du 24 novembre 1996, J.O. du 3 mai 2002)

B. Construction et utilisation du matériel
électrique utilisable en atmosphère explosive

CHAPITRE 1er

Dispositions générales

Art. 1er. – I. On entend, au sens du présent décret :
a) Par « appareils » , les machines, les matériels, les dispositifs fixes
ou mobiles, les organes de commande et de contrôle, les systèmes
de détection et de prévention qui, seuls ou combinés, sont desti-
nés à être utilisés pour effectuer des opérations de production, de
transport, de stockage, de mesure, de régulation, de conversion
d’énergie ou de transformation de matériau et qui, par les risques
d’inflammation que leur fonctionnement peut créer, sont susceptibles
de déclencher une explosion ;
b) Par « systèmes de protection » , les dispositifs, autres que les com-
posants des appareils définis ci-dessus, qui ont pour objet d’arrê-
ter à sa naissance le processus d’explosion ou de limiter la zone
affectée par une explosion, qui fonctionnent de manière autonome
et qui sont mis en cet état sur le marché ;
c) Par « composants », les pièces destinées à être incorporées
dans un appareil ou dans un système de protection qui sont essen-
tielles à la sécurité de son fonctionnement, mais qui n’ont pas de
fonction autonome ;
d) Par « atmosphère explosive » , tout mélange, dans les conditions
de pression et de température normales, d’air et de substances
inflammables à l’état de gaz, de vapeurs, de brouillards ou de pous-
sières, dans lequel la combustion, une fois amorcée, se propage
quasi instantanément ;
e) Par « atmosphère explosible » , une atmosphère susceptible de
devenir explosive du fait de conditions locales particulières ;
f) Par « mise sur le marché », la fabrication, l’importation, la déten-
tion en vue de la vente, la mise en vente, la vente, la location ou la
mise à disposition à titre gratuit.
Il. – Il est dit des appareils et des systèmes de protection mention-
nés au I ci-dessus ainsi que des dispositifs de sécurité, de contrôle
et de réglage mentionnés à l’alinéa 2 du I de l’article 2 « qu’ils sont
utilisés conformément à leur destination » lorsqu’il en est fait usage
conformément aux indications qui sont données par le fabricant et
qui sont nécessaires pour assurer la sécurité de leur fonctionnement. 

Art.2. – I. Les dispositions du présent décret s’appliquent aux appa-
reils et aux systèmes de protection qui sont destinés à être utilisés
en atmosphère explosible.
Elles s’appliquent également aux dispositifs de sécurité, de contrôle
et de réglage qui sont nécessaires ou qui contribuent à assurer la
sécurité du fonctionnement des appareils et des systèmes de pro-
tection contre les risques d’explosion.
Il. – Sont exclus du champ d’application du présent décret :
– les dispositifs médicaux destinés à être utilisés dans un environ-
nement médical ;
– les appareils et systèmes de protection lorsque le danger d’ex-
plosion est exclusivement dû à la présence de substances explo-
sives ou de matières chimiques instables ;
– les équipements destinés à être utilisés dans des environnements
domestiques, c’est-à-dire dans une atmosphère qui ne devient

qu’exceptionnellement explosible à raison d’une fuite accidentelle
de gaz ;
– les équipements de protection individuels soumis aux disposi-
tions du décret du 29 juillet 1992 susvisé ;
– les navires, les plates-formes marines mobiles ainsi que les équi-
pements installés à bord de ces navires ou de ces plates-formes ;
– les moyens de transport par voie aérienne ou par voie d’eau, par
route ou par fer destinés uniquement au transport de personnes ou
conçus pour le transport des marchandises, lorsqu’il ne s’agit pas
de véhicules destinés à être utilisés dans une atmosphère explosible
ainsi que les équipements dont ils sont dotés ;
– les équipements spécifiquement destinés à des fins militaires. 
Art. 3. – Les appareils entrant dans le champ d’application du pré-
sent décret sont classés en deux groupes. I.
– Le groupe I comprend les appareils destinés aux travaux sou-
terrains des exploitations minières ainsi qu’aux instalIations de sur-
face, soumises à des risques d’explosion en raison de la présence
de grisou ou de poussières combustibles.
Ces appareils sont rangés dans l’une des deux catégories sui-
vantes, selon leur niveau de protection.
a) La catégorie M1 comprend les appareils qui sont conçus ou qui
sont équipés de moyens de protection spéciaux pour assurer, dans
les conditions de fonctionnement prévues par le fabricant, un très
haut niveau de protection.
Les appareils de cette catégorie doivent satisfaire aux exigences sup-
plémentaires prescrites au point 2.0.1 de l’annexe I au présent
décret.
b) La catégorie M2 comprend les appareils conçus pour assurer, dans
les conditions de fonctionnement prévues par le fabricant, un haut
niveau de protection.
Les appareils de cette catégorie doivent satisfaire aux exigences sup-
plémentaires prescrites au point 2.0.2 de l’annexe I au présent
décret.
Il. – Le groupe Il comprend les appareils destinés à être utilisés
dans des lieux autres que ceux où sont installés les appareils du
groupe I qui sont néanmoins susceptibles d’être exposés aux dan-
gers résultant de la présence d’atmosphères explosives.
Ces appareils sont classés en trois catégories selon leur niveau de
protection.
a) La catégorie 1 comprend les appareils qui sont conçus pour
assurer, dans les conditions de fonctionnement prévues par le fabri-
cant, un très haut niveau de protection.
Les appareils de cette catégorie doivent satisfaire aux mêmes condi-
tions de sécurité que ceux relevant de la catégorie M1 ainsi qu’aux
exigences supplémentaires définies au point 2.1 de l’annexe I.
b) La catégorie 2 comprend les appareils conçus pour assurer,
dans les conditions de fonctionnement prévues par le fabricant, un
haut niveau de protection.
Les appareils de cette catégorie doivent satisfaire aux exigences sup-
plémentaires prescrites au point 2.2 de l’annexe I.
c) La catégorie 3 comprend les appareils conçus pour assurer,
dans les conditions habituelles de fonctionnement prévues par le
fabricant, un niveau normal de protection.
Ils doivent satisfaire aux exigences supplémentaires prescrites au
point 2.3 de l’annexe I.(1) Ce décret transpose en droit français la directive européenne 94/9/CE du

23 mars 1994.
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Art. 4. – I. Le fabricant, l’importateur ou son mandataire établi dans
un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre
Etat partie à l’accord instituant l’Espace économique européen ne
peut mettre sur le marché un équipement mentionné au I de l’article
2 s’il n’a, après avoir satisfait aux procédures d’évaluation de confor-
mité définies au chapitre Il du présent décret, établi et signé une
déclaration CE de conformité par laquelle il assure que cet équi-
pement est conforme aux exigences essentielles définies à l’article
5 et s’il n’y a apposé le marquage CE prévu à l’ar ticle 12. Cette
déclaration de conformité doit être remise au preneur lors de la
vente, de la location, de la cession ou de la mise à disposition à titre
gratuit ou onéreux par le responsable de cette opération.
La déclaration CE de conformité est établie conformément au
modèle figurant à la partie B de l’annexe IX.
Il. – Le fabricant, l’importateur ou son mandataire établi dans un État
membre de la Communauté européenne ou dans un autre État
partie à l’accord instituant l’Espace économique européen ne peut
mettre sur le marché des composants mentionnés au I (c) de l’ar-
ticle 1er qu’il déclare être destinés à être incorporés dans un équi-
pement entrant dans le champ d’application du présent décret
sans les accompagner de l’attestation de conformité prévue à l’ar-
ticle 10.
III. – Lorsque la déclaration CE de conformité et le marquage CE ou
l’attestation de conformité sont effectués dans un État membre,
de la Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’ac-
cord instituant l’Espace économique européen, ils produisent les
mêmes effets que les formalités correspondantes prévues par le pré-
sent décret.
IV. – Les ingénieurs ou fonctionnaires des directions régionales de
l’industrie, de la recherche et de l’environnement ou agents placés
sous leurs ordres et à ce désignés peuvent se faire remettre gra-
tuitement, par les constructeurs, importateurs ou revendeurs, un ou
plusieurs exemplaires des appareils, systèmes de protection ou
dispositifs visés au second alinéa du I de l’article 2, en vue de faire
contrôler, par les organismes mentionnés au I de l’article 8, le res-
pect des exigences essentielles de sécurité et de santé définies à
l’annexe I du présent décret.
Après contrôles, essais et épreuves, les exemplaires sus-mention-
nés sont restitués à leur propriétaire.
Art. 5. – Les appareils et les systèmes de protection doivent satis-
faire, tant en ce qui concerne leur conception que leur fabrication,
aux exigences essentielles de sécurité et de santé définies à l’an-
nexe I.
Ces exigences tiennent compte de l’utilisation à laquelle les appa-
reils et les systèmes de protection sont destinés ainsi que du groupe
et de la catégorie dont ceux-ci relèvent; il est fait, à cet effet, une
distinction entre les exigences générales auxquelles l’ensemble des
appareils et systèmes de protection entrant dans le champ d’ap-
plication du présent décret doivent satisfaire et les exigences sup-
plémentaires propres à chaque groupe ou à chaque catégorie
d’équipements.
Les dispositifs mentionnés au second alinéa du I de l’article 2 doi-
vent satisfaire aux mêmes exigences générales que celles pres-
crites pour les appareils et les systèmes de protection. 
Art. 6. – Lorsqu’une norme nationale qui transpose une norme
européenne harmonisée dont la référence a été publiée au Journal
officiel des Communautés européennes couvre une ou plusieurs
des exigences essentielles de sécurité définies à l’annexe I, les
appareils, les systèmes de protection, les dispositifs au sens du
second alinéa du I de l’article 2 ou les composants mentionnés au
I (c) de l’article 1er construits ou fabriqués conformément à cette
norme sont présumés conformes aux exigences essentielles de
sécurité et de santé susmentionnées.
En l’absence de normes harmonisées, la conformité aux normes et
spécifications techniques nationales est réputée concourir à l’ap-
plication régulière des exigences essentielles de sécurité et de
santé.

CHAPITRE Il

Procédures d’évaluation de la conformité
aux exigences essentielles

Art. 7. – La déclaration de conformité prescrite à l’article 4 cides sus
et le marquage CE prévu à l’article 12 ci-dessous des appareils, des
systèmes de protection et des dispositifs mentionnés au second ali-
néa du I de l’article 2 sont subordonnés à l’évaluation de leur confor-
mité aux exigences essentielles définies à l’article 5.
Les procédures d’évaluation de la conformité diligentées à cette
fin peuvent être les suivantes :
– le « module examen CE de type » défini à l’annexe Il ;
– le « module assurance qualité de production » défini à l’annexe III ;
– le « module vérification sur produit » défini à l’annexe IV ;
– le « module conformité au type » défini à l’annexe V ;
– le « module assurance qualité du produit » défini à l’annexe VI ;

– le « module contrôle interne de fabrication » défini à l’annexe VII ;
– le « module vérification à l’unité » défini à l’annexe VIII. 
Art. 8. – I. Les procédures d’évaluation de la conformité sont mises
en œuvre par des organismes habilités à cet effet par arrêté du
ministre chargé de l’industrie; elles peuvent également l’être, pour
certaines d’entre elles, par le fabricant sous le contrôle de ces orga-
nismes. L’arrêté du ministre chargé de l’industrie définit les mis-
sions pour lesquelles ces organismes sont habilités.
La décision d’habilitation d’un organisme est prise par le ministre
chargé de l’industrie en tenant compte des critères définis à l’an-
nexe X.
L’octroi de l’habilitation, qui peut être de durée limitée, est subor-
donné à la condition que l’organisme intéressé ait souscrit une
assurance couvrant sa responsabilité civile.
Les personnels des organismes habilités sont tenus par une obli-
gation de confidentialité à l’égard de tout ce dont ils pourraient
avoir connaissance lors de l’examen des matériels et des dossiers
y afférents.
Il. – Le fabricant ou l’importateur auxquels l’organisme habilité a refusé
de délivrer l’attestation d’examen CE de type peuvent saisir de
cette décision le ministre chargé de l’industrie; celui-ci statue sur ce
recours après avoir pris l’avis de la commission des équipements
instituée par le Il de l’article 13. 
Art. 9. – I. L’évaluation de la conformité des appareils, y compris des
dispositifs mentionnés au second alinéa du I de l’article 2 qui leur
sont incorporés, fait l’objet des procédures ci-après :
Pour les appareils appartenant à la catégorie M1 du groupe I et à
la catégorie 1 du groupe Il:
– le « module examen CE de type » , complété soit par le « module
assurance qualité de production » , soit par le « module vérification
sur produit » ;
Pour les moteurs à combustion interne et les appareils électriques
relevant respectivement des catégories M2 du groupe I et 2 du
groupe Il :
– le « module examen CE de type » , complété soit par le « module
conformité au type » , soit par le « module assurance qualité du pro-
duit » ;
Pour les autres appareils des catégories M2 du groupe l et 2 du
groupe Il :
– le « module contrôle interne de fabrication » , complété par la
communication à un organisme habilité du dossier décrit au point
3 de l’annexe VII ;
Pour les appareils relevant de la catégorie 3 du groupe Il :
– le « module contrôle interne de la fabrication » .
Il. – Il peut être également procédé à l’évaluation de la conformité
des appareils des groupes I et Il selon la procédure « module véri-
fication à l’unité ».
III. – La conformité des systèmes de protection à fonction auto-
nome est établie en suivant l’une des procédures ci-après :
– le « module examen CE de type » , complété soit par le « module
assurance qualité de production » , soit par le « module vérification
à l’unité ».
IV. – Pour l’évaluation de la conformité aux exigences définies au point
1.2.7 de l’annexe I, il peut être substitué aux procédures prévues aux
I, Il et III ci-dessus celle dite « module contrôle interne de fabrication ».
Art. 10. – Les procédures d’évaluation de la conformité des com-
posants mentionnés au I (c) de l’article 1er sont les mêmes que
celles suivies pour évaluer la conformité des appareils ; toutefois, leur
application aux composants ne comporte pas l’apposition du mar-
quage CE ; il est, en outre, substitué à la formalité de la déclaration
CE de conformité celle de l’attestation de conformité des compo-
sants à celles des dispositions du présent décret qui leur sont appli-
cables ; cette attestation doit comporter une description des
caractéristiques des composants et préciser les conditions dans les-
quelles leur incorporation à un appareil ou à un système de protection
contribue à la conformité de ces équipements aux exigences essen-
tielles.
Un arrêté du ministre chargé de l’industrie fixe le modèle de l’at-
testation de conformité. 
Art. 11. – I. Par dérogation aux dispositions de l’article 4, le ministre
chargé de l’industrie peut, sur demande dûment justifiée, autoriser
la mise sur le marché et la mise en service d’équipements mentionnés
au I de l’article 2 qui n’ont pas fait l’objet des procédures d’évaluation
de la conformité définies à l’article 9 dès lors que leur utilisation est
de nature à améliorer la protection des personnes.
Il. – Par dérogation aux dispositions de l’article 4, est autorisée la
présentation par un fabricant ou un importateur, lors de foires, d’ex-
positions ou de salons, d’équipements mentionnés au I de l’article
2 qui ne respecteraient pas les dispositions du présent décret, à la
condition, toutefois, qu’il soit clairement indiqué que ces équipements
ne sont pas conformes aux prescriptions du présent décret et qu’il
est interdit de les acquérir ou d’en faire usage tant que ce fabricant
ou cet importateur n’auront pas procédé à leur mise en confor-
mité. S’ils effectuent des démonstrations avec ces matériels, ce
fabricant ou cet importateur sont alors tenus de prendre les mesures
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nécessaires pour assurer la protection des personnes exposées
aux risques que peut comporter le fonctionnement de ces matériels. 
Art. 12. – I. – Les équipements mentionnés au I de l’article 2 qui ont
fait l’objet des procédures d’évaluation de la conformité définies à
l’article 9 doivent porter le marquage CE de conformité.
Ce marquage, constitué des initiales CE selon le modèle figurant à
l’annexe IX, est apposé de façon visible, lisible et indélébile sur ces
équipements par le fabricant, l’importateur ou son mandataire éta-
bli dans un État membre de la Communauté européenne ou dans
un autre État partie à l’accord instituant l’Espace économique euro-
péen ; il est suivi du numéro d’identification de l’organisme habilité
lorsque celui-ci a diligenté ou contrôlé la mise en œuvre de la pro-
cédure d’évaluation de la conformité.
Il. – Il est interdit d’apposer des marques ou des inscriptions sus-
ceptibles d’induire les tiers en erreur sur la signification et le graphisme
du marquage CE ; d’autres marquages ne peuvent être apposés sur
les équipements mentionnés au I de l’article 2 qu’à la condition de
laisser le marquage CE clairement visible et aisément lisible.
III. – Lorsque des équipements mentionnés au I de l’article 2 sont
soumis à des réglementations portant sur des caractéristiques tech-
niques autres que celles régies par le présent décret et prévoyant
l’apposition du marquage CE, celui-ci signifie que ces équipements
sont également présumés conformes à ces réglementations.
Toutefois, lorsque certaines de ces réglementations laissent au
fabricant le choix, pendant une période transitoire, du régime à
appliquer, le marquage CE indique la conformité des équipements
aux dispositions des seules réglementations que le fabricant déclare
avoir appliquées ; dans ce cas, les références de la publication de
ces réglementations au Journal Officiel de la République française
doivent être indiquées sur les documents, notices ou instructions
qui accompagnent ces équipements.

CHAPITRE III

Dispositions diverses 

Art. 13. – I. – L’utilisateur d’un équipement entrant dans le champ
d’application du présent décret doit porter immédiatement à la
connaissance du directeur régional de l’industrie, de la recherche
et de l’environnement tout accident ou incident susceptible d’être
imputé à cet équipement et de nature à compromettre la sécurité.
Sauf en cas de nécessité justifiée, il est interdit de modifier, avant
d’en avoir reçu l’autorisation du directeur régional de l’industrie, de
la recherche et de l’environnement, l’état des lieux et des installa-
tions intéressées par l’accident ou l’incident.
Le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environ-
nement ou son délégué procède à une enquête dont le procès-
verbal est adressé au ministre chargé de l’industrie.
Il. – Il est institué auprès du ministre chargé de l’industrie une com-
mission des équipements destinés à être utilisés en atmosphère
explosible ; cette commission, dont la composition et le mode de fonc-
tionnement sont définis par le ministre chargé de l’industrie, instruit
les différends qui sont portés devant ce ministre et qui opposent aux
organismes habilités les personnes responsables de la mise sur le mar-
ché ou de la mise en service des appareils et des systèmes de pro-
tection entrant dans le champ d’application du présent décret (*).
Art. 14. – I. – Est puni des peines prévues pour les contraventions
de la 5e classe le fait :
– de mettre sur le marché ou de mettre en service un appareil
ou un système de protection destiné à être utilisé en atmosphère
explosible qui n’est pas muni du marquage CE ou qui n’est pas
accompagné de la déclaration CE de conformité, en application
de l’article 4 ;
– d’apposer le marquage CE sur un équipement entrant dans le
champ d’application des I (a) et I (b) de l’article 1er ou d’établir une
déclaration CE de conformité pour un tel équipement, lorsque celui-
ci ne satisfait pas aux exigences essentielles prévues à l’article 5 ou
n’a pas fait l’objet des procédures d’évaluation de conformité défi-
nies à l’article 9 ;
– d’établir une attestation de conformité pour un composant entrant dans
le champ d’application du I (c) de l’article 1er qui n’a pas fait l’objet des
procédures d’évaluation de conformité prévues à l’article 9 ou qui ne serait
pas accompagnée des mentions prévues à l’article 10 ;
– d’apposer un marquage susceptible d’induire en erreur sur la
signification et le graphisme du marquage CE. En cas de récidive,
les peines prévues pour la récidive des contraventions de la 5e classe
sont applicables.
Il. – Est puni des peines prévues pour les contraventions de la
4e classe le fait, pour l’utilisateur d’un équipement entrant dans le
champ d’application du présent décret, de ne pas déclarer, dans les
conditions prévues à l’article 13, les accidents ou incidents sus-
ceptibles d’être imputés à cet équipement et de nature à compro-
mettre la sécurité des personnes.

III. – Est puni des peines prévues pour les contraventions de la
3e classe :
– le fait, en cas d’accident ou d’incident, de modifier les lieux ou les
installations en méconnaissance des prescriptions de l’article 13.
IV. – Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement
responsables des infractions définies aux I, Il et III ci-dessus dans
les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal. Les peines
encourues par les personnes morales sont :
– la peine d’amende, selon les modalités prévues à l’article 131-41
du code pénal ;
– la confiscation des matériels ou équipements qui ont servi à com-
mettre l’infraction. 

Art. 15. – À titre transitoire et jusqu’au 30 juin 2003, les matériels
entrant dans le champ d’application du présent décret peuvent
être mis sur le marché et mis en service s’ils satisfont à la régle-
mentation en vigueur à la date de signature du présent décret et,
notamment, pour les matériels électriques, aux dispositions du
décret du 17 juillet 1978 susvisé.

Art. 16. – Le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 modifié portant
règlement de la construction du matériel électrique utilisable en
atmosphère explosive est abrogé à compter du 1er juillet 2003.

Art. 17. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre
de l’industrie, de la poste et des télécommunications sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal Officiel de la République française. 

ANNEXE I

EXIGENCES ESSENTIELLES EN CE QUI CONCERNE,
LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ APPLICABLES AUX APPAREILS

ET AUX SYSTÈMES DE PROTECTiON
DESTINÉS A ÊTRE UTILISÉS EN ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE

Remarques préliminaires

A. – Il est nécessaire de tenir compte du dernier état des connais-
sances technologiques, qui sont susceptibles d’évoluer rapide-
ment, et de les appliquer dans la mesure du possible sans délai.
B. – Pour les dispositifs visés au deuxième alinéa du I de l’article 2,
les règles techniques ne s’appliquent que dans la mesure où elles
sont nécessaires à un fonctionnement et à une exploitation sûrs et
fiables en ce qui concerne les risques d’explosion.

1. Exigences communes applicables aux appareils
et aux systèmes de protection

1.0. Exigences générales

1.0.1. Principes de la sécurité intégrée contre les explosions.
Les appareils et systèmes de protection prévus pour être utilisés en
atmosphère explosible doivent être conçus dans l’optique de la
sécurité intégrée contre les explosions.
Le constructeur prend à cet effet des mesures pour :
– éviter en priorité, si possible, que les appareils et les systèmes de
protection ne produisent ou ne libèrent des atmosphères explo-
sives eux-mêmes ;
– empêcher l’inflammation d’atmosphères explosives en tenant
compte de la nature de chaque source d’inflammation, électrique
ou non électrique ;
– dans le cas où se produirait malgré tout une explosion suscep-
tible de mettre en danger des personnes et, le cas échéant, des ani-
maux domestiques ou des biens par un effet direct ou indirect,
l’arrêter immédiatement ou limiter la zone affectée par les flammes
et les pressions résultant d’une explosion à un niveau de sécurité
suffisant.
1.0.2. Les appareils et systèmes de protection doivent être conçus
et fabriqués en tenant compte d’éventuels défauts de fonctionne-
ment, pour éviter autant que possible des situations dangereuses.
On doit également prendre en compte tout mauvais usage éventuel
qui peut être raisonnablement attendu.
1.0.3. Conditions particulières de contrôle et de maintenance. Les
appareils et systèmes de protection qui sont soumis à des condi-
tions particulières de contrôle et de maintenance doivent être conçus
et fabriqués en fonction de ces conditions.
1.0.4. Conditions de l’espace environnant.
Les appareils et systèmes de protection doivent être conçus et
fabriqués en fonction des conditions de l’espace environnant exis-
tantes ou prévisibles.
1.0.5. Marquage.
Chaque appareil et chaque système de protection doivent porter,
de manière lisible et indélébile, les indications minimales suivantes :
– le nom du fabricant ainsi que son adresse ;
– le marquage CE ;

(*) Arrêté du 21 août 2000 relatif aux compétences, à la composition et aux
conditions de fonctionnement de la commission des équipements destinés à
être utilisés en atmosphère explosible (.J.O. du 8 septembre 2000).
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– la désignation de la série ou du type ;
– le numéro de série, s’il existe ;
– l’année de construction ;
– le marquage spécifique de protection contre les explosions, suivi
par le symbole du groupe d’appareils et de la catégorie ;
– pour le groupe d’appareils Il :

– la lettre « G » concernant les atmosphères explosives dues à la
présence de gaz, de vapeurs ou de brouillards

ou
– la lettre « D » concernant les atmosphères explosives dues à la
présence de poussière.

En outre, et dans le cas où cela paraît nécessaire, ils doivent éga-
lement porter toutes les indications indispensables à la sécurité
d’emploi.
1.0.6. Notice d’instruction.
a) Chaque appareil et chaque système de protection doivent être
accompagnés d’une notice d’instruction donnant, au minimum, les
indications suivantes :
– le rappel des indications prévues pour le marquage, à l’exception
du numéro de série (voir le point 1.0.5), éventuellement complétées
par les indications permettant de faciliter la maintenance (par
exemple: adresse de l’importateur, du réparateur, etc.) ;
– des instructions pour effectuer sans risques :
– la mise en service ;
– l’utilisation ;
– le montage, le démontage ;
– la maintenance (entretien et dépannage) ;
– l’installation ;
– le réglage ;
– si nécessaire, l’indication des zones dangereuses situées en face
des dispositifs de décharge de pression ;
– si nécessaire, les instructions de formation ;
– les indications nécessaires permettant de déterminer en connais-
sance de cause si un appareil d’une catégorie indiquée ou un sys-
tème de protection peut être utilisé sans danger à l’endroit et dans
les conditions de service prévus ;
– les paramètres électriques et de pression, les températures maxi-
males de surface ou d’autres valeurs limites ;
– si nécessaire, les conditions particulières d’utilisation, y compris
les indications d’un mauvais usage possible qui pourrait avoir lieu,
ainsi que l’a montré l’expérience ;
– si nécessaire, les caractéristiques essentielles des outils qui peu-
vent être montés sur l’appareil ou sur le système de protection.
b) La notice d’instruction est établie en langue française soit par le
fabricant ou son mandataire établi dans un État membre de la
Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen, soit par celui qui intro-
duit l’appareil ou le système de protection en France.
c) La notice d’instruction comprendra les plans et schémas néces-
saires à la mise en service, à l’entretien, à l’inspection, à la vérification
du bon fonctionnement et, le cas échéant, à la réparation de l’ap-
pareil ou du système de protection ainsi que toutes les instructions
utiles, notamment en matière de sécurité.
d) Toute documentation présentant l’appareil ou le système de pro-
tection ne doit pas être en contradiction avec la notice d’instruction
en ce qui concerne les aspects de sécurité. 

1.1. Sélection des matériaux

1.1.1. Les matériaux utilisés pour la construction des appareils et
systèmes de protection ne doivent pas provoquer le déclenche-
ment d’une explosion, compte tenu des contraintes de fonction-
nement prévisibles.
1.1.2. Dans les limites des conditions d’utilisation prévues par le fabri-
cant, il ne doit pas se produire, entre les matériaux qui sont utilisés
et les constituants de l’atmosphère explosible, de réactions pouvant
entraîner une dégradation de la prévention des explosions.
1.1.3. Les matériaux doivent être choisis de façon que des chan-
gements prévisibles dans leurs caractéristiques et la compatibilité
avec d’autres matériaux en combinaison ne conduisent pas à une
diminution de la protection assurée, notamment en ce qui concerne
la résistance à la corrosion, la résistance à l’usure, la conductivité
électrique, la résistance mécanique, le vieillissement et les effets des
variations de la température.

1.2. Conception et fabrication

1.2.1. Les appareils et systèmes de protection doivent être conçus
et fabriqués en tenant compte de la connaissance technologique en
matière de protection contre les explosions, afin qu’ils puissent
fonctionner de façon sûre durant leur durée de vie prévisible.
1.2.2. Les composants destinés à être insérés ou utilisés comme
pièces de rechange dans les appareils et les systèmes de protec-
tion doivent être conçus et fabriqués de façon qu’ils aient une sécu-
rité de fonctionnement adaptée à l’utilisation pour laquelle ils sont
destinés, pour ce qui concerne la protection contre les explosions,
lorsqu’ils sont montés suivant la notice du constructeur.

1.2.3. Mode de construction fermée et prévention des défauts
d’étanchéité.
Les appareils qui peuvent émettre des gaz ou des poussières inflam-
mables ne doivent comporter, dans toute la mesure du possible, que
des enceintes fermées.
Lorsque ces appareils comportent des ouvertures ou des défauts
d’étanchéité, ceux-ci doivent, dans la mesure du possible, être tels
que les émissions de gaz ou de poussières ne puissent conduire,
à l’extérieur, à la formation d’atmosphères explosives.
Les orifices d’emplissage et de vidange doivent être conçus et
équipés afin de limiter, autant que possible, les émissions de matières
inflammables lors des emplissages et des vidanges.
1.2.4. Dépôts de poussières.
Les appareils et systèmes de protection qui sont destinés à être uti-
lisés dans des zones empoussiérées doivent être conçus de telle
manière que les dépôts de poussières qui se forment à leur surface
ne puissent pas conduire à leurs inflammations.
En règle générale, les dépôts de poussières doivent être aussi limi-
tés que possible. Les appareils et les systèmes de protection doi-
vent être faciles à nettoyer.
Les températures de surface des parties d’appareils doivent être net-
tement inférieures aux températures d’incandescence des poussières
déposées.
Il faut tenir compte de l’épaisseur de la couche de poussières dépo-
sées et, si nécessaire, prendre des mesures de limitation des tem-
pératures afin d’éviter une accumulation de chaleur.
1.2.5. Moyens de protection supplémentaires.
Les appareils et systèmes de protection qui peuvent être exposés
à certains types de contraintes extérieures doivent être munis, si
nécessaire, de moyens de protection supplémentaires.
Les appareils doivent pouvoir résister aux contraintes qui s’y appli-
quent sans que la protection contre les explosions en soit altérée.
1.2.6. Ouverture sans danger.
Si les appareils et systèmes de protection sont logés dans un cof-
fret ou dans une enveloppe faisant partie de la protection contre les
explosions, ceux-ci ne doivent pouvoir être ouverts qu’à l’aide d’un
outil spécial ou en prenant des mesures de protection appropriées.
1.2.7. Protection contre d’autres risques.
Les appareils et systèmes de protection doivent être conçus et
construits de façon que :
a) Les dangers de blessures ou autres dommages qui peuvent être
causés par des contacts directs ou indirects soient évités ;
b) Des températures de surface de parties accessibles ou des
rayonnements qui provoqueraient un danger ne se produisent
pas ;
c) Les dangers de nature non électrique et révélés par l’expérience
soient éliminés ;
d) Des conditions de surcharge prévues ne conduisent pas à une
situation dangereuse.
Lorsque, pour les appareils et les systèmes de protection, les
risques visés au présent paragraphe sont couverts, en tout ou en
partie, par d’autres textes transposant d’autres directives de la
Communauté européenne, le présent décret ne s’applique pas ou
cesse de s’appliquer pour ces appareils et systèmes de protection
et pour ces risques, dès la mise en application de ces directives
spécifiques.
1.2.8. Surcharge des appareils.
Il faut éviter que les appareils ne soient surchargés de manière
dangereuse au moyen de dispositifs intégrés de mesurage, de com-
mande et de réglage, et cela dès leur conception, notamment au
moyen de limiteurs de surintensité, de limiteurs de température,
d’interrupteurs de pression différentielle, de débitmètres, de relais
temporisés, de compte-tours ou de dispositifs de surveillance du
même genre.
1.2.9. Systèmes d’enveloppe andidéflagrante.
Si des parties qui peuvent enflammer une atmosphère explosive
sont enfermées dans une enveloppe, il faut s’assurer que l’enve-
loppe résiste à la pression développée lors d’une explosion interne
d’un mélange explosif et empêche la transmission de l’explosion
à l’atmosphère explosive environnant l’enveloppe. 

1.3. Sources potentielles d’inflammation

1.3.1. Dangers provenant de diverses sources d’inflammation.
Il ne doit pas se produire de sources potentielles d’inflammation
telles qu’étincelles, flammes, arcs électriques, températures de
surface élevées, dégagements d’énergie acoustique, rayonne-
ments dans le domaine optique, ondes électromagnétiques ou
autres sources.
1.3.2. Dangers provenant de l’électricité statique.
Il faut éviter, par des mesures appropriées, les charges électrosta-
tiques susceptibles de provoquer des décharges dangereuses.
1.3.3. Dangers provenant des courants électriques parasites et des
fuites.
Il faut empêcher qu’il y ait, dans les parties conductrices d’un
appareil, des courants électriques parasites ou des fuites donnant
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par exemple lieu à la formation de corrosions dangereuses, à
l’échauffement de surface ou à des étincelles capables de provo-
quer une inflammation.
1.3.4. Danger provenant d’un échauffement inacceptable.
Lors de la conception, il faut, dans toute la mesure du possible, évi-
ter les échauffements inacceptables provenant de frottements ou
de chocs qui peuvent se produire par exemple entre des matériaux
sur des pièces tournantes ou par l’entrée de corps étrangers.
1.3.5. Danger provenant des équilibrages de pression.
Dès la conception, respectivement au moyen de dispositifs intégrés
de mesurage, de contrôle ou de réglage, les équilibrages de pres-
sion doivent être conduits de façon à ne pas déclencher d’ondes
de choc ou de compressions susceptibles de provoquer une inflam-
mation.
1.4. Dangers dus à des influences perturbatrices extérieures.
1.4.1. Les appareils et les systèmes de protection doivent être
conçus et fabriqués de telle manière qu’ils puissent remplir en toute
sécurité la fonction pour laquelle ils sont prévus, même en pré-
sence de conditions ambiantes changeantes et tensions parasites,
d’humidité, de vibrations, de pollutions ou d’autres influences per-
turbatrices extérieures, et cela en tenant compte des limites des
conditions d’exploitation établies par le fabricant.
1.4.2. Les parties d’appareils doivent être appropriées aux contraintes
mécaniques et thermiques prévues et résister à l’action agressive
de substances présentes ou prévisibles. 

1.5. Règles techniques pour les équipements
qui contribuent à la sécurité

1.5.1. Les dispositifs de sécurité doivent fonctionner indépendam-
ment des dispositifs de mesurage ou de commande nécessaires à
l’exploitation.
Dans toute la mesure du possible, la défaillance d’un dispositif
de sécurité doit être détectée suffisamment rapidement à l’aide de
moyens techniques appropriés pour qu’il n’existe qu’une très faible
probabilité d’occurrence d’une situation dangereuse.
En règle générale, le principe de la sécurité positive doit être appli-
qué.
En règle générale, les commandes d’ordre de sécurité doivent agir
directement sur les organes de contrôle concernés, sans être
relayées par un logiciel.
1.5.2. En cas de défaillance des dispositifs de sécurité, les appa-
reils ou les systèmes de protection doivent, dans toute la mesure
du possible, être mis en position de sécurité.
1.5.3. Les systèmes d’arrêt d’urgence des dispositifs de sécurité
doivent, dans la mesure du possible, posséder des verrouillages
contre le réenclenchement. Un nouvel ordre de démarrage ne doit
avoir d’effet sur la marche normale que si les verrouillages contre
le réenclenchement ont été au préalable intentionnellement remis.
1.5.4. Dispositifs d’affichage et de commande.
Si des dispositifs d’affichage et de commande sont utilisés, ils doi-
vent être conçus suivant des principes ergonomiques, pour atteindre
un maximum de sécurité d’utilisation en ce qui concerne le risque
d’explosion.
1.5.5. Règles techniques applicables aux dispositifs ayant une fonc-
tion de mesurage destinés à la protection contre les explosions.
Les dispositifs ayant une fonction de mesurage doivent notam-
ment, dans la mesure où ils concernent les appareils utilisés en
atmosphères explosibles, être conçus et fabriqués conformément
à leurs capacités de fonctionnement prévisibles et à leurs condi-
tions spéciales d’utilisation.
1.5.6. En cas de besoin, la précision de lecture et la capacité de
fonctionnement des dispositifs ayant une fonction de mesurage
doivent pouvoir être contrôlées.
1.5.7. La conception des dispositifs ayant une fonction de mesu-
rage doit prendre en compte un coefficient de sécurité qui assure
que le seuil d’alarme se trouve suffisamment éloigné des limites
d’explosibilité ou d’inflammation de l’atmosphère à analyser, notam-
ment en tenant compte des conditions de marche de l’installation
et des dérives possibles du système de mesurage.
1.5.8. Risques provenant du logjciel.
Dès la conception d’appareils, de systèmes de protection et de
dispositifs de sécurité commandés par logiciel, il faut tenir tout par-
ticulièrement compte des risques provenant de défauts dans le
programme.

1.6. Prise en compte des exigences
de sécurité du système

1.6.1. Les appareils et les systèmes de protection incorporés
dans des processus automatiques qui s’écartent des conditions
de fonctionnement prévues doivent pouvoir être coupés manuelle-
ment pour autant que cela ne compromette pas les bonnes condi-
tions de sécurité.
1.6.2. Les énergies emmagasinées doivent être dissipées aussi
vite et sûrement que possible ou isolées lorsqu’on actionne les dis-

positifs de coupure d’urgence, de façon qu’elles ne soient plus une
source de danger.
Cela ne s’applique pas aux énergies stockées par voie électrochi-
mique.
1.6.3. Dangers résultant de coupures d’alimentation.
Les appareils et les systèmes de protection dans lesquels une
coupure d’alimentation peut entraîner la propagation de dangers
supplémentaires doivent pouvoir être maintenus en état de fonc-
tionnement en sécurité indépendamment du reste de l’installation.
1.6.4. Risques dus aux pièces de raccordement.
Les appareils et systèmes de protection doivent être équipés d’en-
trées de câbles et d’entrées de conduits appropriés.
Lorsque les appareils et les systèmes de protection sont destinés
à être utilisés en combinaison avec d’autres appareils et systèmes
de protection, les interfaces doivent être sûres.
1.6.5. Mise en place de dispositifs d’alarme faisant partie d’un
appareil.
Lorsqu’un appareil ou un système de protection comporte des
dispositifs de détection ou d’alarme destinés à surveiller la forma-
tion d’une atmosphère explosible, les indications nécessaires pour
disposer ces dispositifs aux emplacements appropriés doivent être
fournies. 

2. Exigences supplémentaires pour les appareils

2.0. Exigences applicables aux appareils du groupe I 

2.0.1. Exigences applicables aux appareils de la catégorie M1 du
groupe I.
2.0.1.1. Ces appareils doivent être conçus et fabriqués de manière
que les sources d’inflammation ne deviennent pas actives même
dans le cas d’un dérangement rare de l’appareil.
Ils doivent être munis de moyens de protection de façon que :
– soit, en cas de défaillance d’un des moyens de protection, au
moins un second moyen indépendant assure le niveau de protec-
tion requis ;
– soit, dans le cas de l’apparition de deux défauts indépendants l’un
de l’autre, le niveau de protection requis soit assuré.
Si nécessaire, ces appareils doivent être équipés de moyens de
protection spéciaux additionnels.
Ils doivent rester opérationnels en présence d’atmosphères explo-
sives.
2.0.1.2. Dans la mesure où cette prescription est nécessaire, les
appareils doivent être fabriqués de façon que la poussière ne puisse
pénétrer à l’intérieur.
2.0.1.3. Les températures de surface des parties d’appareils doi-
vent, pour éviter l’inflammation des poussières en suspension, être
nettement inférieures à la température d’inflammation du mélange
d’air avec les poussières prévisibles.
2.0.1.4. Les appareils doivent être conçus de manière telle que
l’ouverture de parties d’appareils qui peuvent être des sources d’in-
flammation ne soit possible qu’en l’absence d’énergie ou dans le
cas des conditions de sécurité intrinsèque. Lorsqu’il n’est pas pos-
sible d’inactiver les appareils, le fabricant doit apposer une étiquette
d’avertissement sur l’ouverture des parties de ces appareils.
Si nécessaire, les appareils doivent être équipés de systèmes de ver-
rouillage appropriés additionnels.
2.0.2. Exigences applicables aux appareils de la catégorie M2 du
groupe I.
2.0.2.1. Les appareils doivent être munis de moyens de protection
de façon que les sources d’inflammation ne puissent pas devenir
actives lors d’un fonctionnement normal, y compris dans les condi-
tions d’exploitation contraignantes et notamment celles résultant
d’une utilisation sévère de l’appareil et de conditions ambiantes
changeantes.
Dans le cas où des atmosphères explosives se manifestent, l’ali-
mentation en énergie de ces appareils doit être coupée.
2.0.2.2. Les appareils doivent être conçus de manière telle que
l’ouverture des parties d’appareils qui peuvent être des sources
d’inflammation ne soit possible qu’en l’absence d’énergie ou par l’in-
termédiaire de systèmes de verrouillage appropriés. Lorsqu’il n’est
pas possible d’inactiver les appareils, le fabricant doit apposer une
étiquette d’avertissement sur l’ouverture des parties de ces appa-
reils.
2.0.2.3. En ce qui concerne les mesures de protection contre les
explosions dues à la présence de poussières, les exigences cor-
respondantes de la catégorie M1 doivent être respectées.

2.1. Exigences applicables aux appareils
de la catégorie 1 du groupe Il

2.1.1. Atmosphères explosives dues à la présence de gaz, de
vapeurs ou de brouillards.
2.1.1.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de façon à
éviter que les sources d’inflammation ne deviennent actives, même
celles résultant d’un dérangement rare de l’appareil.
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Ils doivent être munis de moyens de protection de façon que :
– soit en cas de défaillance d’un des moyens de protection, au
moins un second moyen indépendant assure le niveau de protec-
tion requis ;
– soit, dans le cas de l’apparition de deux défauts indépendants l’un
de l’autre, le niveau de protection requis est assuré.
2.1.1.2. Pour les appareils dont les surfaces peuvent s’échauffer, il
faut s’assurer que, dans le cas le plus défavorable, la température
de surface maximale indiquée ne soit pas dépassée.
Les élévations de température résultant d’une accumulation de
chaleur et de réactions chimiques doivent aussi être prises en consi-
dération.
2.1.1.3. Les appareils doivent être conçus de manière telle que
l’ouverture de parties d’appareils qui peuvent être des sources d’in-
flammation ne soit possible qu’en l’absence d’alimentation en éner-
gie ou qu’une fois que sont satisfaites des conditions de sécurité
appropriées. Lorsqu’il n’est pas possible d’inactiver les appareils,
le fabricant doit apposer une étiquette d’avertissement sur l’ouver-
ture des parties de ces appareils.
Si nécessaire, les appareils doivent être équipés de systèmes de ver-
rouillage appropriés additionnels.
2.1.2. Atmosphères explosives dues à la présence de mélanges d’air
avec des poussières.
2.1.2.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de façon à
éviter l’inflammation de mélanges d’air avec des poussières, même
celle résultant d’un dérangement rare de l’appareil.
Ils doivent être munis de moyens de protection de façon que :
– soit en cas de défaillance d’un des moyens de protection, au
moins un second moyen indépendant assure le niveau de protec-
tion requis ;
– soit, dans le cas de l’apparition de deux défauts indépendants l’un
de l’autre, le niveau de protection requis est assuré.
2.1.2.2. Pour autant que nécessaire, les appareils doivent être fabri-
qués de façon que l’introduction ou l’évacuation de poussières ne
puisse se produire qu’aux endroits des appareils prévus à cet effet.
Les entrées de câble et pièces de raccordement doivent aussi satis-
faire à cette exigence.
2.1.2.3. Les températures de surface des parties d’appareils doi-
vent, pour éviter l’inflammation des poussières en suspension, être
nettement inférieures à la température d’inflammation du mélange
d’air avec des poussières prévisibles.
2.1.2.4. En ce qui concerne l’ouverture sans danger de parties
d’appareils, il convient d’appliquer les exigences du point 2.1.1.3.

2.2. Exigences applicables aux appareils
de la catégorie 2 du groupe Il

2.2.1. Atmosphères explosives dues à la présence de gaz, de
vapeurs ou de brouillards.
2.2.1.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de façon à
éviter les sources d’inflammation, même dans le cas de dérange-
ments fréquents ou de défauts de fonctionnement des appareils dont
il faut habituellement tenir compte.
2.2.1.2. Les parties d’appareils doivent être conçus et fabriquées
de façon que les limites des températures de surface ne soient pas
dépassées même dans le cas où les risques de dépassement résul-
tent de situations anormales prévues par le fabricant.
2.2.1.3. Les appareils doivent être conçus de manière telle que
l’ouverture des parties d’appareils qui peuvent être des sources
d’inflammation ne soit possible qu’en l’absence d’énergie ou par l’in-
termédiaire de systèmes de verrouillage appropriés. Lorsqu’il n’est
pas possible d’inactiver les appareils, le fabricant doit apposer une
étiquette d’avertissement sur l’ouverture des parties de ces appa-
reils.
2.2.2. Atmosphères explosives dues à la présence de mélanges d’air
avec des poussières.
2.2.2.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de façon à
éviter l’inflammation de mélanges d’air avec des poussières, même
celle résultant de dérangements fréquents de l’appareil ou des
défauts de fonctionnement des appareils dont il faut habituellement
tenir compte.
2.2.2.2. En ce qui concerne les températures de surface, l’exigence
du point 2.1.2.3. s’applique.
2.2.2.3. En ce qui concerne la protection contre la poussière, l’exi-
gence du point 2.1.2.2. s’applique.
2.2.2.4. En ce qui concerne l’ouverture sans danger des parties
d’appareils, il convient d’appliquer l’exigence du point 2.2.1.3.

2.3. Exigences applicables aux appareils
de la catégorie 3 du groupe Il

2.3.1. Atmosphères explosives dues à la présence de gaz, de
vapeurs ou de brouillards.
2.3.1.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de façon à
éviter les sources d’inflammation prévisibles lors d’un fonctionne-
ment normal.

2.3.1.2. Les températures de surface qui apparaissent ne doivent
pas, dans les conditions de fonctionnement prévues, dépasser les
températures maximales de surface indiquées. Un dépassement
n’est tolérable, dans des cas exceptionnels, que si le constructeur
adopte des mesures de protection spéciales additionnelles.
2.3.2. Atmosphères explosives dues à la présence de mélanges d’air
avec des poussières.
2.3.2.1. Les appareils doivent être conçus et fabriqués de telle
manière que les sources d’inflammation prévisibles lors d’un fonc-
tionnement normal ne risquent pas d’enflammer les mélanges d’air
avec des poussières.
2.3.2.2. En ce qui concerne les températures de surface, l’exigence
du point 2.1.2.3. s’applique.
2.3.2.3. Les appareils, y compris les entrées de câbles et pièces de
raccordement prévues, doivent être fabriqués en tenant compte
des dimensions des particules de poussière de manière à empêcher
la formation de mélanges explosibles d’air avec des poussières ou
de dépôts de poussière dangereux à l’intérieur.

3. Exigences supplémentaires pour les systèmes de protection

3.0. Exigences générales

3.0.1. Les systèmes de protection doivent être dimensionnés de
façon que les effets d’une explosion soient ramenés à un niveau de
sécurité suffisant.
3.0.2. Les systèmes de protection doivent être conçus et pouvoir
être placés de manière à empêcher que les explosions ne se trans-
mettent par des réactions en chaîne dangereuses ou par des jets
de flammes et que les explosions naissantes ne deviennent des
détonations.
3.0.3. En cas de coupure d’alimentation en énergie, les systèmes
de protection doivent continuer à maintenir leur capacité de fonc-
tionnement pendant une période adéquate pour éviter des situations
dangereuses.
3.0.4. Les systèmes de protection ne doivent pas présenter de
défauts de fonctionnement dus à des influences perturbatrices
extérieures. 

3.1. Étude et conception

3.1.1. Caractéristiques des matériaux.
La pression et la température maximales à prendre en considéra-
tion pour l’étude des caractéristiques des matériaux sont la pres-
sion prévisible lors d’une explosion survenant dans des conditions
d’exploitation extrêmes ainsi que l’effet de l’échauffement prévi-
sible dû à la flamme.
3.1.2. Les systèmes de protection conçus pour résister ou conte-
nir une explosion doivent être capables de résister à l’onde de choc
produite et de préserver l’intégrité du système.
3.1.3. Les accessoires raccordés aux systèmes de protection doi-
vent résister à la pression d’explosion maximale prévue sans perdre
leur capacité de fonctionnement.
3.1.4. Il faut prendre en compte les réactions causées par la pres-
sion dans les équipements périphériques et dans les tuyauteries qui
y sont raccordées lors de l’étude et de la conception des systèmes
de protection.
3.1.5. Dispositifs de décharge.
Lorsqu’il est prévisible que les systèmes de protection utilisés sont
sollicités au-delà de leur résistance, il faut prévoir à la conception
des dispositifs de décharge appropriés, sans danger pour le per-
sonnel présent à proximité.
3.1.6. Systèmes de suppression des explosions.
Les systèmes de suppression des explosions doivent être conçus
de telle manière qu’en cas d’incident ils contrôlent aussi rapidement
que possible l’explosion naissante et s’y opposent de façon opti-
male, en tenant compte de l’augmentation maximale de pression et
de la pression maximale de l’explosion.
3.1.7. Systèmes de découplage.
Les systèmes de découplage prévus pour isoler des appareils déter-
minés en cas d’explosions naissantes à l’aide de dispositifs appro-
priés, dans un délai le plus court possible, doivent être conçus de
façon qu’ils demeurent étanches à la transmission de la flamme
intérieure et conservent leur résistance mécanique dans les condi-
tions de fonctionnement.
3.1.8. Les systèmes de protection doivent pouvoir être intégrés
aux circuits avec un seuil d’alarme approprié afin que, si néces-
saire, il y ait coupure de l’arrivée et de l’évacuation des produits
ainsi que des parties d’appareils qui n’assurent plus un fonction-
nement sûr. 

ANNEXE Il

MODULE EXAMEN CE DE TYPE 
1. Ce module décrit la partie de procédure par laquelle un orga-
nisme habilité constate et atteste qu’un exemplaire représentatif
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de la production considérée satisfait aux dispositions du présent
décret.
2. La demande d’examen CE de type est introduite par le fabri-
cant, ou par son mandataire établi dans un État membre de la
Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen, auprès d’un organisme
habilité de son choix.
La demande comporte :
– le nom et l’adresse du fabricant, ainsi que le nom et l’adresse du
mandataire si la demande est introduite par celui-ci ;
– une déclaration écrite spécifiant que la même demande n’a pas
été introduite auprès d’un autre organisme habilité ;
– la documentation technique décrite au point 3.
Le demandeur met à Ia disposition de l’organisme habilité un exem-
plaire représentatif de la production concernée, ci-après dénommé
« type ». L’organisme habilité peut demander d’autres exemplaires
si le programme d’essais le requiert.
3. La documentation technique doit permettre l’évaluation de la
conformité du produit aux exigences du présent décret. Elle doit cou-
vrir, dans la mesure nécessaire à cette évaluation, la conception, la
fabrication et le fonctionnement du produit et contenir dans la
mesure nécessaire à l’évaluation :
– une description générale du type ;
– des dessins de conception et de fabrication, ainsi que des sché-
mas de composants, sous-ensembles, circuits, etc. ;
– les descriptions et explications nécessaires à la compréhension
desdits dessins et schémas et du fonctionnement du produit ;
– une liste des normes visées à l’article 6, appliquées entièrement
ou en partie, et les descriptions des solutions adoptées pour satis-
faire aux exigences essentielles lorsque les normes visées à l’ar-
ticle 6 n’ont pas été appliquées ;
– les résultats des calculs de conception réalisés et des examens
effectués ;
– les rapports d’essais.
4. L’organisme habilité :
4.1. Examine la documentation technique, vérifie que le type a été
fabriqué en conformité avec celle-ci et relève les éléments qui ont
été conçus conformément aux normes visées à l’article 6, et, le
cas échéant, ceux qui n’ont pas été conçus en fonction de ces
normes ;
4.2. Effectue ou fait effectuer les contrôles appropriés et les essais
nécessaires pour vérifier si les solutions adoptées par le fabricant
satisfont aux exigences essentielles du présent décret lorsque les
normes visées à l’article 6 n’ont pas été appliquées ;
4.3. Effectue ou fait effectuer les contrôles appropriés et les essais
nécessaires pour vérifier si, dans le cas où le fabricant a choisi
d’appliquer les normes appropriées, celles-ci ont été effectivement
appliquées ;
4.4. Convient avec le demandeur de l’endroit où les contrôles et les
essais nécessaires seront effectués.
5. Lorsque le type satisfait aux dispositions du présent décret, l’or-
ganisme habilité délivre une attestation d’examen CE de type au
demandeur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabri-
cant, les conclusions du contrôle et les données nécessaires à
l’identification du type approuvé.
Une liste des parties significatives de la documentation technique
est annexée à l’attestation et une copie conservée par l’organisme
habilité.
S’il refuse de délivrer une telle attestation au fabricant ou à son
mandataire établi dans un État membre de la Communauté euro-
péenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen, l’organisme habilité motive d’une façon
détaillée ce refus.
6. Le demandeur informe l’organisme habilité qui détient la docu-
mentation technique relative à l’attestation CE de type de toutes les
modifications de l’appareil ou système de protection approuvés qui
doivent recevoir une nouvelle approbation lorsque ces modifica-
tions peuvent remettre en cause la conformité aux exigences essen-
tielles ou aux conditions d’utilisation prévues du  produit. Cette
nouvelle approbation est délivrée sous la forme d’un complément
à l’attestation initiale d’examen CE de type.
7. Chaque organisme habilité communique aux autres organismes
habilités les informations utiles concernant les attestations d’exa-
men CE de type et les compléments délivrés et retirés.
8. Les autres organismes habilités peuvent obtenir une copie des
attestations d’examen CE de type ou de leurs compléments. Les
annexes des attestations sont tenues à la disposition des autres orga-
nismes habilités.
9. Le fabricant ou son mandataire établi dans un État membre de
la Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’ac-
cord instituant l’Espace économique européen conserve, avec la
documentation technique, une copie des attestations d’examen
CE de type et de leurs compléments pendant une durée d’au moins
dix ans à compter de la dernière date de fabrication de l’appareil ou
du système de protection.

Lorsque ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis dans, un
État membre de la Communauté européenne ou dans un autre État
partie à l’accord instituant l’Espace économique européen, cette obli-
gation de tenir la documentation technique à disposition incombe
à la personne responsable de la mise du produit sur le marché
communautaire. 

ANNEXE III

MODULE ASSURANCE QUALITE DE PRODUCTION
1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant qui rem-
plit les obligations prévues au point 2 certifie que les produits 
concernés sont conformes au type décrit dans l’attestation d’exa-
men CE de type et répondent aux exigences de la directive qui leur
sont applicables. Le fabricant ou son mandataire établi dans un
État membre de la Communauté européenne ou dans un autre
État partie à l’accord instituant l’Espace économique européen
appose le marquage CE sur chaque appareil et établit une décla-
ration écrite de conformité. Le marquage CE est accompagné du
numéro d’identification de l’organisme habilité responsable de la sur-
veillance visée au point 4.
2. Le fabricant doit appliquer un système approuvé de qualité de la
production, effectuer une inspection et des essais des appareils finis
prévus au point 3 et est soumis à la surveillance visée au point 4.
3. Système de qualité :
3.1. Le fabricant introduit une demande d’évaluation de son système
de qualité auprès d’un organisme habilité de son choix, pour les
appareils concernés.
Cette demande comprend :
– toutes les informations pertinentes pour la catégorie de produits
envisagés ;
– la documentation relative au système de qualité ;
– la documentation technique relative au type approuvé et une
copie de l’attestation d’examen CE de type.
3.2. Le système de qualité doit garantir la conformité des appareils
au type décrit dans l’attestation d’examen CE de type et aux exi-
gences de la directive qui leur sont applicables.
Tous les éléments, exigences et dispositions adoptés par le fabri-
cant doivent être réunis de manière systématique et ordonnés
dans une documentation sous la forme de mesures, de procé-
dures et d’instructions écrites. Cette documentation relative au
système de qualité doit permettre une interprétation uniforme des
programmes, des plans, des manuels et des dossiers de qualité.
Cette documentation comprend en particulier une description
adéquate :
– des objectifs de qualité, de l’organigramme, des responsabilités
des cadres et de leurs pouvoirs en ce qui concerne la qualité des
appareils ;
– des procédés de fabrication, des techniques, de contrôle et de
l’assurance de la qualité et des techniques et actions systéma-
tiques qui seront appliqués ;
– des examens et des essais qui seront effectués avant, pendant
et après la fabrication, avec indication de la fréquence à laquelle ils
auront lieu ;
– des dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les
données d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification
du personnel concerné, etc. ;
– des moyens de surveillance permettant de contrôler l’obtention
de la qualité requise des appareils et le fonctionnement efficace du
système de qualité.
3.3. L’organisme habilité évalue le système de qualité pour déter-
miner s’il satisfait aux exigences visées au point 3.2. Il présume
la conformité avec ces exigences des systèmes de qualité qui met-
tent en œuvre la norme harmonisée correspondante. L’équipe de
contrôleurs comportera au moins un membre expérimenté dans
l’évaluation de la technologie de l’appareil concerné. La procé-
dure d’évaluation comporte une visite d’inspection dans les instal-
lations du fabricant.
La décision est notifiée au fabricant. La notification contient les
conclusions du contrôle et la décision d’évaluation motivée.
3.4. Le fabricant s’engage à remplir les obligations découlant du sys-
tème de qualité tel qu’il est approuvé et à le maintenir de sorte qu’il
demeure adéquat et efficace.
Le fabricant ou son mandataire informe l’organisme habilité qui a
approuvé le système de qualité de toute adaptation envisagée du
système de qualité.
L’organisme habilité évalue les changements proposés et décide
si le système modifié de qualité continuera à répondre aux exi-
gences visées au point 3.2 ou, s’il y a lieu, de procéder à une nou-
velle évaluation.
Il notifie sa décision au fabricant. La notification contient les conclu-
sions du contrôle et la décision d’évaluation motivée.
4. Surveillance sous la responsabilité de l’organisme habilité :
4.1. L’organisme habilité s’assure que le fabricant remplit correc-
tement les obligations découlant du système approuvé de qualité.
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4.2. Le fabricant accorde à l’organisme habilité l’accès, pour les
besoins de ses contrôles, aux lieux de fabrication, d’inspection,
d’essais et de stockage et lui fournit toutes les informations néces-
saires, notamment :
– la documentation relative au système de qualité ;
– les dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les don-
nées d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du
personnel concerné, etc.
4.3. L’organisme habilité effectue périodiquement des contrôles
afin de s’assurer que le fabricant maintient et applique le système
de qualité ; il fournit un rapport de contrôle au fabricant.
4.4. En outre, l’organisme habilité peut effectuer des visites inopi-
nées chez le fabricant. À l’occasion de ces visites, l’organisme
habilité peut effectuer ou faire effectuer des essais pour vérifier le
bon fonctionnement du système de qualité, si nécessaire. Il fournit
au fabricant un rapport de sa visite et, s’il y a eu essai, un rapport
d’essai.
5. Le fabricant tient à la disposition du ministre chargé de l’indus-
trie, pendant une durée d’au moins dix ans à compter de la dernière
date de fabrication de l’appareil :
– la documentation visée au point 3.1., deuxième tiret ;
– les adaptations visées au point 3.4., deuxième alinéa ;
– les décisions et rapports de l’organisme habilité visés au point 3.4.,
dernier alinéa, et aux points 4.3. et 4.4.
6. Chaque organisme habilité communique aux autres organismes
habilités les informations pertinentes concernant les approbations
de systèmes de qualité délivrées et retirées. 

ANNEXE IV

MODULE VÉRIFICATION SUR PRODUIT

1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant ou son
mandataire établi dans un État membre de la Communauté euro-
péenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen certifie que les appareils qui ont été soumis
aux dispositions du point 3 sont conformes au type décrit dans
l’attestation d’examen CE de type et remplissent les exigences
correspondantes du présent décret.
2. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le
procédé de fabrication assure la conformité des appareils au type
décrit dans l’attestation d’examen CE de type et aux exigences du
présent décret qui s’y appliquent. Le fabricant ou son mandataire
établi dans un État membre de la Communauté européenne ou
dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace économique
européen appose le marquage CE sur chaque appareil et il établit
une déclaration de conformité.
3. L’organisme habilité effectue les examens et essais appropriés
afin de vérifier la conformité de l’appareil, du système de protection
ou du dispositif visé au I de l’article 2, aux exigences correspondantes
du présent décret, par contrôle et essai de chaque appareil, de
chaque système de protection ou de chaque dispositif visé au I de
l’article 2 comme spécifié au point 4.
Le fabricant ou son mandataire conserve une copie de la déclara-
tion de conformité pendant une période d’au moins dix ans à comp-
ter de la dernière date de fabrication de l’appareil.
4. Vérification par contrôle et essai de chaque appareil :
4.1. Tous les appareils sont examinés individuellement et des essais
appropriés, définis dans la ou les normes applicables visées à l’ar-
ticle 6, ou des essais équivalents sont effectués afin de vérifier leur
conformité au type décrit dans l’attestation d’examen CE de type
et aux exigences applicables du présent décret.
4.2. L’organisme habilité appose ou fait apposer son numéro d’iden-
tification sur chaque appareil approuvé et établit une attestation
écrite de conformité relative aux essais effectués.
4.3. Le fabricant ou son mandataire est en mesure de présenter sur
demande les attestations de conformité de l’organisme habilité.

ANNEXE V

MODULE CONFORMITÉ AU TYPE 

1. Ce module décrit la partie de la procédure par laquelle le fabri-
cant ou son mandataire établi dans un État membre de la
Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen certifie que les appareils
concernés sont conformes au type décrit dans l’attestation d’exa-
men CE de type et satisfont aux exigences du présent décret qui
leur sont applicables. Le fabricant ou son mandataire établi dans un
État membre de la Communauté européenne ou dans un autre,
État partie à l’accord instituant l’Espace économique européen
appose le marquage CE sur chaque appareil et établit une décla-
ration écrite de conformité.
2. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le
procédé de fabrication assure la conformité des appareils fabri-
qués au type décrit dans l’attestation d’examen CE de type et aux
exigences correspondantes du présent décret.

3. Le fabricant ou son mandataire conserve une copie de la décla-
ration de conformité pendant une durée d’au moins dix ans à
compter de la dernière date de fabrication de l’appareil. Lorsque
ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis dans un État
membre de la Communauté européenne ou dans un autre État
partie à l’accord instituant l’Espace économique européen, cette
obligation de tenir la documentation technique à disposition
incombe à la personne responsable de la mise de l’appareil ou
système de protection sur le marché communautaire.
Pour chaque appareil fabriqué, le fabricant effectue ou fait effectuer
pour son compte les essais concernant les aspects techniques de
protection contre l’explosion. Les essais sont effectués sous la res-
ponsabilité d’un organisme habilité choisi par le fabricant.
Le fabricant appose, sous la responsabilité de l’organisme habilité,
le numéro d’identification de ce dernier au cours du processus de
fabrication . 

ANNEXE VI

MODULE ASSURANCE QUALITÉ DU PRODUIT 

1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant qui satis-
fait aux obligations du paragraphe 2 certifie que les appareils sont
conformes au type décrit dans l’attestation d’examen CE de type.
Le fabricant ou son mandataire établi dans un État membre de la
Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen appose le marquage
CE sur chaque appareil et établit une déclaration écrite de confor-
mité. Le marquage CE est accompagné du numéro d’identification
de l’organisme habilité responsable de la surveillance visée au
point 4.
2. Le fabricant applique un système approuvé de qualité pour
l’inspection finale de l’appareil et pour les essais, comme spécifié
au point 3, et est soumis à la surveillance visée au point 4.
3. Système de qualité :
3.1. Le fabricant soumet une demande d’évaluation de son système
de qualité auprès d’un organisme habilité de son choix, pour les
appareils.
La demande comprend :
– toutes les informations appropriées pour la catégorie de l’appa-
reil envisagée ;
– la documentation sur le système de qualité ;
– la documentation technique relative au type approuvé et une
copie de l’attestation d’examen CE de type.
3.2. Dans le cadre du système de qualité, chaque appareil est
examiné et des essais appropriés, définis en fonction de la ou des
normes applicables visées à l’article 6 ou des essais équivalents,
sont effectués pour vérifier sa conformité aux exigences corres-
pondantes du présent décret. Toutes les solutions, dispositions et
prescriptions techniques adoptées par le fabricant doivent figurer
dans une documentation tenue de manière systématique et ration-
nelle sous la forme de mesures, de procédures et d’instructions
écrites. Cette documentation sur le système de qualité permet une
interprétation uniforme des programmes, plans, manuels et dossiers
de qualité.
Cette documentation comprend en particulier une description adé-
quate :
– des objectifs de qualité, de l’organigramme, des responsabi-
lités des cadres et de leurs pouvoirs en matière de qualité des pro-
duits ;
– des contrôles et des essais qui seront effectués après la fabri-

cation ;
– des moyens de vérifier le fonctionnement efficace du système de
qualité ;
– des dossiers de qualité, tels que les rapports d’inspection et les
données d’essais, les données d’étalonnage, les rapports sur la
qualification du personne concerné, etc.
3.3. L’organisme habilité évalue le système de qualité pour déter-
miner s’il répond aux exigences visées au point 3.2. Il présume la
conformité à ces exigences pour les systèmes de qualité qui met-
tent en œuvre la norme harmonisée correspondante.
L’équipe d’auditeurs comprend au moins un membre ayant acquis,
en tant qu’évaluateur, l’expérience de la technologie du produit
concerné. La procédure d’évaluation comprend une visite dans les
locaux du fabricant.
La décision est notifiée au fabricant. Elle contient les conclusions du
contrôle et la décision d’évaluation motivée.
3.4. Le fabricant s’engage à remplir les obligations découlant du sys-
tème de qualité tel qu’il est approuvé et à le maintenir de sorte qu’il
demeure adéquat et efficace.
Le fabricant ou son mandataire informe l’organisme habilité qui a
approuvé le système de qualité de tout projet d’adaptation du sys-
tème de qualité.
L’organisme habilité évalue les modifications proposées et décide
si le système de qualité modifié répondra encore aux exigences
visées au paragraphe 3.2. ou si une réévaluation est nécessaire.
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Il notifie sa décision au fabricant. La notification contient les conclu-
sions du contrôle et la décision d’évaluation motivée.
4. Surveillance sous la responsabilité de l’organisme habilité :
4.1. L’organisme habilité s’assure que le fabricant remplit correc-
tement les obligations qui découlent du système de qualité,
approuvé.
4.2. Le fabricant autorise l’organisme habilité à accéder, à des fins
d’inspection, aux lieux d’inspection, d’essai et de stockage et lui
fournit toute l’information nécessaire, et notamment :
– la documentation sur le système de qualité ;
– le document technique ;
– les dossiers de qualité, tels que les rapports d’inspection et les
données d’essais, les données d’étalonnage, les rapports sur la
qualification du personnel concerné, etc.
4.3. L’organisme habilité procède périodiquement à des contrôles
pour s’assurer que le fabricant maintient et applique le système de
qualité et fournit un rapport d’audit au fabricant.
4.4. En outre, l’organisme habilité peut effectuer des visites inopi-
nées chez le fabricant. À l’occasion de telles visites, l’organisme
habilité peut effectuer ou faire effectuer des essais pour vérifier le
bon fonctionnement du système de qualité si nécessaire ; il fournit
au fabricant un rapport de visite et, s’il y a eu essai, un rapport
d’essai.
5. Le fabricant tient à la disposition des autorités nationales pendant
une durée d’au moins dix ans à compter de la dernière date de fabri-
cation de l’appareil :
– la documentation visée au point 3.1., troisième tiret ;
– les adaptations visées au point 3.4., deuxième alinéa ;
– les décisions et rapports de l’organisme habilité visés au point 3.4.,
dernier alinéa, et aux points 4.3 et 4.4.
6. Chaque organisme habilité communique aux autres organismes
habilités les informations pertinentes concernant les approbations
de système de qualité délivrées et retirées.

ANNEXE VII

MODULE CONTRÔLE INTERNE DE FABRICATION 

1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant ou son
mandataire établi dans un État membre de la Communauté euro-
péenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen, qui remplit les obligations prévues au
point 2, certifie que les appareils concernés satisfont aux exi-
gences du présent décret qui leur sont applicables. Le fabricant
ou son mandataire établi dans un État membre de la Commu-
nauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord insti-
tuant l’Espace économique européen appose le marquage CE sur
chaque appareil et établit par écrit une déclaration de confor-
mité.
2. Le fabricant établit la documentation technique décrite au
point 3 ; le fabricant ou son mandataire établi dans un État
membre de la Communauté européenne ou dans un autre État
partie à l’accord instituant l’Espace économique européen tient
cette documentation à la disposition du ministre chargé de l’in-
dustrie à des fins d’inspection pendant une durée d’au moins dix
ans à compter de la dernière date de fabrication de l’appareil.
Lorsque ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis dans un
État membre de la Communauté européenne ou dans un autre État
partie à l’accord instituant l’Espace économique européen, cette
obligation de tenir la documentation technique à disposition incombe
à la personne responsable de la mise de l’appareil sur le marché
communautaire.
3. La documentation technique doit permettre l’évaluation de la
conformité de l’appareil aux exigences correspondantes du pré-
sent décret. Elle devra couvrir, dans la mesure nécessaire à cette
évaluation la conception, la fabrication et le fonctionnement de
l’appareil. Elle contient :
– une description générale des appareils ;
– des dessins de conception et de fabrication ainsi que des sché-
mas des composants, sous-ensembles, circcuits, etc. ;
– les descriptions et explications nécessaires à la compréhension,
des dessins et des schémas susmentionnés et du fonctionnement
des appareils ;
– une liste des normes qui ont été appliquées, entièrement ou en
partie, et une description des solutions adoptées pour satisfaire
aux aspects de sécurité du présent décret lorsque des normes
n’ont pas été appliquées ;
– les résultats des calculs de conception et des contrôles effec-
tués ;
– les rapports d’essais.
4. Le fabricant ou son mandataire conserve, avec la documentation
technique, une copie de la déclaration de conformité.
5. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le
procédé de fabrication assure la conformité des appareils manu-
facturés à la documentation technique visée au point 2 et aux exi-
gences du présent décret qui leur sont applicables.

ANNEXE VllI

MODULE VÉRIFlCATION À L’UNlTÉ

1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant certifie
que l’appareil ou le système de protection qui a obtenu l’attesta-
tion visée au point 2 est conforme aux exigences du présent
décret qui leur sont applicables. Le fabricant ou son mandataire
établi dans un État membre de la Communauté européenne ou
dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace économique
européen appose le marquage CE sur l’appareil ou le système de
protection et établit une déclaration de conformité.
2. L’organisme habilité examine l’appareil ou le système de pro-
tection et effectue les essais appropriés définis dans la ou les
normes applicables visées à l’article 6 ou des essais équivalents pour
vérifier sa conformité aux exigences applicables du présent décret.
L’organisme habilité appose ou fait apposer son numéro d’identifi-
cation sur l’appareil ou le système de protection approuvé et éta-
blit une attestation de conformité relative aux essais effectués.
3. La documentation technique a pour but de permettre l’évalua-
tion de la conformité aux exigences de la directive ainsi que la
compréhension de la conception, de la fabrication et du fonction-
nement de l’appareil ou du système de protection.
Cette documentation contient, dans la mesure nécessaire à l’éva-
luation :
– une description générale du produit ;
– des dessins de conception et de fabrication, ainsi que des
schémas de composants, sous-ensembles, circuits, etc. ;
– les descriptions et explications nécessaires à la compréhension
desdits dessins et schémas et du fonctionnement de l’appareil ou
du système de protection ;
– une liste des normes visées à l’article 6 appliquées entièrement
ou en partie, et les descriptions des solutions adoptées pour satis-
faire aux exigences essentielles lorsque les normes visées à l’article 6
n’ont pas été appliquées ;
– les résultats des calculs de conception réalisés et des examens
effectués ;
– les rapports d’essais.

ANNEXE IX

A. – Marquage CE

Le marquage CE de conformité est constitué des initiales CE selon
le graphisme suivant : 

En cas de réduction ou d’agrandissement du marquage, les pro-
portions telles qu’elles ressortent du graphisme gradué figurant
ci-dessus doivent être respectées.
Les différents éléments du marquage CE doivent avoir sensible-
ment la même dimension verticale, laquelle ne peut être inférieure
à 5 millimètres.
Il peut être dérogé à cette dimension minimale pour les appareils,
systèmes de protection ou dispositifs visés à l’alinéa 2 du I de l’ar-
ticle 2 de petite taille.

B. – Contenu de la déclaration CE de conformité

La déclaration CE de conformité doit comprendre les éléments
suivants :
– le nom ou la marque d’identification et l’adresse du fabricant ou
de son mandataire établi dans un État membre de la Communauté
européenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen ;
– la description de l’appareil, du système de protection ou du dis-
positif visé à l’alinéa 2 du l de l’article 2 ;
– toutes les dispositions pertinentes auxquelles répond l’appareil,
le système de protection ou le dispositif visé à l’alinéa 2 du l de l’ar-
ticle 2 ;
– le cas échéant, le nom, le numéro d’identification et l’adresse
de l’organisme habilité ainsi que le numéro de l’attestation CE de
type ;
– le cas échéant, la référence aux normes harmonisées ;
– le cas échéant, les normes et spécifications techniques qui ont
été utilisées ;
– le cas échéant, la référence des autres décrets transposant des
directives européennes qui ont été appliquées ;
– l’identification du signataire ayant reçu pouvoir pour engager le
fabricant ou son mandataire établi dans un État membre de la
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Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen.

ANNEXE X

CRITÈRES MINIMAUX DEVANT ÊTRE PRIS EN CONSIDÉRATION
POUR L’HABILITATION DES ORGANISMES MENTIONNÉS

À L’ARTICLE 8

1. L’organisme, son directeur et le personnel chargé d’exécuter les
opérations de vérification ne peuvent être ni le concepteur, ni le
constructeur, ni le fournisseur, ni l’installateur des appareils, sys-
tèmes de protection ou dispositifs visés à l’alinéa 2 du I de l’ar-
ticle 2 qu’ils contrôlent, ni le mandataire de l’une de ces personnes.
Ils ne peuvent intervenir ni directement ni comme mandataires dans
la conception, la construction, la commercialisation ou l’entretien de
ces appareils, systèmes de protection ou dispositifs visés au second
alinéa du I de l’article 2. Cela n’exclut pas la possibilité d’un échange
d’informations techniques entre le constructeur et l’organisme.
2. L’organisme et le personnel chargé du contrôle doivent exé-
cuter les opérations de vérification avec la plus grande conscience
professionnelle et la plus grande compétence technique et doivent
être libres de toutes les pressions et incitations, notamment d’ordre

financier, pouvant influencer leur jugement ou les résultats de leur
contrôle, en particulier de celles émanant de personnes ou de grou-
pements de personnes intéressés par les résultats des vérifica-
tions.
3. L’organisme doit disposer du personnel et posséder les moyens
nécessaires pour accomplir de façon adéquate les tâches tech-
niques et administratives liées à l’exécution des vérifications ; il doit
également avoir accès au matériel nécessaire pour les vérifications
exceptionnelles.
4. Le personnel chargé des contrôles doit posséder :
– une bonne formation technique et professionnelle ;
– une connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux
contrôles qu’il effectue et une pratique suffisante de ces contrôles ;
– l’aptitude requise pour rédiger les attestations, procès-verbaux
et rapports qui constituent la matérialisation des contrôles effec-
tués.
5. L’indépendance du personnel chargé du contrôle doit être
garantie. La rémunération de chaque agent ne doit être en fonc-
tion ni du nombre des contrôles qu’il effectue ni des résultats de
ces contrôles.
6. L’organisme doit souscrire une assurance de responsabilité civile,
à moins que cette responsabilité ne soit couverte par l’État ou , que
les contrôles ne soient effectués directement par l’État.

Arrêté du 20 décembre 1996 portant habilitation d’organismes pour la mise en œuvre des procédures d’évaluation
de la conformité des matériels et des systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles

(J.O. du 28 janvier 1997)

Art. 1er. – L’Institut national de l’environnement et des risques
(Ineris), parc technologique Alata, B.P. 2, 60550 Verneuil-en-
Halatte, et le Laboratoire central des industries électriques (L.C.I.E.),
33, avenue du Général-Leclerc, 92260 Fontenay-aux-Roses, sont
habilités pour effectuer les procédures d’évaluation et la confor-
mité relatives aux appareils et systèmes de protection destinés à être
utilisés en atmosphères explosibles.
Art. 2. – Dans ce cadre, l’Ineris et le L.C.I.E. sont compétents pour
exécuter les procédures d’évaluation de la conformité détaillées
ci-après et pour délivrer les attestations correspondantes :
– examen « CE de type » ;
– assurance qualité de production ;
– vérification sur produit ;
– conformité au type ;
– assurance qualité du produit ;
– contrôle interne de fabrication ;
– vérification à l’unité.
Art. 3. – Pour l’application des dispositions du présent arrêté, les
numéros d’identification prévus à l’article 9 de la directive du 23 mars
1994 susvisée sont :
– « 0080 » pour l’Ineris ;
– « 0081 » pour le L.C.I.E.

Art. 4. – L’lneris et le L.C.I.E. exercent leurs missions dans le res-
pect des règles définies par le décret du 19 novembre 1996 sus-
visé, notamment à l’annexe X, et rendent compte au ministère de
l’industrie, de la poste et des télécommunications (direction de l’ac-
tion régionale et de la petite et moyenne industrie) de l’exécution des
tâches qui leur sont confiées. 

Art.5. – L’lneris et le L.C.I.E. doivent obtenir dans les meilleurs délais
une accréditation du Comité français d’accréditation (Cofrac) pour
l’ensemble des procédures d’évaluation, pour lesquelles ils sont
habilités par le présent arrêté, dès lors que le système d’accrédi-
tation correspondant aura été mis en place. 

Art. 6. – L’lneris et le L.C.I.E. doivent se prêter aux audits qui pour-
raient être réalisés par le ministère chargé de l’industrie (direction de
l’action régionale et de la petite et moyenne industrie) ou une per-
sonne mandatée par le ministère. 

Art. 7. – Le directeur de l’action régionale et de la petite et moyenne
industrie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal Officiel de la République française.

Arrêté du 3 mars 1997 définissant un modèle de déclaration CE de conformité et le contenu de l’attestation écrite
de conformité d’un composant pour l’application du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996

relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles
(J.O. du 20 avril 1997)

Art. 1er. – La déclaration CE de conformité doit comprendre, au
moins, les éléments figurant au B de l’annexe IX du décret du 19
novembre 1996 susvisé. 
Art.2. – L’attestation écrite de conformité d’un composant doit
comprendre les éléments suivants :
– le nom ou la marque d’identification et l’adresse du fabricant ou
de son mandataire, établi dans la Communauté de l’Union euro-
péenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen ;
– l’identification précise du composant ;
– toutes les dispositions pertinentes auxquelles répond le compo-
sant, et notamment les conditions à respecter pour son incorpora-
tion dans un équipement ;
– le cas échéant, le nom, le numéro d’identification et l’adresse de
l’organisme notifié ainsi que le numéro de l’attestation d’examen CE
de type ;
– le cas échéant, la référence aux normes harmonisées ;
– le cas échéant, les normes et spécifications techniques qui ont été
utilisées ; 

– le cas échéant, la référence des autres directives communau-
taires qui ont été appliquées ;
– l’identification du signataire ayant reçu pouvoir pour engager le fabri-
cant ou son mandataire établi dans la Communauté de l’Union
européenne ou dans un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen.

Art. 3. – La déclaration CE de conformité et l’attestation écrite de
conformité d’un composant, lorsqu’elles sont rédigées dans une autre
langue que le français, doivent être accompagnées d’une traduc-
tion en français qui, seule, fera foi.
Elles peuvent être soit dactylographiées, soit manuscrites en carac-
tères d’imprimerie.
Un modèle de déclaration CE de conformité et le modèle de l’at-
testation écrite de conformité figurent, respectivement, en annexes
I et Il au présent arrêté. 

Art. 4. – Le directeur de l’action régionale et de la petite et moyenne
industrie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal Officiel de la République française. 
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ANNEXE I

MODÈLE DE DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ

Le fabricant, l’importateur ou le responsable de la mise sur le mar-
ché (1) soussigné (2) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

déclare que l’équipement destiné à être mis sur le marché afin
d’être utilisé en atmosphères explosibles, désigné ci-après (3) :. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

est conforme (1) :
– au décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 portant transposi-
tion de la directive (CE) 94/9 du 23 mars 1994 en ce qui concerne
les exigences essentielles et les procédures d’évaluation de la
conformité qui lui sont applicables ;
– aux directives suivantes (4) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

– aux normes harmonisées (5) :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– aux normes nationales (5) :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– aux spécifications techniques nationales (5) : . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

– autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– au type ayant fait l’objet de l’attestation d’examen CE de type
n° . . . . . . . . . . . . . . . . déIivrée par (7) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom et fonction du signataire (6) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature :

L’organisme notifié intervenant dans la phase de contrôle de la
production ou du produit est (7) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ANNEXE Il 

MODÈLE D’ATTESTATION ÉCRITE
DE CONFORMITÉ D’UN COMPOSANT 

Le fabricant, l’importateur ou le responsable de la mise sur le mar-
ché (1) soussigné (2) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

atteste que le composant destiné à être incorporé dans un appa-
reil ou un système de protection utilisable en atmosphères explo-
sibles, désigné ci-après (3) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

est conforme (1) :
– au décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 portant transposi-
tion de la directive (CE) 94/9 du 23 mars 1994 en ce qui concerne
les exigences essentielles et les procédures d’évaluation de la
conformité qui lui sont applicables ;
– aux directives suivantes (4) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

– aux normes harmonisées (5) :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– aux normes nationales (5) :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– aux spécifications techniques nationales (5) : . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

– autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
– au type ayant fait l’objet de l’attestation d’examen CE de type
n° . . . . . . . . . . . . . . . . déIivrée par (7) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom et fonction du signataire (6) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature :
L’organisme notifié intervenant dans la phase de contrôle de la pro-
duction ou du produit est (7) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(1) Rayer la ou les mention(s) inutile(s).
(2) Nom ou raison sociale, adresse complète.
(3) Identification précise du matériel en cause (telle que marque, type, groupe,
catégorie et dispositions pertinentes éventuelles).
(4) Directives 87/404 (récipients à pression simples), 89/336 (compatibilité élec-
tromagnétique), 90/396 (appareils à gaz),...
(5) Préciser les références des textes en cause.
(6) Le signataire doit avoir reçu pouvoir pour engager le fabriçant ou son man-
dataire établi dans l’Union européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen.
(7) Nom, numéro d’identification et adresse de l’organisme notifié.

(1) Rayer la ou les mention(s) inutile(s).
(2) Nom ou raison sociale, adresse complète.
(3) Identification précise du matériel en cause (telle que marque, type, numéro
de série...).
(4) Directives 87/404 (récipients à pression simples), 89/336 (compatibilité élec-
tromagnétique), 90/396 (appareils à gaz),
(5) Préciser les références des textes en cause.
(6) Le signataire doit avoir reçu pouvoir pour engager le fabriçant ou son man-
dataire établi dans l’Union européenne ou dans un autre État partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen.
(7) Nom, numéro d’identification et adresse de l’organisme notifié.
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(*) Jusqu’au 30 septembre 1998, des certificats de conformité ou de contrôle
peuvent être délivrés aux matériels satisfaisant aux dispositions de l’arrêté du
5 mai 1994 modifié par l’arrêté du 17 janvier 1995.

Arrêté du 5 mai 1994 modifié par arrêtés du 17 janvier 1995 et du 22 décembre 1997 portant dispositions relatives
à la certification du matériel électrique utilisable en atmosphère explosive dans les lieux autres que les mines grisouteuses

(J.O. du 26 juillet 1994, du 3 mars 1995 et du 23 janvier 1998) (*)

TITRE Ier

Spécifications techniques

Art. 1er. – Pour la construction du matériel électrique utilisable
dans les seules atmosphères explosives constituées d’un mélange,
à la pression atmosphérique, d’air et de substances inflammables
à l’état de gaz, de vapeur ou de brouillard, à l’exclusion de
poussières, et dans les lieux autres que les mines grisouteuses, on
distingue les modes de protection suivants :
– immersion dans l’huile « o» ; 
– surpression interne « p » ;
– remplissage pulvérulent « q » ;
– enveloppe antidéflagrante « d » ;
– sécurité augmentée « e » ;
– sécurité intrinsèque « i» ;
– encapsulage « m » ; 
et les modes de protection particuliers fixés par les normes men-
tionnées aux paragraphes 2 des tableaux 1 et 2 de l’annexe I. 
Art. 2. - Pour chacun des modes de protection dont il est fait
mention à l’article 1er du présent arrêté, les normes qui figurent à
l’annexe I fixent les spécifications, vérifications, épreuves et
marquages prévus à l’article 5 du décret no 78-779 du 17 juillet
1978 modifié.

TITRE Il

Organismes agréés

Art. 3. -1. Les organismes suivants sont agréés pour l’application
des dispositions des articles 6 et 7 du décret no 78-779 du 17 juillet
1978 modifié :
Institut national de l’environnement industriel et des risques (Ineris)
à Verneuil-en-Halatte (Oise) ;
Laboratoire central des industries électriques (L.C.I.E.) à Fontenay-
aux-Roses (Hauts-de-Seine).
2. L’agrément prononcé au bénéfice d’un organisme, en applica-
tion du paragraphe 1 ci-dessus, n’est pas valable pour le matériel
construit par cet organisme. 

TITRE III

Certificats de conformité ou de contrôle

Art. 4. – En application de l’article 9 du décret no 78-779 du 17 juillet
1978 modifié, les modalités de délivrance des certificats de confor-
mité ou de contrôle prévus aux articles 6 et 7 dudit décret sont
fixées par les articles 5 et 7 ci-après.

Art. 5. – Pour chaque type de matériel, le pétitionnaire adresse sa
demande à l’un des organismes agréés en application de l’article
3 du présent arrêté, qui en accuse réception; il y joint les documents
descriptifs donnant une définition correcte et complète de la
sécurité du matériel (la notice descriptive ainsi que les plans et les
figures nécessaires). Le ou les matériels devant subir les essais
doivent être mis à la disposition de l’organisme concerné. Après avoir
procédé aux essais, épreuves et vérifications, l’organisme agréé
établit, selon le cas, le certificat de conformité ou le projet de cer-
tificat de contrôle en y mentionnant, s’il y a lieu, les conditions de
vérifications et d’épreuves individuelles des matériels et les condi-
tions particulières d’utilisation.

Art. 6. – Le certificat de conformité est délivré au pétitionnaire direc-
tement par l’organisme agréé. 

Art. 7. – 1. Le projet de certificat de contrôle est transmis par
l’organisme agréé au ministre chargé de l’industrie, pour homolo-
gation après consultation de la commission du matériel électrique
utilisable en atmosphère explosive. Le certificat homologué est
renvoyé à l’organisme agréé qui le délivre au pétitionnaire. En cas
de refus d’homologation, le ministre retourne le dossier à l’organisme
agréé en indiquant les motifs du refus.
2. Si le certificat de contrôle doit être délivré en application de la
directive (C.E.E.) no 76-117 susvisée, il est procédé conformément
aux dispositions de l’article 9 de cette directive, après consultation
et avis favorable de la commission du matériel électrique utilisable
en atmosphère explosive. 

Art. 8. – 1. Chacun des organismes agréés tient à la disposition du
ministre chargé de l’industrie un exemplaire des documents des-
criptifs de chaque matériel électrique, les résultats des essais,
épreuves et vérifications et le certificat de conformité ou de contrôle.
Les organismes agréés communiquent chaque année au ministre
chargé de l’industrie la liste des matériels électriques ayant reçu un
certificat de conformité ou de contrôle.
2. En outre pour les matériels électriques certifiés dans le cadre
des normes européennes harmonisées :
– une copie des indications principales du certificat de conformité
aux normes européennes est transmise par l’organisme agréé à la
Commission des communautés européennes et aux États membres
dans un délai d’un mois à partir de la délivrance du certificat ;
– l’organisme agréé qui procède aux vérifications et épreuves du
matériel électrique en établit un procès-verbal tenu à la disposition
des États membres ;
– les documents utilisés pour la certification du matériel électrique
et conservés par l’organisme agréé sont tenus, en cas de besoin,
à la disposition de la commission et des autres États membres en
vue d’un examen particulier en matière de sécurité, le caractère
confidentiel de ces documents étant respecté.

Art. 9. – Toute modification affectant le mode de protection de l’un
des éléments définis dans les documents descriptifs d’un type de
matériel certifié et entraînant une modification de son marquage
implique la délivrance d’un nouveau certificat.
Les modifications du matériel qui ne conduisent pas à une modifi-
cation de son marquage peuvent faire l’objet d’avenants au certi-
ficat initial délivrés selon la procédure susvisée en vigueur pour les
certificats.
De telles modifications ne peuvent être faites que par le construc-
teur ou avec son accord. 

Art. 10. – 1. Les certificats de conformité aux normes européennes
harmonisées doivent être établis conformément au modèle figu-
rant en annexes Il du présent arrêté.
2. Les certificats de conformité aux normes françaises doivent être
établis conformément au modèle figurant en annexe III du présent
arrêté.
3. Les certificats de contrôle qui ne sont pas délivrés en applica-
tion de la directive (C.E.E.) no 76-117 susvisée doivent être éta-
blis conformément au modèle figurant en annexe IV du présent
arrêté.

TITRE IV

Marquage

Art. 11. – 1. Seul le matériel électrique, objet d’un certificat de
conformité ou de contrôle dans le cadre de la directive (C.E.E.)
no 76-117 du 18 décembre 1975, portera la marque distinctive
communautaire figurant à l’annexe V du présent arrêté.
2. Le matériel électrique, objet d’un certificat de conformité dans
le cadre de la directive (C.E.E.) no 76-117 susvisée, devra porter de
façon visible, lisible et durable le marquage prévu dans les normes
européennes harmonisées.
3. Pour le matériel ayant fait l’objet d’un certificat de conformité
aux normes françaises, le marquage doit être conforme aux pres-
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criptions de l’article 27 de la norme NF EN 50014 (2e édition) ainsi
qu’aux prescriptions complémentaires éventuelles des normes
spécifiques.

Art. 12. – Pour le matériel ayant fait l’objet d’un certificat de
contrôle attestant qu’il présente une sécurité au moins égale à
celle qu’assure le matériel conforme aux normes, mais n’étant pas
délivré en application de la directive (C.E.E.) no 76-117 susvisée, le
marquage doit être celui qui est indiqué dans le certificat. Il com-
porte, en particulier, le symbole ATEX et les références du certificat.

TITRE V

Dispositions diverses

Art. 13. – L’arrêté du 9 août 1978 concernant les dispositions
relatives à la construction du matériel électrique utilisable en
atmosphère explosive dans les lieux autres que les mines grisou-
teuses, modifié par les arrêtés des 6 avril 1981, 7 septembre 1982,
1er février 1984, 11 avril 1989, 28 décembre 1990 et 1er juillet 1991,
est abrogé.
Les certificats délivrés dans les conditions prévues audit arrêté
conservent leur validité. 

Art. 14. – Le directeur de l’action régionale et de la petite et moyenne
industrie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal Officiel de la République française.
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Arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d’installation des matériels électriques
dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter

(J.O. du 6 août 2003)

Art. 1er. – Le présent arrêté s’applique aux conditions d’installation
des matériels électriques dans les emplacements visés par l’article
44 du décret du 14 novembre 1988 susvisé, emplacements dan-
gereux au sens de l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des
travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive.

Art. 2. – Si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la for-
mation d’atmosphères explosives, les matériels électriques instal-
lés dans les emplacements dangereux doivent être choisis et mis
en œuvre conformément aux dispositions des articles 3 et 4 suivants.

Art. 3. – Les matériels électriques doivent être conformes aux dis-
positions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosive.
Les catégories de ces matériels du groupe II, telles que définies
dans le décret précité, adaptées selon les cas soit aux gaz, vapeurs
ou brouillards, soit aux poussières, sont choisies comme suit, dans
les différentes zones définies dans l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à
la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une
atmosphère explosive et déterminées par le chef d’établissement :
- dans une zone 0, matériels de la catégorie 1G ;
- dans une zone 20, matériels de la catégorie 1D ;
- dans une zone 1, matériels de la catégorie 1G ou 2G ;
- dans une zone 21, matériels de la catégorie 1D ou 2D ;
- dans une zone 2, matériels de la catégorie 1G, 2G ou 3G ;
- dans une zone 22, matériels de la catégorie 1D, 2D ou 3D.

Art. 4. – Les installations électriques doivent être conçues et réali-
sées, et les canalisations électriques choisies, conformément aux
prescriptions de l’article 424 de la norme NF C 15-100 relatives
aux emplacements à risque d’explosion (condition d’influence
externe BE 3).

Art. 5. – Les mesurages électriques prévus, par exemple, dans le
cadre des vérifications réglementaires ou de la maintenance des ins-
tallations électriques ne peuvent être entrepris qu’après autorisation,
conformément à l’article 6 de l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la pro-
tection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmo-
sphère explosive.

Si les matériels utilisés pour les mesurages ne sont pas prévus
spécialement pour des emplacements dangereux, les emplace-
ments concernés par ces mesures devront être préalablement ren-
dus non dangereux.

Art. 6. – Les installations existantes lors de l’entrée en vigueur du
présent arrêté et conformes aux dispositions de l’arrêté du 19
décembre 1988 sont réputées satisfaire  aux prescriptions du pré-
sent arrêté jusqu’au 30 juin 2006. Au-delà de cette date, elles conti-
nueront à bénéficier de cette présomption à condition que le
« document relatif à la protection contre les explosions », prévu à l’ar-
ticle R. 232-12-29 du code du travail, les ait validées explicitement
avant le 1er juillet 2006.

L’article 44 du décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des
courants électriques prévoit qu’un arrêté déterminera les condi-
tions d’installation des matériels électriques dans les zones pré-
sentant des risques d’explosion. Jusqu’à présent, il s’agissait de
l’arrêté du 19 décembre 1988 relatifs aux conditions d’installation
des matériels électriques sur les emplacements présentant des
risques d’explosion.

L’arrêté du 28 juillet 2003 remplace, à compter de sa parution,
l’arrêté du 19 décembre 1988.

L’arrêté du 19 décembre 1988 précisait, notamment, comment
choisir les matériels électriques dans des emplacements présentant
des risques d’explosion.

Des zones y étaient définies dans le cas d’atmosphères explosives
gazeuses.

Les matériels prescrits dans certains cas se référaient aux dispo-
sitions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant réglement de
la construction du matériel électrique utilisable en atmosphères
explosives.

Or, le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 transposant la
directive européenne 94/9/CE relative aux appareils et aux sys-
tèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explo-
sive abroge, au 1er juillet 2003, le décret du 17 juillet 1978 précité.

Par ailleurs, la directive européenne 99/92/CE concernant les pres-
criptions minimales visant à améliorer la protection  en matière de
sécurité et de santé des travailleurs susceptibles d’être exposés au
risque d’atmosphères explosives – transposée par l’arrêté du 8
juillet 2003, relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être
exposés à une atmosphère explosive – donne la classification en
zones des atmosphères explosives consistant en un mélange avec
l’air de substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou
de brouillard, et des atmosphères explosives sous forme de nuage
de poussières combustibles.

La révision de l’arrêté du 19 décembre 1988 était donc nécessaire,
notamment pour tenir compte de la nouvelle classification en zones
des atmosphères explosives, et des nouvelles dispositions aux-
quelles les matériels électriques devront désormais satisfaire.

La présente circulaire à pour but de rappeler certaines définitions
et d’attirer l’attention sur des points importants des textes évoqués
dans l’arrêté.

Avertissement préliminaire

Pour respecter la terminologie utilisée dans les textes auxquels l’ar-
rêté fait référence, les expressions « atmosphère explosive » et
« atmosphère explosible » sont utilisées à tour de rôle. 

Selon l’article R. 232-12-24 du code du travail, une « atmosphère
explosive » est un mélange avec l’air, dans les conditions atmo-
sphériques, de substances inflammables sous forme de gaz, vapeurs,
brouillards ou poussières, dans lequel, après inflammation, la com-
bustion se propage à l’ensemble du mélange non brûlé.

Selon la définition e) de l’article 1er du décret du 19 novembre 1996,
une « atmosphère explosible » est une atmosphère susceptible de
devenir enplosive du fait de conditions locales particulières.

Il convient de ne pas confondre le terme « appareil » utilisé dans le
décret du 19 novembre 1996 et le même terme utilisé par exemple
dans l’expression « appareil d’utilisation » dans la normalisation
électrique.

Ces appareils d’utilisation font partie des matériels électriques –
terme très général de la normalisation électrique dont la définition
est reprise à l’article 2 du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988
– lesquels matériels électriques font, bien entendu, partie des appa-
reils du décret du 19 novembre 1996.

Article 1

L’arrêté du 8 juillet 2003 est relatif à la protection des travailleurs sus-
ceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive.

Selon l’article 1 de cet arrêté, un emplacement dangereux est un
emplacement où il est probable qu’une atmosphère explosive puisse
se présenter en quantités telles que des précautions spéciales sont
nécessaires en vue de protéger la sécurité et la santé des tra-
vailleurs concernés.

Article 2

Les matériels prescrits pour les emplacements dangereux sont
conçus pour éviter l’inflammation d’atmosphères explosives. Il est
rappelé toutefois, que conformément à l’article R. 232-12-25, le
chef d’établissement doit prioritairement empêcher la formation
d’atmosphères explosives.

Circulaire DRT n° 11 du 6 août 2003 commentant l’arrêté du 28 juillet 2003
relatif aux conditions d’installation des matériels électriques dans les emplacements

où des atmosphères explosives peuvent se présenter
(B.O. du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle, n° 2003/17 du 20 septembre 2003)
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Article 3

Dans l’arrêté du 8 juillet 2003, les emplacements dangereux sont
classés comme suit, en zones, en fonction de la fréquence et de la
durée de la présence de l’atmosphère explosive.

Atmosphères explosives contenant des gaz,
vapeurs ou brouillards inflammables

Zone 0 : Emplacement où une atmosphère explosive consistant
en un mélange avec l’air de substances inflammables sous forme
de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pen-
dant de longues périodes ou fréquemment.

Zone 1 : Emplacement où une atmosphère explosive consistant
en un mélange avec l’air de substances inflammables sous forme
de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter
occasionnellement en fonctionnement normal1.

Zone 2 : Emplacement où une atmosphère explosive consistant
en un mélange avec l’air de substances inflammables sous forme
de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se pré-
senter en fonctionnement normal1 ou n’est que de courte durée, s’il
advient qu’elle se présente néanmoins.

Atmosphères explosives
contenant un nuage de poussières combustibles

Zone 20 : Emplacement où une atmosphère explosive sous forme
de nuage de poussières combustibles est présente dans l’air en per-
manence, pendant de longues périodes ou fréquemment.

Zone 21 : Emplacement où une atmosphère explosive sous forme
de nuage de poussières combustibles est susceptible de se présenter
occasionnellement en fonctionnement normal1.

Zone 22 : Emplacement où une atmosphère explosive sous forme
de nuage de poussières combustibles n’est pas susceptible de se
présenter en fonctionnement normal1 ou n’est que de courte durée,
s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent
être traités comme toute autre source susceptible de former une
atmosphère explosive.

Conformément à l’article R. 232-12-28 du code du travail, la sub-
division en zones des emplacements dangereux  est faite par le
chef d’établissement, les emplacements dangereux ainsi subdivisés
devant apparaître dans le « document relatif à la protection contre
les explosions » que le chef d’établissement doit établir et tenir à jour
en vertu de l’article R. 232-12-29.

Conformément à l’article R. 233-12-23 du code du travail, l’arrêté
du 8 juillet 2003 ne s’applique pas aux zones servant directement
au traitement médical des patients et pendant celui-ci. A défaut de
textes réglementaires permettant de déterminer les parties dange-
reuses des zones précédentes, on peut prendre en compte les
indications de l’article 14 de la norme NF C 15-211 relative aux

installations électriques dans les locaux à usage médical, article
qui contient également des prescriptions pour le choix des maté-
riels dans de telles zones.

Conformément à l’article 3 du décret du 19 novembre 1996 :

– le groupe I comprend les matériels électriques destinés aux tra-
vaux souterrains des exploitations minières ainsi qu’aux installa-
tions de surface, soumises à des risques d’explosion en raison de
la présence de grisou ou de poussières combustibles ;

– le groupe II comprend les matériels électriques destinés à être uti-
lisés dans des lieux autres que ceux où sont installés les appareils
du groupe I qui sont néanmoins susceptibles d’être exposés aux dan-
gers résultant de la présence d’atmosphères explosives.

Il est rappelé que, conformément à l’article L. 231-1-1 du code du
travail, auquel se réfère l’article 1-I du décret du 14 novembre 1988,
les mines et leurs dépendances, auxquelles sont réservés les maté-
riels du groupe I, ne sont pas soumises aux dispositions du décret,
donc à celles du présent arrêté.

Conformément aux prescriptions du paragraphe 1.05 de l’annexe
I au décret du 19 novembre 1996, le marquage des matériels du
groupe II comprend, notamment, l’indication du groupe (II) et celle
de la catégorie (1, 2 ou 3) suivie de la lettre G pour les matériels des-
tinés à des atmosphères explosives dues à la présence de gaz,
vapeurs ou de brouillards, de la lettre D pour les matériels destinés
à des atmosphères explosives dues à la présence de poussières.
Le choix des matériels doit également tenir compte de la nature du
gaz, de la vapeur, du brouillard ou des poussières.

Article 4

La norme NF C 15-100 s’applique aux installations à basse tension.
La norme NF C 13-200 relative aux installations à haute tension ne
contient pas de dispositions pour la mise en œuvre des installations
dans la condition d’influence externe BE3. Cette dernière norme est
en cours de révision, et sa prochaine édition contiendra vraisem-
blablement de telles dispositions. En attendant, les dispositions
pertinentes de la norme NF C 15-100, c’est-à-dire les dispositions
visiblement indépendantes de la tension, peuvent être appliquées.

Article 6

L’attention est attirée sur l’importance de la validation des installa-
tions existantes par le « document relatif à la protection contre les
explosions » établi par le chef d’établissement.

Cette validation devra, notamment, confirmer l’adéquation des
matériels électriques mis en œuvre dans les zones 2, 20, 21 et 22,
les spécifications auxquelles devaient répondre de tels matériels, les
vérifications et épreuves, de type et individuelles, auxquelles ils
devaient satisfaire, ainsi que les marques et indications qu’ils devaient
comporter, telles que prévues dans le décret du 17 juillet 1978,
n’ayant jamais été précisées.

Vous voudrez bien saisir la direction des relations du travail (sous-
direction des conditions de travail et de la protection contre les
risques du travail – bureau CT5) des difficultés qui pourraient être
rencontrées dans la mise en œuvre de l’arrêté concerné.

1 Par « fonctionnement normal », on entend la situation où les installations sont
utilisées conformément à leurs paramètres de conception.
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– Décret no 92-587 du 26 juin 1992 modifié (ministères de la
Justice, de l’Économie, du Budget, de l’Industrie, des Postes
et télécommunications).

– Avis relatif à l’application du décret no 92-587 du 26 juin 1992
modifié relatif à la compatibilité électromagnétique des appa-
reils électriques et électroniques (ministère de l’Industrie)
(organismes de contrôle).

– Avis relatif à l’application du décret no 92-587 du 26 juin 1992
modifié relatif à la compatibilité électromagnétique des appa-
reils électriques et électroniques (ministère de l’Industrie)
(liste de normes) (non reproduit) (1).

Décret no 92-587 du 26 juin 1992 modifié par décrets no 95-283 du 13 mars 1995 et no 96-215 du 14 mars 1996
relatif à la compatibilité électromagnétique des appareils électriques et électroniques

(J.O. du 2 juillet 1992, J.O. du 15 mars 1995, J.O. du 21 mars 1996) (2)

Art. 1er. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux
appareils susceptibles de créer des perturbations électromagné-
tiques ainsi qu’à ceux dont le fonctionnement est susceptible
d’être affecté par ces perturbations ; elles s’appliquent également
aux équipements terminaux de télécommunications qui sont, en
outre, soumis pour ce qui concerne les conditions de compati-
bilité électromagnétique spécifiques de ces matériels aux disposi-
tions du décret du 4 février 1992 susvisé.
Les équipements destinés exclusivement au service de radio-
communication d’amateurs non disponibles dans le commerce ne
sont pas soumis à ces dispositions.
A compter du 1er janvier 1996 et jusqu’au 14 juin 1998, les appa-
reils et dispositifs médicaux sur lesquels le marquage CE prévu
par le décret du 16 mars 1995 susvisé n’a pas été apposé doivent
alors satisfaire aux dispositions du décret du 26 juin 1992 modifié.
susvisé.
Art. 2. – Au sens du présent décret, on entend par :
– « appareils » : tous les appareils électriques et électroniques
ainsi que les équipements et systèmes qui contiennent des com-
posants électriques et/ou électroniques ;
– « perturbations électromagnétiques » : tout phénomène élec-
tromagnétique, notamment un bruit électromagnétique, un signal
non désiré ou une modification du milieu de propagation lui-
même, susceptible de créer des troubles de fonctionnement d’un
dispositif, d’un appareil ou d’un système ;
– « immunité » : l’aptitude d’un dispositif, d’un appareil ou d’un
système à fonctionner en présence d’une perturbation électro-
magnétique, sans que la qualité de son fonctionnement en soit
affectée ;
– « compatibilité électromagnétique » : l’aptitude d’un dispositif,
d’un appareil ou d’un système à fonctionner dans son environne-
ment électromagnétique de façon satisfaisante et sans produire
lui-même des perturbations électromagnétiques de nature à créer
des troubles graves dans le fonctionnement des appareils ou des
systèmes situés dans son environnement ;
– « service de radio-communication d’amateurs » : tout service ayant
pour objet l’instruction individuelle, l’intercommunication et les études
techniques, effectuées par des amateurs, c’est-à-dire par des per-
sonnes dûment autorisées, s’intéressant à la technique de la radio-
électricité, à titre uniquement personnel et sans intérêt pécuniaire.
Art. 3. – A. – Les appareils mentionnés à l’article 1er du présent
décret doivent être construits de telle sorte que les perturbations
électromagnétiques qu’ils génèrent soient limitées à un niveau
permettant aux appareils de radio et de télécommunication et aux
autres appareils de fonctionner conformément à leur destination.
En particulier, le niveau maximal des perturbations électromagné-
tiques générées par ces appareils doit être tel qu’il ne gêne pas
l’utilisation notamment des appareils suivants :
– récepteurs de radios et de télévisions privées ;

– équipements industriels ;
– équipements radiomobiles ;
– équipements radiomobiles et radiotéléphoniques commerciaux ;
– appareils médicaux et scientifiques ;
– équipements de technologie de l’information ;
– appareils ménagers et équipements électroniques ménagers ;
– appareils radio pour l’aéronautique et la marine, y compris les
systèmes radioélectriques de contrôle et d’aide à la navigation ;
– équipements éducatifs électroniques ;
– réseaux et appareils de télécommunications ;
– émetteurs de radios et de télévisions ;
– éclairages et lampes fluorescentes.
B. – Ces mêmes appareils doivent avoir un niveau adéquat d’im-
munité électromagnétique qui leur permet de fonctionner dans
un environnement normal de compatibilité électromagnétique confor-
mément à leur destination, de façon à pouvoir être utilisés sans
gêne, compte tenu du niveau de la perturbation générée par les
appareils satisfaisant les dispositions du présent décret.
Art. 4. – Ne peuvent être fabriqués, importés, détenus en vue de la
vente, mis en vente, ou distribués à titre gratuit, que les appareils
qui sont munis du marquage « CE » défini à l’article 8 du présent
décret.
Les appareils munis du marquage « CE » sont présumés respecter
les exigences de protection mentionnées à l’article 3 du présent
décret.
Les informations nécessaires pour permettre une utilisation d’un
appareil conforme à la destination de celui-ci doivent figurer dans
une notice jointe audit appareil.
Art. 5. – Peuvent seuls être munis du marquage « CE » les appa-
reils qui satisfont à l’une des deux obligations suivantes :
1. Les appareils sont conformes aux normes les concernant dont
les références sont publiées au Journal Officiel de la République fran-
çaise, pour l’application du présent décret, qu’il s’agisse de normes
nationales transposant les normes harmonisées ou, à
défaut de normes harmonisées, de normes nationales reconnues (1).
Cette conformité est attestée par une déclaration « CE » de confor-
mité définie à l’article 7 du présent décret.
Le fabricant ou son mandataire établi sur le territoire d’un État
membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie
à l’accord instituant l’Espace économique européen ou, à défaut,
le responsable de la première mise sur le marché doit tenir la
déclaration « CE » de conformité à la disposition des agents char-
gés des contrôles pendant dix ans suivant la mise sur le marché
de l’appareil.
2. A défaut de normes telles que définies au paragraphe 1 ci-des-
sus, ou s’ils ne respectent pas tout ou partie de ces normes, les
appareils sont conformes à un modèle défini dans un dossier tech-
nique de construction élaboré par le fabricant ou son mandataire
établi sur le territoire d’un État membre de la Communauté euro-
péenne ou d’un autre État partie à l’accord instituant l’Espace
économique européen, ou, à défaut, par le responsable de la
première mise sur le marché.
Ce dossier doit :
– donner une description de l’appareil ;

(1) L’avis paru au J.O. du 27 juillet 2004 publie la liste des normes françaises
homologuées en application de l’article 5 du décret no 92-587 du 26 juin
1992. Cet avis est susceptible de mise à jour.
(2) Ce décret transpose en droit français les directives européennes
89/336/CEE du 3 mai 1989 modifiées et 91/263/CEE du 29 avril 1991.
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(*) L’arrêté du 15 septembre 1992 fixe la date d’application du décret au
15 septembre 1992.

– exposer les modalités mises en œuvre pour assurer la confor-
mité de l’appareil avec les exigences de protection mentionnées
à l’article 3 du présent décret ;
– comprendre un rapport technique ou un certificat émanant de
l’un des organismes figurant sur une liste publiée au Journal Offi-
ciel de la République française.
La conformité des appareils au modèle décrit dans le dossier tech-
nique de construction est attestée par une déclaration « CE » de
conformité définie à l’article 7 du présent décret.
Le fabricant ou son mandataire établi sur le territoire d’un État
membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie
à l’accord instituant l’Espace économique européen ou, à défaut,
le responsable de la première mise sur le marché doit tenir le dos-
sier technique de construction et la déclaration « CE » de confor-
mité à la disposition des agents chargés des contrôles pendant
dix ans suivant la mise sur le marché de l’appareil.

Art. 6. – Les appareils conçus pour l’émission des radio-commu-
nications doivent faire à la fois l’objet de la déclaration « CE » de
conformité établie dans les conditions du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 5 et d’une attestation « CE » de type délivrée par l’un des orga-
nismes figurant sur une liste publiée au Journal Officiel de la
République française.

Art. 7. – La déclaration « CE » de conformité mentionnée aux ali-
néas 1 et 2 de l’article 5 du présent décret établie par le fabricant
ou son mandataire installé sur le territoire d’un État membre de la
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord ins-
tituant l’Espace économique européen ou, à défaut, par le respon-
sable de la première mise sur le marché doit comprendre les élé-
ments suivants :
– la description de l’appareil ou des appareils visés ;
– la référence des normes ou spécifications techniques par rapport
auxquelles la conformité est déclarée ;
– l’identification du signataire ayant reçu pouvoir pour engager le
fabricant ou son mandataire ;
– les références de l’attestation « CE » de type pour les appareils
visés à l’article 6.

Art. 8. – Le marquage « CE » défini en annexe au présent décret
est apposé sur l’appareil, à défaut sur l’emballage, sur sa notice
d’emploi ou sur son bon de garantie, par le fabricant ou son man-
dataire ou, à défaut, par le responsable de la première mise sur le
marché.
Il est interdit d’apposer sur les appareils, sur leurs emballages et
sur les documents d’accompagnement des marquages suscep-
tibles de tromper les tiers sur la signification et le graphisme du
marquage « CE ».Tout autre marquage peut être apposé à condi-
tion de laisser le marquage « CE » clairement visible et lisible.

Art. 9. – Les dispositions de l’article 13 de la loi du 1er août 1905
susvisée ne sont pas applicables aux infractions définies ci-
dessous :
– mise sur le marché d’un appareil non muni du marquage « CE »
visé à l’article 8 ci-dessus ;

– défaut de présentation aux agents chargés des contrôles du
dossier technique de construction ou de la déclaration « CE » de
conformité ou de l’attestation « CE » de type.
Ces infractions seront punies des peines d’amende prévues pour
les contraventions de la 5e classe; en cas de récidive, la peine
d’amende prévue pour la récidive des contraventions de la 5e classe
sera applicable.

Art. 10. – La date prévue d’entrée en vigueur du présent décret
est fixée par arrêté (*).

Art. 11. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de
I’économie et des finances, le ministre du budget, le ministre de
l’industrie et du commerce extérieur et le ministre des postes et
télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel
de la République française.

ANNEXE

Marquage « CE »

Le marquage « CE » de conformité est constitué des initiales « CE »
selon le graphisme ci-après :

Les différents éléments de ce marquage doivent avoir sensible-
ment la même dimension verticale, laquelle ne peut être inférieure
à 5 mm.
Lorsqu’un appareil est soumis à d’autres réglementations transpo-
sant des directives prévoyant l’apposition du marquage « CE »,
cette apposition indique la conformité de l’appareil à l’ensemble
de ces réglementations.
Toutefois, lorsque certaines de ces réglementations prévoient une
période pour que les fabricants se mettent en conformité avec les
nouvelles dispositions réglementaires, le marquage « CE » indique
la conformité aux seules réglementations appliquées par le fabri-
cant ; les références des directives qui constituent la base légale
de celles des réglementations dont il est fait application doivent
alors être inscrites sur les documents d’accompagnement des
appareils.
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Avis relatif à l’application du décret no 92-587 du 26 juin 1992 modifié
relatif à la compatibilité électromagnétique des appareils électriques et électroniques

(J.O. du 9 octobre 2005)

DIRECTIVE 89/336/CEE DU 3 MAI 1989 MODIFIÉE
DU CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Le présent avis annule et remplace l’avis publié au Journal Officiel
de la République française du 23 juillet 2005 .

Liste des organismes désignés en application du 2 de l’article 5 du
décret no 92-587 du 26 juin 1992 modifié :

1. Pour toutes les catégories de matériels et d’appareils :
Laboratoire national d’essais (LNE), 1, rue Gaston-Boissier, 75724

Paris Cedex 15 ;
Laboratoire central des industries électriques (LCIE), 33, avenue

du Général-Leclerc, 92260 Fontenay-aux-Roses ;
EMITECH, ZA de l’Observatoire, 3, rue des Coudriers, Cap 78,

78180 Montigny-le-Bretonneux ;
EMITECH Atlantique, 15, rue de la Claie, ZI Angers-Beaucouzé,

49070 Beaucouzé ;
EMITECH Grand Sud, 3, rue du Massacan, ZI A Vallée du Salaison,

BP 25, 34741 Vendargues Cedex ;
AEMC Mesures, 665, rue de la Maison-Blanche, 78630 Orgeval ;
AEMC Mesures, 7, rue Georges-Méliès, 69680 Chassieu ;
INTESPACE, 18, avenue Edouard-Belin, BP 4356, 31029 Toulouse

Cedex 4 ;
THURMELEC, aire de la Thur, BP 8, 68840 Pulversheim ;
SOPEMEA, aérodrome de Villacoublay, zone aéronautique Louis-

Bréguet, BP 48, 78142 Vélizy Cedex ;
GERAC, 105, avenue du Général-Eisenhower, BP 1185, 31037

Toulouse Cedex 1 ;
INERIS, parc technologique Alata, BP 2, 60550 Verneuil-en-Halatte ;
CETIM, 52, avenue Félix-Louat, BP 80067, 60304 Senlis Cedex ;
LCIE, site de Voiron, Z.I. des Blanchisseries, 38500 Voiron ;
EUROCEM, 364, rue Armand-Japy, Technoland, BP 39, 25461

Etupes Cedex ;
GYL Technologies, Angers Technopole, 1, rue Fleming, 49066

Angers Cedex.

2. Pour les catégories suivantes :
– appareillage électrique industriel à basse tension ;
– matériels de fourniture d’énergie ;

– systèmes convertisseurs de puissance et variateurs de vitesse ;
– matériels d’automatisation ;
– matériels de technologies de l’information et de télécommunica-
tions.
ASEFA, plate-forme F 03, usine M 3, Schneider Electric, 23, rue du

Vieux-Chêne, 38240 Meylan ;
ASEFA, plate-forme K 41, Schneider Electric, 33 bis, avenue du

Maréchal-Joffre, 92002 Nanterre Cedex ;
ASEFA, plate-forme N 01, Alstom Technology, 23-25, avenue

Morane-Saulnier, 92364 Meudon-la-Forêt Cedex ;
ASEFA, plate-forme P 01, Legrand, 128, avenue du Maréchal-de-

Lattre-de-Tassigny, 87045 Limoges.

3. Pour les catégories suivantes :
– machines et engins agricoles et forestiers ;
– engins de chantiers ;
– équipements à moteur thermique ;
– équipements d’infrastructure routière ;
– bateaux à moteur ;
– appareillages de mesure et d’essais ;
– matériels de garage.
Union technique de l’automobile, du motocycle et du cycle (UTAC),

autodrome de Linas-Montlhéry, BP 212, 91311 Montlhéry Cedex.

Liste des organismes désignés en application de l’article 6 du décret
n° 92-587 du 26 juin 1992 modifié pour la délivrance des attes-
tations CE de type pour les appareils conçus pour l’émission des
radiocommunications :

Laboratoire central des industries électriques (LCIE), 33, avenue
du Général-Leclerc, 92260 Fontenay-aux-Roses ;

EMITECH, ZA de l’Observatoire, 3, rue des Coudriers, Cap 78,
78180 Montigny-le-Bretonneux ;

EMITECH Atlantique, 15, rue de la Claie, ZI Angers-Beaucouzé,
49070 Beaucouzé ;

EMITECH Grand Sud, 3, rue du Massacan, ZI A Vallée du Salaison,
BP 25, 34741 Vendargues Cedex ;

AEMC Mesures, 665, rue de la Maison-Blanche, 78630 Orgeval ;
AEMC Mesures, 7, rue Georges-Méliès, 69680 Chassieu ;
EUROCEM, 364, rue Armand-Japy, Technoland, BP 39, 25461

Etupes Cedex.
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5. Dispositions applicables
aux ouvrages de distribution
d’énergie électrique

– Décret no 82-167 du 16 février 1982.
– Circulaire du 11 mai 1982.
– Arrêté du 17 janvier 1989 (ministères du Travail et de

l’Industrie).
– Arrêté du 2 avril 1991 (ministère de l’Industrie, de l’Équi-

pement, des Télécommunications et de l’Environnement)
(extraits).

– Arrêté du 2 avril 1991 (ministère de l’Industrie, de l’Équi-
pement, des Télécommunications et de l’Environnement)
(extraits) (en vigueur jusqu’au 12 décembre 2002).

– Arrêté du 17 mai 2001 (ministère de l’Industrie, de l’Équi-
pement et de l’Environnement) (extraits).
(Voir aussi chapitre 2. E. « Premiers soins à donner aux vic-
times d’accidents électriques »).
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Art. 1er. – 

Art. 2. – 

Art. 3. – 

Art. 5. – 

Art. 6. – 

Art. 4. – 
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Art. 7. – 

Art. 8. – 
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Art. 9. – 

Art. 10. – 

Art. 11. – 

Art. 12. – 

Art. 13. – 

Art. 14. – 
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(1) Voir page 70.
(2) La nouvelle publication UTE C 18-510 (novembre 1988, mise à jour 1998)
remplace les publications UTE C 18-513, 18-515, 18-520.

Art. 1er. – 

Art. 2. – 

Art. 3. – 
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Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique (extraits)

(J.O. du 12 juin 2001)

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE Ier

Généralités

Art. 1er. – Champ d’application.
Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent aux distributions
d’énergie électrique au sens de la loi du 15 juin 1906 susvisée.
Celles-ci comprennent :
1º Les ouvrages faisant partie de la concession du réseau d’ali-
mentation générale, d’une concession de distribution aux services
publics, d’une concession de distribution publique ou d’un réseau
exloité en régie, ainsi que les lignes de raccordement des centrales
de production ;
2º Les ouvrages qui font partie d’installations des clients lorsqu’ils doi-
vent être établis sous le régime de l’autorisation ou de la permission
de voirie (à l’exception des clôtures électriques) :
3º Les installations de traction électrique, c’est-à-dire :
a) Les ouvrages d’alimentation depuis les postes ou la station géné-
ratrice jusqu’à la ligne de contact ;
b) Les fils, barres ou rails de contact, les conducteurs de suspen-
sion et conducteurs transversaux ;
c) Les rails de roulement utilisés comme conducteurs actifs et les
conducteurs de retour.
Ces différents ouvrages sont respectivement dénommés comme suit
dans le présent arrêté :
1º et 2º Ouvrages des réseaux électriques ;
3º Ouvrages de traction :
a) Ouvrages d’alimentation de la traction ;
b) Ouvrages de contact de la traction ;
c) Rails de roulement et conducteurs de retour.

Art. 3. – Domaines de tension.
Les ouvrages relèvent des trois domaines de tension suivants selon
la valeur nominale de la tension (en valeur efficace pour le courant
alternatif).
Basse tension (BT) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale de
la tension excède 50 volts sans dépasser 1 000 volts en courant alter-
natif ou excède 120 volts sans dépasser 1 500 volts en courant
continu lisse.
Haute tension A (HTA) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale
de la tension dépasse les limites ci-dessus sans dépasser 50 000 volts
en courant alternatif ou 75 000 volts en courant continu lisse.
Haute tension B (HTB) : ouvrages pour lesquels la valeur nominale
de la tension dépasse les limites ci-dessus.
Les règles à appliquer pour la réalisation des circuits auxiliaires
n’ayant pas d’influence sur le maintien de l’alimentation en énergie
électrique sont celles du décret nº 88-1056 du 14 novembre 1988
(sections I à V).

CHAPITRE III

Protection contre les risques de contact
avec les conducteurs actifs ou des pièces conductrices

habituellement sous tension (contact direct)

Art. 11. – Mise hors de portée.
§ 1er. Dans les lieux où peuvent se trouver des personnes, les par-
ties actives doivent être hors de portée de ces personnes. Cette pres-
cription n’est pas applicable dans les locaux d’accès réservés aux
électriciens. Elle ne l’est pas non plus aux rails de roulement.
§ 2. Cette mise hors de portée peut être réalisée soit par le seul éloi-
gnement, soit par interposition d’obstacles efficaces, soit par iso-
lation.
§ 3. A proximité des zones d’habitation, des établissements d’en-
seignement, des installations d’équipement sportif ou des installa-
tions d’activité de plein air, les supports doivent être conçus pour
limiter les risques d’escalade par des tiers.

Art. 11 bis. – Mise hors de portée par éloignement.
§ 1er. Lorsque la mise hors de portée est assurée par le seul éloi-
gnement, celui-ci doit être suffisant pour prévenir le risque d’acci-
dent par contact ou rapprochement soit avec des personnes, soit
avec des objets qu’elles manipulent ou transportent habituellement.
Les prescriptions générales à respecter se trouvent à l’article 12 du
présent arrêté.
§ 2. La permanence de cet éloignement doit être garantie contre
tout risque de relâchement ou de chute par une résistance méca-

nique des pièces ou de leurs supports en rappport avec les
contraintes auxquelles ils sont normalement exposés.
Les prescriptions générales à respecter se trouvent aux articles 13
et 14 du présent arrêté.

Art. 12. – Distance d’éloignement.
La distance minimale D à respecter entre les conducteurs nus ou
pièces nues sous tension d’un ouvrage de tension nominale U et
le sol ou une installation quelconque est égale à la somme :
D’une distance b dite « distance de base » ;
Et d’une distance t dite « distance de tension ».
Les valeurs à prendre en compte pour b et t sont spécifiées, pour
la plupart des voisinages, dans le présent arrêté.
La distance de base b est déterminée par des considérations d’en-
combrement à partir de l’affectation du sol et de la nature des ins-
tallations qu’il comporte. Elle est fonction aussi du risque à prendre
en compte, qui découle du niveau de tension et de l’isolation éven-
tuelle des conducteurs.
La distance de tension t est fonction de la tension nominale U des
ouvrages et de la probabilité que, dans un laps de temps donné,
une  personne ou un objet soit situé à la distance de base b du sol
ou de  l’installation considérée. Il convient d’adopter pour la distance
t l’une des trois évaluations t1, t2, ou t3 selon que la probabilité de
voisinage est faible, moyenne ou forte :
t1 = 0,0025 U ;
t2 = 0,005 U ;
t3 = 0,0075 U ;
t1, t2, t3 sont exprimés en mètres ; U est exprimé en kilovolts.
Les distances de tension ainsi calculées sont aplicables aux lignes
électriques aériennes de tension nominale ne dépassant pas 750 kV,
sous réserve toutefois que, pour les lignes de tension nominale
supérieure à 700 kV, le facteur de surtension de manœuvre ne
dépasse pas 2,4.
La distance de tension est arrondie au décimètre le plus proche et
n’est prise en compte que si cette valeur arrondie dépasse 0,1 mètre.
Une distance minimale D doit aussi être respectée pour les conduc-
teurs aériens isolés, dans certains cas prévus par l’arrêté, notam-
ment au-dessus du sol, pour laisser la place à la circulation des
personnes, des véhicules ou des engins. La distance de tension t
est nulle et la distance minimale D est égale à la distance de base
b. Lorsque cette distance est faible, il faut considérer les risques éven-
tuels d’usure ou de détérioration de l’isolement par frottement ou
contact et s’en prémunir, s’il y a lieu, par exemple par une distance
supérieure suffisante ou par un revêtement mécanique approprié.

Art. 12 bis. – Limitation de l’exposition des tiers aux champs
électromagnétiques.
Pour les réseaux électriques en courant alternatif, la position des
ouvrages par rapport aux lieux normalement accessibles aux tiers
doit être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n’ex-
cède pas 5 kV/m et que le champ magnétique associé n’excède pas
100 μT dans les conditions de fonctionnement en régime de ser-
vice permanent.

Art. 15. – Mise hors de portée au moyen d’obstacles.
Lorsque la mise hors de portée est assurée au moyen d’obstacles
l’efficacité permanente de ceux-ci doit être assurée par leur nature,
leur étendue, leur disposition, leur stabilité, leur solidité et, le cas
échéant, leur isolation, compte tenu des contraintes auxquelles ils
sont normalement exposés.

Art. 16. – Mise hors de portée par isolation.
Lorsque la mise hors de portée est assurée par isolation, le recou-
vrement des conducteurs et pièces sous tension doit être adapté
à la tension de l’installation et conserver ses propriétés à l’usage,
eu égard aux risques de détérioration auxquels il est exposé.

CHAPITRE IV

Protection contre les risques de contact
avec les masses mises accidentellement sous tension

(contact indirect)

Art. 17. – Principes.
§ 1er. Des mesures doivent être prises en vue de protéger les per-
sonnes contre les risques qui résulteraient pour elles du contact
simultané avec des masses et des éléments conducteurs entre les-
quels pourrait apparaître une différence de potentiel dangereuse.
§ 2. Ne sont pas à prendre en considération ceux de ces masses
ou éléments conducteurs qui sont hors de portée des personnes
par interposition d’obstacles efficaces ou par isolation.



175

Art. 18. – Masses.
Les masses prises en considération à l’article 17 doivent être reliées :
– soit à une prise de terre de résistance appropriée ;
– soit, en basse tension, au conducteur neurtre, lui-même mis à la
terre dans les conditions prévues à l’article 45.
Deux masses simultanément accessibles à une personne doivent
être reliées à un même conducteur de protection.
Dans chaque bâtiment ou emplacement de travail extérieur, une
liaison équipotentielle, dite « principale », doit réunir au conducteur
principal de protection les éléments conducteurs étrangers à l’ins-
tallation électrique pénétrant dans ce bâtiment ou emplacement
ou en sortant.

CHAPITRE V

Prévention des brûlures, incendies
et explosion d’origine électrique

Art. 19. – Généralités.
§ 1er. La température atteinte par le matériel électrique en service
normal ne doit pas compromettre son isolation.
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter que le matériel élec-
trique, du fait de son élévation normale de température, ne nuise aux
objets qui sont dans son voisinage, et notamment à ceux sur les-
quels il prend appui, ou encore risque de provoquer des brûlures
aux personnes.
§ 2. Les conducteurs actifs doivent être protégés contre les effets
d’une augmentation anormale du courant provoquée par un court-
circuit.
§ 3. Les appareils destinés à interrompre ou à établir des courants
électriques doivent être capables de le faire sans qu’il en résulte d’ef-
fets nuisibles tels que protection de matières incandescentes ou for-
mation d’arcs durables.
Les appareils ou dispositifs employés à la protection des installa-
tions contre les courts-circuits doivent être capables de couper,
sans projection de matières en fusion ou formation d’arcs durables,
un courant au moins égal à celui qui serait mis en jeu par un court-
circuit franc aux points mêmes où ces appareils sont installés.
§ 4. Les mesures prescrites par la norme NF C 17-300 d’août
1988 et son amendement NF C 17-300/AI de septembre 1995 doi-
vent être prises pour tous les appareils électriques situés à l’inté-
rieur des bâtiments ou à moins de 8 mètres de ceux-ci, lorsqu’ils
contiennent plus de 25 litres de diélectrique liquide inflammable de
classe O1 ou K1 ou plus de 50 litres de diélectrique de classe K2
ou K3 par cuve, bac, réservoir ou par groupe de tels récipients
communiquant entre eux.

Art. 20. – Établissements pyrotechniques.
Le présent article est relatif au voisinage des établissements ou
parties d’établissement où l’on fabrique, charge, encartouche,
conserve, conditionne, travaille, étudie, essaie ou détruit des matières
ou des objets explosibles destinés à être utilisés pour les effets de
leur explosion ou à des fins pyrotechniques.
Aucune ligne électrique, en dehors du branchement qui dessert
éventuellement les établissements, ne peut êre établie à l’intérieur
de ceux-ci ni à une distance inférieure à celle définie ci-après, sui-
vant la nature et le domaine de tension de la ligne :

Les distances se comptent horizontalement :
– en ce qui concerne les établissements soumis au décret nº 79-
844 du 28 septembre 1979, à partir de la limite de l’enceinte pyro-
technique ;
– en ce qui concerne les dépôts, à partir du bâtiment ou de l’aplomb
extérieur de la clôture qui entoure le magasin.
Dans tous les cas, les conducteurs aériens doivent être établis de
telle sorte qu’en cas de rupture, dans les conditions les plus défa-
vorables, ils ne puissent atteindre les limites définies ci-dessus.

Art. 21. – Dépôts de produits inflammables liquides ou gazeux de
1re classe.
§ 1er. Le surplomb des zones classées des dépôts de produits
inflammables liquides ou gazeux de 1re classe, ainsi que des raffi-
neries de pétrole brut et de ses dérivés ou résidus, par des lignes
électriques aériennes, assimilées à des feux nus, est interdit. Il sera
tenu compte du balancement maximal possible des conducteurs
sous l’effet du vent.

§ 2. Les mesures prescrites à l’article 61 en ce qui concerne les
lignes HTA et à l’article 72 en ce qui concerne les lignes HTB doi-
vent être prises en cas de surplomb ou de voisinage immédiat d’un
de ces dépôts ou raffineries.
§ 3. Pour les supports implantés à l’intérieur des enceintes de ces
installations ou à leur voisinage immédiat, on doit s’assurer qu’en
cas de contournement d’isolateurs par un arc les courants de défaut
à la terre s’écoulent dans des conditions telles qu’il ne puisse en
résulter aucun risque d’incendie ou d’explosion pour les installations
du dépôt ou de la raffinerie.

TITRE II

OUVRAGES DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
ET OUVRAGES D’ALIMENTATION DE LA TRACTION

CHAPITRE Ier

Généralités

Art. 22. – Champ d’application.
Les prescriptions du titre II doivent être appliquées aux ouvrages des
réseaux électriques et aux ouvrages d’alimentation de la traction, à
l’exception des lignes électriques aériennes d’alimentation de la trac-
tion qui ont les mêmes supports que les fils de contact.
Les prescriptions du chapitre II doivent être appliquées aux ouvrages
de toutes tensions ; celles des chapitres III, IV et V doivent l’être res-
pectivement aux ouvrages des domaines de tension BT, HTA, HTB.
Dans chaque chapitre, les prescriptions des différentes sections doi-
vent être appliquées soit à tous les ouvrages (dispositions générales),
soit aux lignes électriques aériennes, soit aux lignes électriques sou-
terraines, soit aux lignes électriques dans les bâtiments, soit aux
postes. Les prescriptions des sections lignes ne sont pas applicables
dans les locaux d’accès réservé aux électriciens.

CHAPITRE II

Dispositions applicables aux ouvrages
de toutes tensions

Section I
Lignes électriques aériennes

Art. 24. – Distances au-dessus du sol.
§ 1er. La distance de base au-dessus du sol est, sauf indications
contraires (art. 47, 49, § 2, 59 et § 5 du présent article) :
b = 5 mètres pour les conducteurs isolés, en dehors des traversées
ou surplombs de voies ouvertes à la circulation publique dans leurs
parties normalement utilisées pour la circulation et l’arrêt d’urgence
des véhicules ; cette distance de base peut être abaissée à 4 mètres
au-dessus des passages non publics entre façades, si ces pas-
sages ne sont pas empruntés par des véhicules de hauteur supé-
rieure ;
b = 6 mètres pour les conducteurs nus, ainsi que pour les conduc-
teurs isolés dans les traversées ou surplombs visés ci-dessus.
Ces dernières distances de base de 5 mètres et de 6 mètres peuvent
être réduites respectivement à 4,5 mètres et 5,5 mètres pour les
lignes électriques BT et HTA dans la mesure où cette réduction est
la conséquence d’une irrégularité du terrain naturel présentant au
droit de la ligne un caractère localisé (quelques mètres carrés) faisant
obstacle à la circulation des engins agricoles.
A la traversée ou au surplomb des itinéraires routiers désignés pour
être adaptés aux transports de grande hauteur, la distance de base
b au-dessus du sol ne doit pas être inférieure à la hauteur maximale
h (en mètres) du chargement admise pour l’itinéraire, augmentée de
1 mètre soit : b = h + 1.
Il doit en être de même pour les accès aux bâtiments industriels ou
agricoles où sont effectivement utilisés des engins de manutention
mobiles de grande hauteur h (en mètres) et, exceptionnellement, au-
dessus des terrains agricoles en certains points obligatoires de pas-
sage spécialement prévus pour le franchissement par du matériel de
grande hauteur qui ne peut être replié lors de franchissement.
En outre, à proximité des silos effectivement desservis en vrac par
des engins de manutention non installés à demeure, et notamment
ceux affectés dans les exploitations agricoles au stockage des pro-
duits agricoles ou de produits nécessaires à l’agriculture, la dis-
tance de base au-dessus du sol ne doit pas être inférieure à h +
5 mètres, h étant la hauteur de la partie supérieure de l’ouverture
de remplissage de ces silos.
Dans les zones où la couche de neige atteint habituellement des
hauteurs supérieures de 3 mètres sans, pour autant, rendre impos-
sible la circulation des personnes et, notamment, des skieurs, la dis-
tance de base ne doit pas être inférieure à 3 mètres au-dessus de la 

LIGNES ÉLECTRIQUES
DOMAINE
de tension Souterraines Aériennes nueset aériennes isolée

BT et HTA.................. 10 mètres 20 mètres
HTB .......................... 20 mètres 100 mètres
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couche de neige que l’on trouve dans les conditions climatiques
habituelles de la zone considérée.
§ 2. La distance de tension t est :
t1 pour les terrains autres que ci-dessous ;
t2 pour les terrains agricoles normalement accessibles aux engins de
hauteur avoisinant ou dépassant 4 mètres, pour les traversées ou sur-
plombs des itinéraires routiers désignés pour être adaptés aux trans-
ports de grande hauteur, pour les accès aux bâtiments industriels ou
agricoles et les points de passage de matériel de grande hauteur
ainsi que pour les terrains occupés ou utilisés de façons diverses, tels
que campings, parcs de stationnement et embarcadères non utilisés
par les véhicules poids lourds, terrains des établissements d’ensei-
gnement et des installations d’équipements sportifs ;
t3 pour les traversées ou surplombs de voies ouvertes à la circula-
tion publique dans leurs parties normalement utilisées pour la circu-
lation des véhicules.
§ 3. La distance minimale D au-dessus du sol des lignes électriques
aériennes haute tension ne doit pas être inférieure à 8 mètres à la tra-
versée ou au surplomb de voies ouvertes à la circulation publique dans
leurs parties normalement utilisées pour la circulation et l’arrêt d’ur-
gence des véhicules ; il en est de même pour les lignes basse ten-
sion à la traversée ou au surplomb des autoroutes.
§ 4. Les distances minimales prescrites au-dessus du sol doivent être
respectées pour la position des conducteurs correspondant à leur tem-
pérature maximale et à l’absence de vent.
§ 5. Les conducteurs isolés peuvent être placés à une hauteur infé-
rieure à celle prescrite, pourvu qu’ils soient situés le long d‘un sup-
port ou d’un bâtiment et protégés mécaniquement contre les chocs
d’outils métalliques à main dans leurs parties situées entre 0,5 mètre
au-dessous du sol et 2 mètres au-dessus.

Art. 25. – Voisinage des bâtiments.
§ 1er. Les prescriptions du présent article doivent être appliquées
au voisinage de tous les bâtiments, à l’exclusion de ceux qui consti-
tuent des locaux d’accès réservé aux électriciens.
Sont assimilées à des bâtiments toutes constructions au sol dépas-
sant 3 mètres de hauteur normalement accessibles à des per-
sonnes, ou toutes parties saillantes de bâtiments normalement
accessibles à des personnes.
§ 2. La distance de base est, sauf indication contraire (§ 4 du pré-
sent article, art. 49, § 1er et § 2) ;
b = 0 pour les conducteurs isolés ;
b = 3 mètres pour les conducteurs nus.
La distance de tension est :
t3 pour la position des conducteurs correspondant à la température
maximale et à l’absence de vent ;
t2 pour toutes les positions des conducteurs correspondant à des
pressions de vent inférieures ou égales à 240 pascals, et à une
température des conducteurs de 15 ºC.
Pour des portées de lignes électriques supérieures à 400 mètres,
une vérification supplémentaire est à faire avec la distance de base ;
b = 0 pour les conducteurs isolés ;
b = 1 mètre pour les conducteurs nus,
et la distance de tension t1 pour les positions de conducteurs cor-
respondant à toutes les pressions de vent inférieures ou égales aux
valeurs indiquées dans le tableau ci-après et pour une température
des conducteurs de 15 ºC.

Les zones de vent sont celles définies à l’article 13.
§ 3. Dans les zones d’activité économique, les lignes HTA en
conducteurs nus doivent être balisées.
§ 4. A l’entrée des lignes dans les bâtiments, les prescriptions de
distance peuvent être impossibles à respecter. La mise hors de
portée prescrite par l’article 11 doit alors être réalisée par interpo-
sition d’obstacles efficaces ou par isolation, en application des
articles 15 ou 16.
Il en est de même pour les lignes électriques aériennes passant
sous un ouvrage d’art accessible aux personnes.

Art. 26. – Distance aux arbres et obstacles divers.
§ 1er. Les prescriptions du présent article sont applicables aux voi-
sinages :
Des arbres, sauf s’il s’agit de conducteurs isolés BT ou de câbles
aériens HTA ;
Des constructions au sol non normalement accessibles à des per-
sonnes et des parties saillantes des bâtiments non normalement

accessibles à des personnes lorsque ces diverses installations attei-
gnent un niveau de plus de 3 mètres au-dessus du sol ;
Des terrains en très forte pente ou des falaises non normalement
accessibles à des personnes.
§ 2. La distance de base est :
b = 1 mètre pour les conducteurs nus ;
b = 0 mètre pour les conducteurs isolés.
La distance de tension est t3 pour le surplomb et t1 pour le voisi-
nage latéral.
§ 3. Les distances minimales prescrites par les paragraphes 1er et
2 du présent article doivent être respectées pour les positions des
conducteurs électriques correspondant ;
En cas de surplomb, à leur température maximale et à l’absence de
vent ;
En cas de voisinage latéral, à une température de ces conducteurs
de 15 ºC et à toutes les pressions de vent inférieures ou égales à
240 Pa dans les zones à vent normal et à 360 Pa dans les zones
à vent fort.
Les zones de vent sont celles définies à l’article 13.
§ 4. La distance totale minimale D ne doit pas être inférieure à
2 mètres pour la position des conducteurs correspondant à leur tem-
pérature maximale et à l’absence de vent, lorsqu’il s’agit de lignes
en conducteurs nus haute tension.
§ 5. Des visites périodiques des lignes aériennes en conducteurs
nus doivent être effectuées afin d’en déceler les déficiences éven-
tuelles et de déterminer les élagages et abattages nécessaires,
notamment ceux d’arbres morts ou en voie de dépérissement sus-
ceptibles de tomber sur les ouvrages.
Les dates et les résultats de ces visites doivent être mentionnés sur
un registre ou regroupés dans un dossier tenu à la disposition du
service du contrôle.
Les travaux dont ces visites ont fait apparaître la nécessité doivent
être effectués dans les meilleurs délais.

Section II
Canalisations électriques souterraines

Art. 37. – Canalisations électriques enterrées.
§ 1er. Les canalisations électriques enterrées doivent être protégées
contre les avaries que pourraient leur occasionner le tassement des
terres, le contact des corps durs et le choc des outils métalliques à
main.
§ 2. Tout câble ou ensemble de câbles enterré doit être signalé par
un dispositif avertisseur conforme aux normes et placé, autant que
possible, au moins à 0,20 mètre au-dessus de lui. Lorsque des câbles
ou des ensembles de câbles appartenant à des domaines de tension
différents sont superposés, un dispositif avertisseur doit être placé au-
dessus de chacun d’eux.
Le dispositif avertisseur n’est pas exigé si le câble est placé dans un
fourreau posé en sous-œuvre.
§ 3. Pour éviter d’endommager les câbles ou canalisations voisins
lors d’interventions, une distance minimale de 0,20 mètre doit être res-
pectée au croisement de deux canalisations électriques enterrées et
au croisement d’une canalisation électrique enterrée et d’un câble de
télécommunications.
Au voisinage, sans croisement, d’une canalisation électrique enter-
rée, doit être respectée une distance de :
0,50 mètre par rapport à un câble de télécommunications enterré direc-
tement dans le sol ;
0,20 mètre par rapport à un câble de télécommunications sous four-
reau.
Au voisinage, avec ou sans croisement, d’une canalisation électrique
enterrée et d’une conduite d’eau, d’hydrocarbure, de gaz, d’air com-
primé ou de vapeur, une distance minimale de 0,20 mètre doit être
respectée.
Ces distances peuvent être réduites à condition que les installations
soient séparées par un dispositif donnant une protection suffisante
contre le choc des outils métalliques à main.

Art. 38. – Canalisations électriques souterraines placées dans un
ouvrage.
§ 1er. Les canalisations électriques souterraines ne peuvent être pla-
cées dans des bordures de trottoirs ou des caniveaux de surface
que si elles sont du domaine BT.
§ 2. Les canalisations électriques souterraines placées dans des
caniveaux ou conduites non visitables doivent être protégées par
ces ouvrages contre les avaries que pourraient leur occasionner le tas-
sement des terres, le contact des corps durs et le choc des outils
métalliques à main.
§ 3. Lorsque des canalisations électriques souterraines sont pla-
cées dans des galeries techniques visitables où se trouvent également
des canalisations de gaz, les mesures nécessaires doivent être prises
pour assurer une ventilation régulière de ces ouvrages afin d’éviter une
accumulation de gaz.

ZONE
ZONES

A vent normal A vent fort

Zones urbanisées ....... 480 Pa 640 Pa
Zones non urbanisées  800 Pa 1 080 Pa



177

§ 4. Lorsque des canalisations électriques sont placées dans des gale-
ries techniques visitables, mais non accessibles au public, les dis-
positions suivantes sont à respecter :
1º Les câbles électriques et ceux de télécommunications doivent
être placés sur des supports distincts ;
2º Les câbles électriques de domaines de tension différents doivent
être soit placés sur des supports distincts, soit séparés par une cloi-
son de résistance mécanique appropriée ;
3º Les câbles ou ensembles de câbles électriques doivent être munis
d’un repérage permettant de les identifier sans ambiguïté ;
4º Une distance minimale de 0,40 mètre en parcours parallèle et de
0,20 mètre en croisement doit être maintenue entre les câbles élec-
triques et ceux de télécommunications, à moins qu’ils ne soient pla-
cés sous fourreaux ou séparés par des tablettes ou cloisons résistant
au choc des outils métalliques à main ;
5º Les accessoires des câbles électriques ne doivent pas engendrer
d’effet mécaniques nuisibles à l’extérieur en cas de défaut interne ;
6º Les chemins de câbles métalliques, les conduites métalliques
nues et les autres masses doivent être reliés à un même conducteur
de terre.

Section III
Canalisations électriques dans les bâtiments

Art. 42. – Généralités.
Les canalisations électriques situées dans les bâtiments autres que
ceux d’accès réservé aux électriciens doivent être mises hors de por-
tée par interposition d’obstacles efficaces ou par isolation, confor-
mément aux articles 15 ou 16. Elles doivent être protégées contre
les risques mécaniques qu’elles peuvent encourir. Elles doivent,
notamment, être protégées contre le choc des outils métalliques à
main dans toutes leurs parties à moins de 2 mètres de hauteur au-
dessus du sol.
Lorsqu’elles sont placées dans des gaines, celles-ci doivent être
conçues, ou des dispositions doivent être prises, de façon que les
incendies ne puissent se propager par ces gaines.
En outre, les prescriptions de l’article 38, paragraphe 4, relatives aux
câbles en galeries techniques, doivent être appliquées dans chacun
des bâtiments traversés ou desservis.
Le conducteur de terre, s’il y en a un, doit être relié à la liaison équi-
potentielle principale du bâtiment.

Section IV
Postes

Art. 43. – Mise hors de portée.
§ 1er. La mise des conducteurs et pièces nus sous tension hors de
portée du personnel doit être réalisée par éloignement ou par inter-
position d’obstacles efficaces, dans les conditions prévues aux
paragraphes suivants.
§ 2. La mise hors de portée par éloignement des conducteurs et
pièces nus sous tension est réalisée par application de l’article 12,
en prenant une distance de base, au-dessus du sol ou du plancher,
égale à b = 2,30 mètres, et une distance de tension égale à t3.
Cette distance au-dessus du sol est également à respecter lorsque
ces conducteurs ou pièces nus sous tension surplombent une cel-
lule et sont susceptibles de rester sous tension lorsque l’écran ou
le grillage de protection sont ouverts.
Les conducteurs ou pièces nus sous tension BT sont considérés
comme hors de portée par éloignement s’ils ne surplombent pas de
passages de service, sous réserve, lorsqu’ils bordent un tel passage,
de l’application du paragraphe 4 du présent article.
§ 3. La mise hors de portée par interposition d’obstacles efficaces
doit être réalisée par application de l’article 15 et en respectant les
conditions suivantes :
1º L’écran ou le grillage doit être fixé à demeure, c’est-à-dire ne pas
être démontable sans l’aide d’un outil, ou pouvoir être fermé à clef ;
2º Les écrans ou grillages verticaux doivent s’élever du niveau du
sol ou du plancher jusqu’à 2 mètres au-dessus de ce niveau, à
moins qu’ils ne se raccordent à d’autres écrans ou grillages hori-
zontaux ou à un plafond ;
3º La distance entre les conducteurs ou pièces nus sous tension et
les grillages ou écrans ne doit pas être inférieure, en appliquant les
règles de l’article 12, à une distance égale (en mètres) à 0,1 + t3 ;

4º Les écrans ou grillages horizontaux, s’ils ne se raccordent pas
à un écran ou grillage vertical ou à un plafond, doivent déborder d’une
distance au moins égale (en mètres), en appliquant les règles de l’ar-
ticle 12 à 0,1 + t3, l’aplomb des conducteurs nus surplombant un
passage ;
5º En outre, si l’écran ou le grillage est prévu pour être fermé à clef,
l’une au moins des trois conditions suivantes doit être remplie ;
a) Un système de verrouillage interdit l’ouverture de la cellule tant
que les conducteurs HT sont sous tension ;
b) Le schéma d’ensemble du poste est affiché de façon très visible ;
c) Une inscription est apposée sur le grillage ou l’écran indiquant,
sans ambiguïté, les appareils à manœuvrer, dans le poste ou dans
les postes voisins, pour obtenir la mise hors tension des conduc-
teurs HT et précisant, s’il y a lieu, les pièces situées dans la cellule
et restant sous tension après la manœuvre desdits appareils.
§ 4. A l’exclusion des vides de toute dimension pouvant entourer
les appareils, les passages de service ménagés entre les grillages,
écrans, enveloppes, cuves eux-mêmes ou pièces nues sous ten-
sion BT aussi bien qu’entre ceux-ci et les parois de la construction
doivent présenter une largeur minimale de 0,80 mètre.
Cette largeur minimale doit être portée à 1,2 mètre lorsqu’ils sont
bordés de deux côtés opposés par des conducteurs ou pièces
nues sous tension BT.
Les issues ou dégagements nécessaires doivent être établis afin de
permettre une évacuation rapide en cas de nécessité.

Art. 44. – Fermeture ou clôture des postes.
§ 1er. Les bâtiments ou parties de bâtiments non gardés dans les-
quels sont installés des transformateurs ou des disjoncteurs doivent
pouvoir être fermés à clef ; lorsque les portes de fermeture sont à
rabattement, elles doivent pouvoir s’ouvrir vers l’extérieur ; si elles
s’ouvrent sur une voie publique ou sur les dépendances du domaine
public fluvial ou maritime, elles doivent pouvoir se rabattre et être
fixées sur le mur de façade de façon à réduire la saillie au mini-
mum.
Des écriteaux très apparents doivent être apposés partout où il est
nécessaire pour prévenir le public du danger d’y pénétrer.
§ 2. Les postes extérieurs doivent être entourés d’une clôture
d’une hauteur de 2 mètres au minimum, munie d’une porte pouvant
être fermée à clef ou donc l’accès est surveillé. Des écriteaux très
apparents doivent être apposés partout où il est nécessaire pour aver-
tir le public du danger.
Dans les agglomérations ou dans les zones voisines de celles-ci et
lorsque la couche de neige une fois tassée atteint ou dépasse habi-
tuellement 1 mètre de hauteur, la clôture doit être surélevée pour que
sa hauteur par rapport au niveau de la neige tassée ne soit pas infé-
rieure à 2 mètres dans les conditions climatiques habituelles de la
zone considérée.

TITRE IV

MODALITÉS D’APPLICATION DE L’ARRÊTÉ

Art. 100. – Application aux installations existantes.
§ 1er. Les installations existantes devront être rendues conformes
aux dispositions du présent arrêté au fur et à mesure des travaux
de renouvellement ou des modifications importantes ainsi qu’en
cas de nécessité de caractère urgent ou de modifications interve-
nues dans le voisinage des ouvrages ou installations et qui aggra-
vent significativement les risques pour la sécurité des services
publics et des personnes.
§ 2. Les dérogations accordées en application des arrêtés précé-
dents aux dispositions desdits arrêtés conservent leur validité dans
les conditions et avec les délais éventuels qui avaient été fixés lors-
qu’elles avaient été accordées.

Art. 101. – Date d’entrée en vigueur. – Texte abrogé.
Le présent arrêté entrera en vigueur dix-huit mois après sa publi-
cation au Journal officiel. Il abrogera et remplacera à cette même date
l’arrêté du 2 avril 1991.
Il s’appliquera aux ouvrages :
1º Construits dans le cadre d’un marché d’entreprise dont le mar-
ché aura été conclu postérieurement à la date d’entrée en vigueur ;
2º Non construits dans le cadre d’un tel marché et dont le début
des travaux sera postérieur à la date précitée.

Dans les autres circonstances, l’arrêté du 2 avril 1991 s’appliquera.





– Décret no 87-59 du 2 février 1987 modifié (ministères de 
l’Équipement, de l’Industrie, des Finances et du Travail).

– Arrêté du 13 février 2001 (ministère de l’Aménagement du
Territoire et de l’Environnement).

– Circulaire du 21 février 2001 relative à l’application du décret
no 87-59 du 2 février 1987, modifié par le décret no 2001-63
du 18 janvier 2001 (ministère de l’Environnement) (non repro-
duite).

– Arrêté type no 355-A joint à la circulaire du 11 mars 1986
(ministère de l’Environnement) (*).

(*) La rubrique no 355 est devenue la rubrique no 1180 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (décret du 7 juillet
1992 publié au J.O. du 17 juillet 1992).
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Décret nº 87-59 du 2 février 1987 modifié par décrets no 92-1014 du 2 octobre 1992, no 97-503 du 21 mai 1997 
et no 2001-63 du 18 janvier 2001 relatif à la mise sur le marché, à l’utilisation 

et à l’élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles
(J.O. du 4 février 1987, J.O. du 4 octobre 1992, J.O. du 22 mai 1997, J.O. du 25 janvier 2001)

Art. 1er. – Sont soumis aux dispositions du présent décret les
polychlorobiphényles, les polychloroterphényles, le mono-méthyl-
tétrachloro-diphényl méthane, le monométhyl-dichloro-diphényl
méthane, le monométhyl-dibromo-diphényl méthane, ainsi que
tout mélange dont la teneur cumulée en ces substances est
supérieure à 50 ppm en masse.
Par abréviation, les substances précitées ainsi que tout mélange
dont la teneur cumulée en ces substances est supérieure à
50 ppm en masse sont appelés PCB dans le présent décret.

Art. 3. – Il est interdit d’acquérir, détenir en vue de la vente, céder
à titre onéreux ou gratuit, louer ou employer des PCB ou des appa-
reils contenant des PCB, à l’exception des cas prévus à l’article 4
ci-dessous.
Art. 4. – Jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions du plan natio-
nal de décontamination et d’élimination mentionné à l’article 7-8 ci-
après, l’interdiction de l’article 3 ci-dessus ne concerne pas : 1o La
location ou l’emploi des appareils contenant des PCB et désignés ci-
après, à condition qu’ils aient été en service avant le 4 février 1987 :

Art. 6. – Dans le cas de vente d’un immeuble dans lequel se trouve un
appareil réputé contenir plus de 5 dm3 de PCB et quel qu’en soit l’usage
public ou privatif, professionnel ou d’habitation, le vendeur est tenu
d’en informer l’acheteur. En cas de doute sur la présence de PCB, le ven-
deur est tenu de faire procéder à une analyse de la teneur en PCB de
l’appareil, et d’informer l’acheteur des résultats de cette analyse.
En application de l’article 34-1 du décret du 21 septembre 1977 sus-
visé, en cas de mise à l’arrêt définitif d’une installation classée dont
seule l’alimentation électrique justifiait l’utilisation d’un appareil conte-
nant des PCB, le détenteur est tenu de faire éliminer cet appareil dans
les conditions fixées à l’article 10 ci-après.
Préalablement à la démolition de tout ou partie d’un bâtiment, tout
appareil contenant des PCB doit être éliminé dans les conditions fixées
à l’article 10 ci-après.

Art. 7. – Il est interdit de séparer des PCB d’autres substances aux fins
de réutilisation des PCB. Il est interdit de remplir des transfor-

mateurs avec des PCB, à l’exception des compléments de niveau
mentionnés au 3o de l’article 4 ci-dessus.

TITRE Ier BIS

Inventaire et plan national

Art. 7-1. – Les détenteurs d’un appareil contenant un volume supé-
rieur à 5 dm3 de PCB sont tenus d’en faire la déclaration au préfet
du département où se trouve l’appareil, ou au ministre de la défense 
pour les installations mentionnées dans la liste annexée au décret du
15 octobre 1980 susvisé, dans un délai de trois mois à compter de
la publication du décret no 2001-63 du 18 janvier 2001. Dans le cas
des condensateurs électriques, le seuil de 5 dm3 est relatif à la somme
des volumes contenus par les différents éléments d’une unité com-
plète. La déclaration doit contenir les indications suivantes :
– nom et adresse du détenteur ;
– emplacement et description de l’appareil ;
– quantité de PCB contenue dans l’appareil ;
– date et type de traitement ou de substitution effectué ou envisagé ;
– date de la déclaration.
Lorsqu’un récépissé de déclaration ou une autorisation contenant
des informations équivalentes doit être délivré, en application du
décret du 21 septembre 1977 ou du décret du 15 octobre 1980 sus-
visés, cette déclaration ou cette autorisation vaut déclaration au titre
du présent décret.

Art. 7-2. – Les préfets, sur la base des déclarations prévues à l’article 7-
1 ci-dessus, établissent des inventaires départementaux des appa-
reils répertoriés qui sont adressés, dans un délai de six mois à compter
de la publication du décret no 2001-63 du 18 janvier 2001, à l’Agence
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) aux fins de
constituer un inventaire national.
Le ministre de la défense transmet également dans le même délai à
cette dernière l’inventaire qu’il a dressé.
L’inventaire doit comprendre les indications suivantes :
– nom et adresse des détenteurs ;
– emplacement et description des appareils ;
– quantité de PCB contenue dans les appareils ;
– date et type de traitement ou de substitution effectué ou envisagé ;
– date de la déclaration.
L’inventaire national est tenu à jour par l’ADEME, de façon que l’évo-
lution du parc des appareils contenant des PCB puisse faire l’objet
d’un suivi régulier, conformément aux dispositions du plan prévu à l’ar-
ticle 7-8 ci-après.

Art. 7-3. – Les appareils répertoriés à l’occasion des inventaires pré-
vus à l’article 7-2 ci-dessus sont étiquetés, par leur détenteur, confor-
mément aux dispositions de l’annexe au présent décret. Un étiquetage
similaire doit figurer sur les portes des locaux où l’appareil se trouve.

Art. 7-4. – Par dérogation aux dispositions des articles 7-1 et 7-3 ci-
dessus, et pour les appareils contenant entre 500 ppm et 50 ppm en
masse de liquide de substances mentionnées à l’article 1er, la décla-
ration comporte les seules indications suivantes :
– nom et adresse du détenteur ;
– emplacement et description de l’appareil ;
– date de la déclaration.
Les appareils portent en étiquetage la mention « contamination en
PCB < 500 ppm ».

Art.7-5. – Sur la base de l’inventaire national mentionné à l’article 7-2
ci-dessus, le ministre chargé de l’environnement élabore un projet de
plan national de décontamination et délimination des appareils inven-
toriés, dans un délai de douze mois à compter de la publication du
décret no 2001-63 du 18 janvier 2001.
Ce projet de plan prévoit un calendrier de décontamination ou d’éli-
mination des appareils inventoriés contenant des PCB qui garantisse
leur décontamination ou leur élimination au plus tard pour le
31 décembre 2010, à l’exception des transformateurs dont les liquides
contiennent entre 500 ppm et 50 ppm en masse de
substances mentionnées à l’article 1er qui sont éliminés à la fin de leur
terme d’utilisation.
Il prévoit les moyens de contrôle du respect du calendrier.
Il prévoit également les mesures de collecte et d’élimination des
autres appareils contenant des PCB, non inventoriés, arrivant en fin
de vie, notamment des appareils détenus par les ménages.

2° La location ou l’emploi des appareils contenant du (dichlorophé-
nyl) (dichlorotolyl) méthane, mélange d’isomères dont le numéro du
registre CAS est 76253-60-6, à condition qu’ils aient été mis en ser-
vice avant le 18 juin 1994 ;
3o Les polychlorobiphényles et les polychloroterphényles destinés
exclusivement, dans des conditions normales d’entretien du matériel,
à compléter les niveaux de fluide dans des appareils en service avant
le 4 février 1987 ;
Le (dichlorophényl) (dichlorotolyl) méthane destiné exclusivement,
dans des conditions normales d’entretien du matériel, à compléter les
niveaux de fluide dans des appareils en service avant le 18 juin 1994.
L’entretien des appareils contenant ces fluides ne peut continuer, en
attendant leur décontamination, leur mise hors service ou leur élimi-
nation, que si l’objectif est d’assurer que les fluides qu’ils contiennent
sont conformes aux normes ou spécifications techniques relatives à
la qualité diélectrique et à condition que les appareils soient en bon
état de fonctionnement et ne présentent pas de fuite.

Art. 5. –
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Art. 7-6. – Le ministre chargé de l’environnement est assisté pour
l’élaboration du projet de plan mentionné à l’article 7-5 ci-dessus,
l’examen des informations relatives à sa mise en œuvre et, éven-
tuellement, sa révision, d’une commission composée :
a) De représentants des ministres chargés de l’environnement, de
l’industrie, de l’intérieur, de la défense, des transports, de la santé,
du commerce et de l’artisanat, proposés par ces derniers ;
b) Des représentants de collectivités territoriales proposés par les
présidents de l’Association des maires de France, de l’Association
des présidents des conseils généraux et de l’Association des
régions de France ;
c) D’un représentant de l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie ;
d) D’un représentant de l’Agence française de la sécurité sanitaire
des aliments ;
e) De représentants d’entreprises concourant à l’exploitation et
à l’élimination des appareils contenant des PCB ;
f ) De représentants d’associations de protection de l’environne-
ment agréées.
Le ministre chargé de l’environnement fixe la composition de la
commission, nomme ses membres et désigne le service chargé
de son secrétariat.

Art. 7-7. – Le projet de plan est mis à la disposition du public
dans les préfectures ainsi qu’au siège du ministère chargé de
l’environnement pour être consulté pendant un délai de deux
mois ; l’avis au public faisant connaître l’ouverture de cette consul-
tation est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de la
consultation dans deux journaux à diffusion nationale.

Art. 7-8. – Le projet de plan est soumis pour avis au Conseil supé-
rieur des installations classées. Le plan est approuvé par arrêté
du ministre chargé de l’environnement, après avis des ministres
intéressés.
Le plan peut être consulté au ministère chargé de l’environne-
ment et dans les préfectures.

TITRE II

Décontamination et traitement des PCB

Art. 8. – Sont considérés comme déchets contenant des PCB
les PCB et les appareils en contenant qui sont hors d’usage ou
dont le détenteur n’a plus d’usage du fait des dispositions du
titre Ier du présent décret, ainsi que les autres objets et les maté-
riaux contaminés à plus de 50 ppm en masse de substances
mentionnées à l’article 1er.

Art. 9. – Est considérée comme activité de traitement de déchets
contenant des PCB toute activité de destruction des molécules
des substances mentionnées à l’article 1er.
Est considérée comme activité de décontamination toute opé-
ration ou ensemble d’opérations qui permettent que des appa-
reils objets, matières, sols ou substances liquides contaminés
par des PCB soient réutilisés ou recyclés ou traités de manière
à abaisser leur taux de substances mentionnées à l’article 1er.
Ces opérations peuvent comprendre la substitution, c’est-à-
dire toutes les opérations par lesquelles les PCB sont rempla-
cés par des liquides appropriés ne contenant pas de substances
mentionnées à l’article 1er. S’agissant des transformateurs, l’ob-
jectif de la décontamination est de ramener le niveau de sub-
stances mentionnées à l’article 1e à moins de 500 ppm en masse
et si possible à moins de 50 ppm en masse ; le liquide de rem-
placement ne contenant pas de substances mentionnées à l’ar-
ticle 1er doit présenter sensiblement moins de risque pour
l’environnement et la santé et le remplacement du liquide ne doit
pas compromettre l’élimination ultérieure de ces substances.
Les appareils décontaminés, ayant contenu des PCB, sont éti-
quetés par leur détenteur, conformément aux dispositions de l’an-
nexe du présent décret.

TITRE III

Conditions de délivrance des agréments

Art. 11. – Tout exploitant d’une installation fixe ou mobile de trai-
tement ou de décontamination de déchets contenant des PCB
doit avoir reçu un agrément.
L’agrément est délivré, suspendu ou retiré par arrêté du préfet
selon les modalités prévues à l’article 43-2 du décret du 21 sep-
tembre 1977 susvisé.
Pour les exploitants des installations mobiles, l’agrément est déli-
vré par le préfet du département où se situe le siège de l’entreprise
suivant les procédures fixées à l’article 12. Il est suspendu ou retiré
par arrêté motivé du préfet en cas de manquement de l’exploitant
à ses obligations. L’intéressé doit recevoir préalablement une mise
en demeure et être mis à même de présenter ses observations.
L’agrément est assorti d’un cahier des charges qui définit les droits
et obligations du titulaire et qui comporte notamment les disposi-
tions prévues à l’article 17 ci-après.

Art. 12. – I. – Pour les installations fixes, le dossier de demande
d’agrément que doit constituer le pétitionnaire comprend :

a) le type d’activité de traitement ou de décontamination,
b) les capacités de traitement de décontamination et le cas
échéant de stockage,
c) les procédés de traitement et leurs caractéristiques techniques,
d) les modalités d’élimination des résidus issus des installations
de traitement et de décontamination ;

6o Les coûts prévisionnels de traitement ou de décontamination
des déchets pour lesquels l’agrément est demandé et un projet
de tarification des services rendus ;
7o [abrogé par décret no 97-503 du 21 mai 1997].
8o Un projet de cahier des charges.
II. – Pour les installations mobiles, le dossier de demande com-
prend :
1o Les nom, prénom, domicile et qualité du pétitionnaire, ou, s’il
s’agit d’une société, sa raison sociale, sa forme juridique et la
composition de son capital ; les nom, prénom et qualité du signa-
taire de la demande d’agrément et la justification de ses pou-
voirs ; les nom, prénom et qualité du responsable d’exploitation ;
2o Un descriptif de l’installation et les modalités d’élimination des
résidus issus de l’installation ;
3o L’engagement du pétitionnaire à effectuer la décontamination
et à faire traiter les PCB qu’il détient dans les conditions fixées aux
articles 9 et 10.

Art. 17. – Le cahier des charges prévu à l’article 11 comporte
ceux des éléments suivants qui ne figurent pas dans l’arrêté d’au-
torisation délivré au titre de l’article L. 512-1 du code de l’envi-
ronnement susvisé :

Art. 10. – 

Art. 13 à 16. – 
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7o L’engagement d’accepter, dans la limite des capacités de trai-
tement et de stockage de l’entreprise, tout déchet contaminé par des
PCB produit sur le territoire national, remis conformément aux pres-
criptions fixées pour l’acceptation des déchets aux conditions finan-
cières annoncées et sans discrimination de provenance ni de qualité
dans la mesure des capacités techniques de l’installation ;

Appareil contenant des PCB

Concentration mesurée ou supposée (en ppm de la masse) :
– date de la mesure (éventuelle) ;
– date de la déclaration.
Les appareils décontaminés ayant contenu des PCB doivent por-
ter le marquage indélébile suivant :

Appareil décontaminé ayant contenu des PCB

Le liquide contenant des PCB a été remplacé :
– par (nom du substitut) ;
– le (date) ;
– par (nom de l’entreprise).
Concentration en PCB :
– de l’ancien liquide (ppm en masse) ;
– du nouveau liquide (ppm en masse).

ANNEXE

Les appareils contenant des PCB et ayant fait l’objet d’une décla-
ration ou d’un acte valant déclaration en application de l’article 7-
1 du présent décret doivent porter un marquage indélébile reprenant
les indications suivantes :

Art. 21-1. – Est punie de l’amende prévue pour les contraventions
de la 5e classe toute personne qui :
– démolira tout ou partie d’un bâtiment sans éliminer préalablement
les appareils contenant des PCB, en méconnaissance du troisième
alinéa de l’article 6 ;
– ne procédera pas à la décontamination ou à l’élimination d’un
appareil contenant un volume supérieur à 5 dm3 de PCB, en mécon-
naissance du plan mentionné à l’article 7-8.
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables, dans
les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies à l’alinéa précédent. Elles encourent la peine d’amende
selon les modalités prévues à l’article 131-41 du même code.

Arrêté du 13 février 2001 relatif à la déclaration de détention d’appareil
contenant des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles

(J.O. du 6 mars 2001)

Art. 1er. – Les détenteurs d’appareil de capacité supérieure à 5 dm3

contenant du PCB à plus de 50 ppm sont tenus d’effectuer une
déclaration de détention en préfecture selon le modèle fixé à l’annexe 1.

Art. 2. – Les détenteurs d’appareil de capacité supérieure à 5 dm3

contenant des fluides diélectriques, caloporteurs, hydrauliques ou
isolants, contaminé ou susceptible d’être contaminé à plus de 50 ppm
de PCB, font une déclaration en préfecture selon le modèle fixé à
l’annexe 2.

Art. 18. – 

Art. 19. – 

Art. 20. – 

Art. 21. – 

Art. 22. – 
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(1) La rubrique no 355 est devenue la rubrique no 1180 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement (décret du
7 juillet 1992 paru au J.O. du 17 juillet 1992).

Arrêté type no 355-A joint à la circulaire du 11 mars 1986
relative aux polychlorobiphényles et aux polychloroterphényles (1)

Installations soumises à déclaration

A – Composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation
et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 I de produit.

TITRE I

Prescriptions générales

1° L’installation sera construite, équipée et exploitée de façon que
son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits aériens ou
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux
bruits aériens émis dans l’environnement par les installations clas-
sées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les normes
d’émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de
la journée, Ia méthodologie d’évaluation des effets sur l’environne-
ment des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à
ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérifi-
cation de la conformité de l’installation.
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisi-
nage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

2° lI est interdit d’émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses,
des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques
ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la
santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à la bonne
conservation des monuments et à la beauté des sites.

3° Les déchets provenant de l’exploitation normale, non souillés de
PCB ou PCT, seront stockés puis éliminés dans des conditions
compatibles avec la protection de l’environnement et en tout état
de cause dans des installations autorisées à cet effet, et l’exploitant
sera en mesure d’en justifier à tout moment.

4° L’exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans
lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives aux-
quelles s’applique l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant régle-
mentation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et
susceptibles de présenter des risques d’explosion.

5° Tout produit, substance ou appareil contenant des PCB ou
PCT est soumis aux dispositions ci-après dès lors que la teneur
en PCB ou PCT dépasse 100 mg/kg (ou ppm = partie par million).

6° Est considérée comme installation existante, toute installation
dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986 date de
parution au Journal Officiel du décret modifiant la nomenclature
des Installations Classées afin d’y introduire la nouvelle rubrique
355.
Tout transfert d’une installation sur un autre emplacement néces-
site une nouvelle déclaration. Elle sera alors considérée comme
une installation nouvelle.

7° En cas de modifications notables apportées à l’installation, le
déclarant se conformera aux obligations prévues par l’article 31
du décret du 21 septembre 1977.

TITRE Il

Prescriptions particulières aux composants,
appareils et matériels imprégnés en exploitation

(ou en rechange) et dépôts de produit neuf
contenant plus de 30 litres de PCB ou PCT

8° Sont notamment visés par le titre Il :
– les stocks de fûts ou bidons ;
– les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs
en service ou de rechange, en dépôt et leur entretien ou réparation
sur place (n’impliquant pas de décuvage de l’appareil);
– les composants imprégnés de PCB ou PCT, que le matériel soit
en service ou pas ;
– les appareils utilisant des PCB ou PCT comme fluide hydraulique
ou caloporteur.

9° Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conformément au plan
joint à la déclaration de l’installation nouvelle.

10° Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés
de PCB ou PCT doivent être pourvus de dispositifs étanches de
rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou
égale à la plus grande des valeurs suivantes :
– 100 % de la capacité du plus gros contenant,
– 50 % du volume total stocké.
Pour les installations existantes ne faisant pas l’objet de modifica-
tion, le système de rétention existant (au sens de l’article 6) peut être
maintenu s’il est étanche et que son débordement n’est pas sus-
ceptible de rejoindre directement le milieu naturel ou un réseau col-
lectif d’assainissement.
Cette prescription ne s’applique pas aux condensateurs imprégnés
de PCB non susceptibles de s’écouler en cas de rupture de l’en-
veloppe.

11° Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants
et seront identifiés.

12° Tout appareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé par
étiquetage tel que défini par l’article 8 de l’arrêté du 8 juillet 1975.

13° Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de l’étan-
chéité ou de l’absence de fuite sera effectuée par l’exploitant sur les
appareils et dispositifs de rétention.

14° L’exploitant s’assure que l’intérieur de la cellule contenant le
matériel imprégné de PCB ou PCT ne comporte pas de potentiel
calorifique susceptible d’alimenter un incendie important et que la
prévention et la protection incendie sont appropriées.
Il vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel
classé PCB ou PCT, il n’y a pas d’accumulation de matière inflam-
mable sans moyens appropriés de prévention ou de protection.
En cas de difficultés particulières notamment pour les installations
existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi coupe-feu
de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois ver-
ticales...) ; les dispositifs de communications éventuels avec d’autres
locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure.
L’ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de
ferme-porte.

15° Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la pro-
babilité et les conséquences d’accidents conduisant à la diffusion
des substances toxiques (une des principales causes de tels acci-
dents est un défaut de protection électrique individuelle en amont
ou en aval de l’appareil. Ainsi, une surpression interne au matériel,
provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une
brèche favorisant une dispersion de PCB : il faut alors éviter la for-
mation d’un arc déclenchant un feu).
Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être
conformes aux normes en vigueur au moment de leur installation.
Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels
qu’aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des
consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement
manuel avant analyse du défaut de ce matériel.
a) Cas des installations nouvelles.
L’exploitant prendra toutes dispositions constructives du local
pour que des vapeurs, accidentellement émises par le diélectrique
ne puissent pas pénétrer dans des locaux d’habitation ou de
bureau. En particulier, elles ne doivent pas atteindre des conduits
de vide-ordures ou d’aération et des gaines techniques, qui ne
seraient pas utilisés exclusivement pour ce local technique.
Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à
l’entrée des liaisons, d’un tampon étanche et résistant à la sur-
pression, lorsqu’elles donnent accès vers d’autres locaux, tels
que cités ci-dessus.
En particulier, lorsque le local est accessible à partir d’un espace pri-
vatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou conduits cités plus
haut, la porte correspondante devra être étanche et résister à cette
surpression.
b) Cas des installations existantes au sens de l’article 6.
Les dispositions prévues à l’article 14 étant respectées, s’il existe
un système de protection individuelle sur le matériel aux PCB inter-
disant tout réenclenchement automatique à la suite d’un défaut, les
dispositions constructives du local indiquées au paragraphe « a» ne
s’appliquent pas.
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Si tel n’est pas le cas, la modification du dispositif de protection de
l’appareil est nécessaire.
À titre d’illustration, pour les transformateurs classés PCB, on consi-
dère que la protection est assurée notamment par la mise en œuvre
d’une des dispositions suivantes :
– protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puis-
sance;
– mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection
de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de diélectrique.
L’exploitant disposera d’un délai de 9 mois pour effectuer les
investigations nécessaires aux vérifications de son matériel et d’un
délai de deux ans à partir du 8 février 1986 ( date de parution au
J.O. du décret nomenclature) pour réaliser les travaux de mise en
conformité de son matériel tels que définis ci-dessus.

16° Les déchets provenant de l’exploitation (entretien, remplissage,
nettoyage...) souillés de PCB ou PCT seront stockés puis éliminés
dans des conditions compatibles avec la protection de l’environ-
nement et en tout état de cause, dans des installations régulière-
ment autorisées à cet effet. L’exploitant sera en mesure d’en justifier
à tout moment.
Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une
installation autorisée assurant la destruction des molécules PCB
et PCT.
Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et
100 ppm l’exploitant justifiera les filières d’élimination envisa-
gées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, confi-
nement...).

17° En cas de travaux d’entretien courants ou de réparation sur
place, tels que la manipulation d’appareils contenant des PCB, la
remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux PCB, l’exploitant
prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques
de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations.
Il devra notamment éviter :
– les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de
flexible);
– une surchauffe du matériel ou du diélectrique ;
– le contact du PCB ou PCT avec une flamme.
Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en
rajoutant une bâche.
Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des
opérations.

L’exploitant s’assurera également que le matériel utilisé pour ces tra-
vaux est adapté (compatibilité avec les PCB-PCT) et n’est pas sus-
ceptible de provoquer un accident (camion non protégé
électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais
état...). Les déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engen-
drés par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées
à l’article 16.

18° En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut,
l’exploitant préviendra l’inspecteur des installations classées, lui
précisera, le cas échéant la destination finale des PCB ou PCT et
des substances souillées. L’exploitant demandera et archivera les
justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une
installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet.

19° Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné au
ferraillage qu’après avoir été décontaminé par un procédé permet-
tant d’obtenir une décontamination durable à moins de 100 ppm en
masse de l’objet. De même, la réutilisation d’un matériel usagé aux
PCB pour qu’il ne soit plus considéré au PCB (par changement de
diélectrique par exemple) ne peut être effectuée qu’après une
décontamination durable à moins de 100 ppm en masse de l’ob-
jet.
La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment inter-
dits.

20° En cas d’accident (rupture, éclatement, incendie...) l’exploitant
informera immédiatement l’inspection des installations classés. Il
lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que,
notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles de
réduire les conséquences de l’accident.
L’inspecteur pourra demander ensuite à ce qu’il soit procédé aux
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de
l’installation et de l’environnement en PCB ou PCT et, le cas échéant,
en produits de décomposition.
Au vu des résultats de ces analyses, l’inspection des installations
classées pourra demander à l’exploitant la réalisation des travaux
nécessaires à la décontamination des lieux concernés.
Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans
le cas où leur ampleur le justifierait.
L’exploitant informera l’inspection de l’achèvement des mesures et
travaux demandés.
Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans
les conditions prévues à l’article 16.



– Formation à la prévention des risques électriques.
Note de service no 97-018 du 15 janvier 1997 (ministère de
l’Éducation nationale).

– Prévention des risques d’origine électrique dans le cadre des
formations dispensées par les établissements scolaires.

– Circulaire du 12 décembre 1997 (ministère de l’Emploi et
de la Solidarité) et circulaire no 98-031 du 23 février 1998
(ministère de l’Éducation nationale).
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Note de service no 97-018 du 15 janvier 1997
Formation à la prévention des risques électriques

(B.O. de l’Éducation nationale no 4 du 23 janvier 1997)

La formation à la prévention des risques électriques a pour objet
de permettre aux élèves qui relèvent des champs professionnels
concernés par les risques électriques, d’être habilités par leur futur
employeur pour l’exercice de leur profession, conformément au
décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre les cou-
rants électriques et à la norme UTE 18510 qui prévoit cette habili-
tation.
Je vous précise que cette habilitation est également nécessaire
pour tout élève ayant à intervenir sur certaines installations élec-
triques au cours de son stage, dans le cadre de sa formation.
Cette disposition figure dans l’article 9 de la convention type sur
« la formation en milieu professionnel des élèves de lycées pro-
fessionnels » (B.O. no 38 du 24 octobre 1996). Elle est également
applicable aux étudiants de BTS.
N.B. : l’article 9 de la convention-type indique que les élèves en
stage doivent être habilités « par l’employeur » : il s’agit ici du repré-
sentant de l’entreprise où l’élève effectue son stage.
Un document complétant la présente note a été élaboré par un
groupe de travail issu des commissions professionnelles consulta-
tives, en concertation avec la profession, sous l’égide de l’inspec-
tion générale des sciences et techniques industrielles. Il est diffusé
dans les académies.
Il concerne la filière électrotechnique qui correspond aux diplômes
suivants :
– BTS électrotechnique,
– baccalauréat professionnel équipement et installation électrique,
– brevet professionnel électrotechnique équipement et installation,
– brevet professionnel électrotechnique distribution,
– brevet professionnel électrotechnique production,
– baccalauréat des sciences et technologie industrielles génie élec-
trotechnique,

– BEP électrotechnique,
– CAP électrotechnique,
– CAP électrobobinage,
– CAP installation en équipement électrique.
La formation a pour but de donner à l’élève, en plus des compé-
tences professionnelles déjà acquises, la connaissance des
risques inhérents à l’exécution des opérations au voisinage ou sur
les ouvrages électriques et de les prévenir. Les programmes de
formation comprennent deux parties :
1) formation théorique sur les risques électriques et leur préven-
tion ;
2) formation pratique assurant une bonne connaissance des ins-
tallations et une étude des prescriptions de sécurité relatives aux
opérations qui peuvent être confiées à l’élève en fonction du niveau
d’habilitation visé.
Un livret individuel a également été établi, dans le but de certifier,
pour les niveaux d’habilitation mentionnés, que la formation cor-
respondante a été suivie avec succès par l’élève :
– d’une part, par la réussite aux tests validant la formation théo-
rique. Les tests utilisés sont conformes à ceux pratiqués par les
organismes de formation agréés ;
– d’autre part, par l’exécution correcte sur des équipements
adéquats, des tâches définies, pour chacun des niveaux d’habi-
litation, en concertation avec les représentants de la profes-
sion dans le cadre des commissions professionnelles consulta-
tives.
La certification de la formation de l’élève à un niveau donné
d’habilitation implique à la fois la réussite aux tests théoriques et
la bonne exécution de toutes les tâches correspondantes.
Cette formation doit entrer en application à la rentrée 1997 dans
toutes les académies.

Circulaire du 12 décembre 1997 (B.O. du ministère de l’Emploi et de la Solidarité, no 98/2)
Circulaire no 98-031 du 23 février 1998 (B.O. de l’Éducation nationale no 10 du 5 mars 1998)

Prévention des risques d’origine électrique dans le cadre des formations dispensées par les établissements scolaires

La mise en œuvre, dans les établissements scolaires, des règles
de protection contre les risques d’origine électrique, est essentiel-
le tant pour la prévention que pour la formation des élèves. Elle
doit être l’occasion d’une réelle appréhension de ces risques de la
part des élèves et des personnels qui participent aux missions
éducatives de l’établissement : personnels enseignants et person-
nels administratifs, techniques, ouvriers, sociaux, de santé et de
service (ATOSS). Elle sera aussi l’occasion d’un travail permanent
sur la conformité des équipements, mené sous l’impulsion conjoin-
te du recteur d’académie et des collectivités territoriales, qui en
assument la responsabilité.
La présente circulaire a pour objet de fournir un document de réfé-
rence à l’ensemble des personnes concernées. Les chefs d’éta-
blissement et les gestionnaires y trouveront l’ensemble des
instructions qui leur sont nécessaires pour exercer la mission de
surveillance qui est la leur. Les enseignants spécialement concer-
nés y trouveront les principes généraux d’application des règles
de sécurité. Ceux-ci auront évidemment à se reporter à I’ensemble
des règles de protection des travailleurs dans les établissements qui
mettent en œuvre des courants électriques. Les ATOSS qui accom-
plissent des fonctions diversifiées y trouveront précisément les
conditions et les limites dans lesquelles celles-ci doivent s’exercer.
Le décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 et les textes pris pour
son application, ainsi que le recueil de prescriptions de sécurité
UTE C 18-510, comportent une majorité de règles à propos des-
quelles aucune adaptation n’est nécessaire. Le présent texte se
limite donc à traiter des aspects spécifiques aux formations des
établissements scolaires du second degré.

I. – Les enseignants et les formations

L’application des règles de protection concerne tant les formations
spécifiquement consacrées à la technologie des installations élec-

triques que toutes celles qui nécessitent l’apprentissage de l’utili-
sation de matériels alimentés en énergie électrique. Pour les unes
et les autres, l’acquisition d’une compétence technique doit, en
effet, être intégrée dans une démarche de prévention fondée sur la
capacité d’analyser les risques et d’adopter le comportement qui
s’impose face à ces risques.
La formation à cette démarche de prévention fait partie de la mis-
sion éducative : les enseignants doivent donc sensibiliser les élèves
à ces enjeux et les former à une compétence professionnelle
qui intègre cette démarche de prévention.
Les enseignants et chefs de travaux ont aussi l’obligation de
signaler au chef d’établissement, dans les meilleurs délais, les
défectuosités et anomalies qu’ils pourraient constater, de façon
telle que soient prises le plus rapidement possible les mesures
garantissant la conformité des matériels et installations.
L’État assure donc aux personnels enseignants concernés une for-
mation adaptée leur permettant de connaître, de mettre en appli-
cation et de transmettre les prescriptions de sécurité à respecter
pour prévenir les risques d’origine électrique, en référence au
recueil de prescriptions de sécurité UTE C 18-510. Ils possèdent
ainsi la qualification requise, au sens du décret du 14 novembre
1988, pour effectuer et faire effectuer par leurs élèves les travaux
électriques prévus par les programmes d’enseignement, dès lors
qu’ils ont suivi un stage de formation sur la prévention du risque
électrique. Actuellement, c’est la note de service no 97-018 du
15 janvier 1997, publiée au B.O. no 4 du 23 janvier 1997, qui défi-
nit le champ des diplômes dont le référentiel de formation à la
sécurité a été achevé.
Les enseignants affectés sur des postes à profil donnant lieu notam-
ment à l’apprentissage de travaux sous tension, tels que la forma-
tion des monteurs techniciens en réseaux électriques, recevront
une formation particulière propre à ce type d’activités.
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Il. – Le chef d’établissement

Le chef d’établissement, en tant que responsable de l’ordre et de
la sécurité dans l’établissement, doit prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer la prévention des risques d’origine élec-
trique. Il assure cette mission avec le concours du gestionnaire, du
chef de travaux et éventuellement d’un enseignant spécialement
compétent en ce domaine ; ce dernier le conseille sur l’application
des règles de sécurité décrites par le décret du 14 novembre 1988
et les textes pris pour son application, ainsi que le recueil de pres-
criptions de sécurité UTE C 18-510. Le chef d’établissement assu-
re ainsi, sous le contrôle de la commission d’hygiène et de sécurité,
les missions suivantes, dont il tient informé une fois par an le conseil
d’administration :
1° Vérification des installations
À cette fin, il doit faire assurer par un organisme agréé la vérifica-
tion des installations électriques lors de leur mise en service ou
après une modification de structure, puis ultérieurement, tous les
ans, conformément aux règles définies par l’arrêté du 20 décem-
bre 1988 cité en annexe.
Entre deux vérifications, il lui appartient d’organiser la surveillance
des installations électriques ; celle-ci concerne notamment le bon
état ou le bon fonctionnement des conducteurs, fusibles, disjonc-
teurs et dispositifs intervenant contre les contacts indirects. Il doit
particulièrement veiller à ce que les installations électriques de sécu-
rité soient établies, alimentées, exploitées et maintenues en bon
état de fonctionnement. Toutefois, le personnel ATOSS, qui est
chargé de l’entretien courant de l’installation électrique du bâtiment
ne peut intervenir sur l’installation électrique interne des machines
ou des équipements pédagogiques dans les ateliers.
2° Constitution et mise à jour d’un dossier de prévention des
risques d’origine électrique qui réunit :
– un plan schématique indiquant la situation des locaux ou empla-
cements de travail soumis à des prescriptions spéciales, c’est-à-
dire des locaux et emplacements de travail dits « à risques parti-
culiers de chocs électriques » ;
– le plan des canalisations électriques enterrées ;
– un registre où sont consignés par ordre chronologique les dates
et la nature des différentes vérifications ou contrôles ainsi que les
noms et qualités des personnes qui les ont effectués ;
– les rapports de vérification ;
– le cas échéant, les justifications des travaux et modifications
effectués pour porter remède aux défectuosités constatées dans
ces rapports.
3° Surveillance des locaux à risques particuliers de choc élec-
trique
Le chef d’établissement doit assurer la signalisation des locaux
et emplacements de travail dits « à risques particuliers de choc
électrique », c’est-à-dire de ceux qui contiennent des installa-
tions ou des équipements présentant des parties actives acces-
sibles.
L’accès de ces locaux doit être réservé aux personnels ensei-
gnants des disciplines concernées, et à leurs élèves ou stagiaires.
Il convient d’être particulièrement vigilant sur le fait que des élèves
ne puissent avoir accès seuls à ces locaux.
4° Le rôle des personnels ATOSS
Le chef d’établissement doit adopter une démarche de prévention
à l’égard des personnels ATOSS qui, dans l’exercice de leurs fonc-
tions, sont amenés à intervenir sur des installations électriques ou
à utiliser des matériels alimentés en énergie électrique. Il s’agit
d’assurer la protection des élèves, mais aussi celle des person-
nels. En effet, les installations électriques font l’objet de normes
strictement définies qui doivent être mises en œuvre par des per-
sonnes qualifiées.
La mission des ouvriers professionnels et des maîtres-ouvriers
spécialisés dans la branche électrique est d’assurer le maintien en
bon état de l’installation électrique dans l’ensemble des bâtiments
en effectuant des travaux d’entretien courant de l’appareillage et
de l’installation. À cette fin, ils doivent suivre une formation adap-
tée à leurs fonctions. En aucun cas, ils ne peuvent être chargés de
la conception ou de la vérification réglementaire d’une installation
électrique.
En outre, les personnels ATOSS, pouvant être appelés à utiliser
des appareils électriques, bénéficient d’une information générale
sur l’ensemble des installations électriques de l’établissement, afin
d’en connaître les caractéristiques, notamment leur articulation
éventuelle, les risques inhérents ainsi que les précautions à prendre.
5° Vérifications à l’égard des enseignants et des personnels
ATOSS
Le chef d’établissement vérifie l’existence d’une attestation de for-
mation à la sécurité électrique pour chacun des enseignants défi-
nis au 4e alinéa du I ci-dessus et pour les ATOSS définis au 2e alinéa
du 4° ci-dessus. Il veille, à chaque nouvelle affectation ou en cas
de modification des installations, à ce que chacun d’eux dispose de
tous les éléments nécessaires pour prendre connaissance de ces
installations.

III. – Application aux élèves des règles de protection

Les élèves des formations en relation avec les installations ou les
matériels électriques sont dans une situation originale : en effet,
pour acquérir l’intégralité des connaissances et des compétences
nécessaires pour exercer une activité professionnelle avec les
meilleures garanties de sécurité, ils doivent s’exercer à un certain
nombre de tâches dans des conditions réelles de travail, afin que
la composante prévention du risque, qui inclut la formation, soit
perçue dans toute son importance.
Il est donc nécessaire de prendre toutes les précautions adaptées
aux différentes situations envisageables en appliquant l’ensemble
des règIes de protection prévues pour les travailleurs sous réserve
des adaptations imposées par le contexte scolaire. Pour définir
celles-ci, il importe au préalable de déterminer Ies situations dans
lesquelles est susceptible de se trouver l’élève, après avoir rappe-
lé certaines définitions de base concernant les types de travaux
réalisés sur les installations électriques en milieu de travail.
1° Rappel de la définition des travaux sur les installations
Dans les établissements scolaires, on distinguera quatre types de
travaux dont Ia définition procède de la réglementation générale
applicable aux établissements qui mettent en œuvre les courants
électriques :
a) les travaux « hors tension » sont exécutés sur des installations
séparées de leur source d’énergie et consignées de façon qu’une
remise sous tension accidentelle soit impossible ;
b) les travaux « au voisinage » sont exécutés à proximité de pièces
nues sous tension :
– soit sur des installations électriques mises hors tension (exemple :
remplacement d’un disjoncteur mis hors tension dans une armoire
électrique industrielle restée sous tension) ;
– soit sur des installations non électriques (exemple: travaux de
peinture dans un Iocal éIectrique) ;
c) les travaux « sous tension » sont exécutés sur des installations
électriques maintenues volontairement sous tension et à aucun
moment mises hors tension pendant la durée de l’intervention. De
telles interventions ne sont autorisées que si les conditions d’ex-
ploitation rendent dangereuse ou impossible ta mise hors tension
ou si la nature du travail requiert la présence de la tension (exemple :
remplacement d’un disjoncteur sur un départ primordial dans une
armoire industrielle).
Toutefois, il convient d’exclure de cette définition le cas des inter-
ventions qui, pour certaines opérations, nécessitent la présence
d’une tension limitée aux domaines très basse tension (TBT) et
basse tension A (8TA).
2° ldentification des situations des éIèves
Situation I
L’élève est dans un laboratoire ou dans un atelier de formation
professionnelle, dans le cadre d’une formation qui le prépare à
exercer une profession qui n’impliquera pas de travaux et des inter-
ventions sur des installations ou des équipements électriques. II
utilise les installations électriques dans des conditions comparables
à un travailleur dans un atelier industriel ou artisanal ; sa situation
est assimilable à celle des travailleurs qui utilisent exclusivement
des installations électriques ne comportant pas de parties nues
accessibles.
Situation II
L’élève est dans un laboratoire ou dans un atelier de formation pro-
fessionnelle, dans le cadre d’une formation qui le prépare à exer-
cer une activité professionnelle qui implique des travaux ou des
interventions sur des installations ou des équipements électriques.
Situation III
L’élève est dans un atelier de formation professionnelle où il
apprend à travailler sous tension, au sens défini ci-dessus au
1° c ). Cette situation est exceptionnelle et ne devrait concerner
que des formations très particulières comme celles des monteurs
techniciens en réseaux électriques.
3° Règles de protection
a) Lorsque les élèves ne sont que les utilisateurs d’équipements
ou d’installations électriques réalisées, surveillées, vérifiées et
entretenues conformément aux dispositions réglementaires (situa-
tion I), il suffit d’une formation préalable très limitée, qui comprend
essentiellement une présentation des consignes de sécurité.
b) Lorsque les élèves doivent effectuer des travaux ou des inter-
ventions (situation ll), les travaux doivent normalement être réa-
lisés hors tension, après séparation des installations de leur source
d’énergie. Pour ce faire, l’installation ou l’équipement doit avoir été
consigné par le professeur. Dans l’hypothèse où la tension est
rétablie sur des parties actives non protégées, le type de montage
rendant la protection impossible, toutes mesures doivent être
prises pour que les élèves ne se trouvent pas « au voisinage » ; en
effet, dès lors que la déconsignation a été réalisée et que le type
de montage impose la présence de parties actives non protégées,
le local ou l’emplacement concerné est qualifié « à risques parti-
culiers de choc électrique » .
c) Dans le cadre de cette même situation Il, il convient d’examiner
le cas particulier où sont nécessaires des travaux effectués « au voi-
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sinage » ou des interventions « en présence de tension » (forma-
tion aux habilitations BXV et BR définies par les instructions géné-
rales de sécurité UTE C 18-510). Il ne peut s’agir que de très
basse tension ou de basse tension A.
En pareille situation, les élèves sont alors assimilés à des per-
sonnes non averties au sens de l’article 25 du décret du 14 novem-
bre 1988. Ils doivent donc avoir été instruits des consignes à
respecter et être placés sous le contrôle permanent du professeur.
La surveillance pouvant être rendue difficile par l’existence dans
un même local de plusieurs postes de travail, il est indispen-
sable d’adapter le nombre maximal d’élèves sous la surveillance
directe d’une même personne.
d) À propos de la situation III, on se limitera à rappeler que, pour
les mineurs non titulaires d’un CAP, le travail sous tension est inter-
dit. Les dérogations sont soumises à une procédure très rigoureu-
se, impliquant des aménagements spécifiques des installations,
des conditions d’encadrement précises dans le cadre d’un pro-
gramme de formation approuvé par le comité des travaux sous
tension.

IV. – Rôle de l’inspection du travail

Les vérifications que l’inspection du travail peut être amenée à
opérer sur la prévention des risques d’origine électrique s’effec-
tuent dans les conditions prévues par le décret no 91-1162 du
7 novembre 1991. Dans ce cadre, le chef d’établissement doit
tenir à la disposition de l’inspecteur du travail le dossier afférent à
la prévention des risques d’origine électrique défini ci-dessus.
Il est rappelé que les inspecteurs du travail ne disposent pas à
l’égard des établissements publics d’enseignement de leurs
prérogatives habituelles leur permettant de mettre en demeure
les chefs d’entreprise de respecter les prescriptions du Code du
travail et de dresser procès-verbal des éventuelles infractions consta-
tées, en raison du fait que, aux termes de l’article L. 263-7 du Code
du travail, les infractions spécifiques prévues par ce code ne sont
pas applicables aux « ateliers des établissements publics dispen-
sant un enseignement technique ou professionnel ».
En application du décret du 7 novembre 1991 précité, une procé-
dure purement amiable a cependant été organisée. Elle permet,

néanmoins, à l’inspecteur qui constate que toutes les dispositions
adéquates pour remédier aux manquements constatés ne sont
pas prises, de saisir le directeur régional du travail, l’autorité aca-
démique, la collectivité de rattachement et, le cas échéant, le
préfet.
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Alain Boissinot
Pour le ministre de l’emploi et de la solidarité et par délégation,
Le directeur des relations du travail
Jean Marimbert

ANNEXE

Liste des arrêtés d’application
du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988

– 7 décembre 1988 : matériels électriques portatifs à main à l’inté-
rieur des enceintes conductrices exiguës.
– 8 décembre 1988 : mise hors de portée des parties actives au
moyen d’obstacles.
– 9 décembre 1988 : locaux ou emplacements de travail réservés
à la production, la conversion ou la distribution électrique.
– 12 décembre 1988 : galvanoplastie et électrophorèse, cellules
d’électrolyse et fours électriques à arc.
– 13 décembre 1988 : laboratoires, plates-formes d’essais et ate-
liers pilotes.
– 14 décembre 1988 : soudage électrique à l’arc.
– 15 décembre 1988 : protection contre les contacts indirects.
– 16 décembre 1988 : protection contre les effets thermiques.
– 19 décembre 1988 : emplacements présentant des risques d’ex-
plosion.
– 20 décembre 1988 : vérification des installations électriques.
– 21 décembre 1988 : agrément des personnes ou organismes
pour la vérification des installations électriques.
– 17 janvier 1989 : diélectriques liquides inflammables.



– Utilisation des canalisations d’eau pour la mise à la terre des
installations électriques dans les immeubles existants.
Circulaire no 86-92 du 23 décembre 1986 (ministère de la
Santé).

– Prévention des dangers de l’électricité statique.
Circulaire Tr. 22/49 du 15 août 1949 (ministère du Travail).

– Circuits et installations de sécurité.
Circulaire DRT n° 07 du 2 avril 2003 (ministère du Travail).

– Conditions d’installation des matériels électriques
en atmosphère explosive.
Arrêté du 28 juillet 2003 (ministère du Travail).

– Conditions d’installation des matériels électriques
en atmosphère explosive.
Circulaire DRT n° 11 du 6 août 2003 (ministère du Travail).
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Circulaire DRT n° 07 du 2 avril 2003 concernant l’application de l’arrêté du 26 février 2003
relative aux circuits et installations de sécurité

(B.O. du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, n° 2003/9 du 20 mai 2003)

autant les établissements ou les locaux considérés d’être dotés
d’un éclairage de sécurité.

Art. 4 et 5. – Les caractéristiques de puissance, les modalités de
mise en service (automatique ou non) des sources et la réserve
d’énergie permettant le maintien du fonctionnement desdites ins-
tallations pendant un temps déterminé, ne peuvent être fixées a
priori dans un texte de caractère général puisqu’il s’agit toujours de
cas d’espèces ; c’est la raison pour laquelle aucune annexe ne
vient préciser les dispositions techniques applicables aux équipe-
ments visés par les articles 4 et 5 de l’arrêté.

Par exemple, dans le cours de certains processus de fabrication dont
l’arrêt brutal et définitif ferait courir un danger au personnel, il suf-
fit quelquefois que les équipements de sécurité permettent d’assurer
la mise à l’arrêt en sécurité ; dans d’autres cas, au contraire, un
apport d’énergie calorifique minimal est nécessaire pendant tout le
temps de l’interruption du processus normal. Enfin, lorsque la
défaillance du matériel mécanique lui-même est à envisager, les
équipements électriques de sécurité doivent alimenter un matériel
mécanique distinct assurant les mêmes fonctions que le matériel prin-
cipal (ou du moins une fonction minimale assurant la sécurité).

Enfin, il y a lieu de noter que la source de sécurité dont il est fait état
peut être une source d’énergie mécanique, telle qu’un moteur ther-
mique entraînant directement le matériel considéré.

Art. 6. – §1 – Dans certains établissements étendus, il peut être envi-
sagé en cas de disparition de la source normale que le ou les
groupes électrogènes réalimentent, par l’intermédiaire de transfor-
mateurs élévateurs, l’installation de distribution à haute tension
comprenant plusieurs postes de transformation HT/BT, avec déles-
tage des installations autres que celles de sécurité de chacun de ces
postes. Dans ce cas, il est nécessaire que chaque poste de trans-
formation soit alimenté par deux câbles HT (soit en double dériva-
tion, soit en « coupure d’artère ») afin de pouvoir pallier rapidement
la défaillance éventuelle de l’un de ces câbles.

Art. 7. – La mise en service des sources de sécurité provoquée
soit par la défaillance de la source normale, soit par la défaillance
de la source de remplacement éventuelle déjà substituée à la source
normale, ne doit plus permettre de poursuivre l’exploitation. Cette
mise en service est destinée exclusivement à assurer la sécurité du
personnel de l’établissement, avec évacuation des membres de ce
personnel non indispensables aux manœuvres de sécurité.

Art. 10. – Le présent arrêté est applicable aux installations nou-
velles.

Pour établir si une installation ou une partie d’installation est nou-
velle, il convient de prendre comme date de référence, le jour de
signature du marché par les parties contractantes, ou bien la date
de l’accusé de réception de la commande si les travaux ne font pas
l’objet d’un marché au sens juridique du terme.

En cas de modification importante d’une installation existante, telle
que :
– sa rénovation totale,
– son extension,
– un changement de destination de locaux,

le présent arrêté s’applique pour l’installation, ou la partie d’instal-
lation, concernée.

L’article 9 de l’arrêté et les articles 8 et 9 de son annexe sont appli-
cables à toutes les installations, car ils concernent l’exploitation et
la maintenance des installations et, de ce fait, leur application ne pré-
sente pas de difficultés.

L’arrêté du 26 février 2003 paru au Journal Officiel du 18 mars
2003 abroge et remplace l’arrêté du 10 novembre 1976.
La présente circulaire qui contient un commentaire technique de l’ar-
rêté du 26 février 2003 et de ses annexes, abroge la circulaire DRT
n° 7/77 du 27 juin 1977 concernant l’application de l’arrêté du 10
novembre 1976 relatif aux circuits et installations de sécurité ainsi
que la note technique SEC/EL n° 1 du 18 septembre 1979 relative
aux solutions techniques pouvant être mises en œuvre en vue de
l’application de l’arrêté du 10 novembre 1976 sur les circuits et
installations de sécurité.

COMMENTAIRE TECHNIQUE

Art. 1er. – L’arrêté vise les installations de sécurité des immeubles
par nature ou par destination. Sont par conséquent concernés non
seulement les bâtiments clos et couverts, mais également des
emplacements de travail extérieurs tels qu’il en existe dans cer-
taines industries.
L’éclairage de sécurité des chantiers des bâtiments et des travaux
publics fait l’objet de recommandations dans la fiche G1F02 de
l’OPPBTP.

Art. 2. – Les installations de sécurité ne doivent pas être confondues
avec les installations dites de remplacement, qui sont constituées
par tout ou partie de l’installation normale, alimentée, en cas de
défaillance de la source normale, par une source de remplacement.
Certains textes internationaux, notamment ceux concernant l’éclai-
rage de sécurité, regroupent sous l’expression « installations de
secours », les installations de remplacement et les installations de
sécurité.
Les installations dites de remplacement, et la source de remplace-
ment, doivent répondre aux mêmes prescriptions que celles appli-
cables à l’installation électrique normale.
alinéa b) Parmi les installations dont la fonction essentielle est d’as-
surer la sécurité des travailleurs, en cas de sinistre, on peut citer :
– les équipements d’alarme ;
– le désenfumage ;
– les télécommunications relatives à la sécurité ;
– les surpresseurs d’incendie ;
– les compresseurs d’air des systèmes d’extinction automatique à
eau ;
– les ascenseurs accessibles aux handicapés, etc.
Il convient de remarquer qu’il n’y a pas lieu d’exiger la réalimenta-
tion, par une source autonome d’énergie électrique, de certains
dispositifs ayant pour objet essentiel la protection de matériels
contre l’incendie, par exemple dans des locaux de stockage où le
nombre de personnes employées est très réduit.
Les ascenseurs ne sont pas comptés parmi les moyens normaux
d’évacuation en cas d’incendie (en dehors du cas des immeubles
de grande hauteur au sens de la réglementation du ministère de
l’Intérieur). La réalimentation des ascenseurs mus électriquement,
en cas d’interruption accidentelle de l’alimentation normale, n’est
donc pas à envisager sauf dans des cas particuliers, tels que les
ascenseurs accessibles aux handicapés.
alinéa c) Parmi les installations dont l’arrêt inopiné ou le maintien à
l’arrêt entraînerait des risques pour le personnel, on peut citer, par
exemple, celles assurant la ventilation forcée d’un local à danger d’ex-
plosion ou d’intoxication.

Art. 3. – Tous les établissements, quel que soit leur effectif, doivent
disposer d’un éclairage de sécurité.

L’existence dans certains établissements ou locaux d’un éclairage
naturel suffisant aux heures normales de travail ne dispense pas pour

ANNEXE

Eclairage de sécurité

Cette annexe fixe les dispositions techniques applicables à l’éclai-
rage de sécurité et reprend les règles essentielles applicables à
l’éclairage de sécurité défini par le règlement de sécurité contre les
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, pour les établissements du premier groupe.

Article 1

La possibilité de réaliser, dans certains cas, l’éclairage de sécurité
par des appareils d’éclairage portatifs, est abandonnée pour les

installations nouvelles, sauf pour les bâtiments contenant des locaux
pyrotechniques.

Cet abandon est notamment justifié par les deux constatations sui-
vantes :

– dans les installations nouvelles réalisées ces dernières années, ce
mode d’éclairage de sécurité a été abandonné de fait ;

– dans les installations existantes où ce mode d’éclairage de sécu-
rité a été retenu, les vérifications périodiques ont montré que, dans
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un grand nombre de cas, les appareils portatifs étaient, soit absents,
soit hors d’état de fonctionnement.

Article 2

2.1. L’article R 232-12-1 du code de travail indique que l’effectif théo-
rique des personnes susceptibles d’être présentes à prendre en
compte comprend l’effectif du personnel, majoré, le cas échéant,
de l’effectif du public susceptible d’être admis et calculé suivant les
règles précisées par la réglementation relative à la protection du public
contre les risques d’incendie et de panique pour les établissements
recevant du public.

2.2. Lorsque dans un immeuble d’habitation, autre qu’un immeuble
de grande hauteur au sens de la réglementation du ministère de
l’Intérieur, il existe un ou plusieurs établissements soumis au code
du travail, un éclairage de sécurité doit être aménagé pour les issues
et dégagements communs utilisés par le personnel de ces établis-
sements.

Il en est de même pour les parkings de ces immeubles à usage mixte,
lorsqu’ils sont utilisés par le personnel de ces établissements.

2.3. Cette disposition a pour but d’éviter que, dans certains éta-
blissements recevant du public, l’application des dispositions de l’an-
nexe à l’arrêté ne conduise pour l’éclairage de sécurité, à des
prescriptions plus sévères que celles résultant du respect des seules
dispositions du règlement de sécurité dans les établissements rece-
vant du public.

Article 3

3.1. Il est rappelé que la signalisation de sérurité visible avec l’éclai-
rage d’évacuation doit respecter l’arrêté du 4 novembre 1993.

3.2. Un local recevant régulièrement, même pendant de courtes
périodes, un effectif supérieur à 100 personnes (un vestiaire par
exemple) et dont la densité d’occupation est supérieure à 1 personne
par 10 m2, doit être équipé d’un éclairage d’ambiance.

3.3. Les ensembles de locaux visés au dernier alinéa peuvent être,
notamment, des « plateaux » de bureaux, des ensembles de labo-
ratoires.

Article 4

L’exigence de cet article s’explique par le fait que les locaux d’un
établissement tels que cantines, restaurants, salles de conférences,
salles de réunions, reçoivent fréquemment, en nombre important,
des personnes extérieures à l’établissement.

Article 5

5.2. Dans les établissements comportant des halls de grande hau-
teur où la reconnaissance des obstacles par un éclairage ponctuel
d’évacuation n’est pas aisée, en particulier en raison du fait que ces

obstacles (tel le matériel stocké) sont fréquemment déplacés, la
solution suivante peut être mise en œuvre.

Un éclairage d’ambiance est installé, dont la répartition quasi uni-
forme évite le phénomène d’ombres portées, à condition que les
fonctions de l’éclairage d’évacuation soient efficacement remplies ;
dans ce cas, la règle des cinq lumens par mètre carré de surface,
précisée en 5.3., peut ne pas être suivie, sous réserve bien entendu
que le local ne soit pas visé par le point 3.2. de l’annexe. Dans le
cas de source centralisée, les foyers d’éclairage correspondants doi-
vent être alimentés par deux circuits distincts et ils doivent être dis-
posés en alternance de manière à éviter qu’une partie du local ne
soit plongée dans l’obscurité en cas de défaillance de l’un des cir-
cuits.

Article 6

6.1. On appelle source normal/remplacement l’ensemble qui ali-
mente en énergie électrique l’établissement, durant la période d’ex-
ploitation, soit à partir de la source normale, soit, si elle existe, de
la source de remplacement.

6.9. La subdivision des circuits de l’éclairage de sécurité concerne
les circuits terminaux ; dans le cas d’existence de tableaux divi-
sionnaires, il n’est donc pas nécessaire de doubler toutes les liai-
sons entre tableaux divisionnaires et tableau général de sécurité.

Lorsqu’un local comporte deux issues, il est indispensable que les
foyers lumineux signalant chacune d’elles soient alimentés par des
circuits distincts.

6.10. Les câbles résistants au feu sont les câbles de catégorie
CR1 telle que définie dans l’arrêté du 21 juillet 1994 du Ministère de
l’Intérieur.

Article 7

7.1. Dans les zones à risques d’explosion, les blocs autonomes
sont :

– soit raccordés, tant au circuit d’alimentation qu’à celui de mise
à l’état de repos, par une canalisation mobile et une prise de cou-
rant spécialement conçue et certifiée, ou par un système de
connexion également certifié,

– soit d’un type « maintenable en zone » certifié, avec possibilité de
changer les composants en zone après avoir coupé l’alimentation
normale (blocs identifiés par l’indication « maintenance en zone ».

7.3. Le schéma de distribution de l’installation normale doit être
conçu pour permettre la coupure générale ou divisionnaire des cir-
cuits alimentant l’éclairage normal des dégagements et des locaux
nécessitant un éclairage de sécurité.

Il est admis d’asservir la mise à l’état de repos à l’ouverture du dis-
positif de commande général ou divisionnaire de l’éclairage normal.





Ce chapitre est extrait du Bilan des conditions de travail,
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(extraits)



199

(1) De nouvelles dispositions du Code du travail relatives à la conception des
machines et concernant en particulier les risques dus à l’énergie électrique,
seront applicables à partir du 1er janvier 1993 (décret no 92-767 du 29 juillet
1992, paru au JO du 7 août 1992). Ce texte renvoie aux normes harmonisées
et notamment en ce qui concerne l’équipement électrique des machines à
la norme EN 60-204-1 (NF C 79-130).

[    ]
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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques
professionnels, l’INRS est un organisme scientifique 
et technique qui travaille, au plan institutionnel, 
avec la CNAMTS, les CRAM-CGSS et plus ponctuellement
pour les services de l’État ainsi que pour tout autre
organisme s’occupant de prévention des risques
professionnels. 
Il développe un ensemble de savoir-faire
pluridisciplinaires qu’il met à la disposition de tous 
ceux qui, en entreprise, sont chargés de la prévention : 
chef d’entreprise, médecin du travail, CHSCT, salariés. 
Face à la complexité des problèmes, l’Institut dispose 
de compétences scientifiques, techniques et médicales
couvrant une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents intéressant
l’hygiène et la sécurité du travail : publications
(périodiques ou non), affiches, audiovisuels, site Internet…
Les publications de l’INRS sont distribuées par les CRAM. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service prévention 
de la Caisse régionale ou de la Caisse générale 
de votre circonscription, dont l’adresse est mentionnée 
en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901)
constituée sous l’égide de la CNAMTS et soumise 
au contrôle financier de l’État. Géré par un conseil
d’administration constitué à parité d’un collège
représentant les employeurs et d’un collège 
représentant les salariés, il est présidé alternativement
par un représentant de chacun des deux collèges. 
Son financement est assuré en quasi-totalité 
par le Fonds national de prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles. 

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
et les Caisses générales de sécurité sociale
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service prévention composé d’ingénieurs-
conseils et de contrôleurs de sécurité.
Spécifiquement formés aux disciplines 
de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne 
de l’entreprise, ils sont en mesure de conseiller 
et, sous certaines conditions, de soutenir 
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre 
des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition 
de tous les documents édités par l’INRS. 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).
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ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
BP 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
www.cram-alsace-moselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.cram-alsace-moselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 89 21 62 20
fax 03 89 21 62 21
www.cram-alsace-moselle.fr

AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 00
fax 05 56 39 55 93
documentation.prevention@cramaquitaine.fr

AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal, 43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
48-50 boulevard Lafayette
63058 Clermont-Ferrand cedex 1
tél. 04 73 42 70 22 
fax 04 73 42 70 15
preven.cram@wanadoo.fr

BOURGOGNE et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs, 39 Jura, 
58 Nièvre, 70 Haute-Saône, 
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord
38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 22 
fax 03 80 70 51 73
prevention@cram-bfc.fr

BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
www.cram-bretagne.fr

CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 79 70 00
fax 02 38 79 70 30
prev@cram-centre.fr

CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79  Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
4 rue de la Reynie
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 79 00 64
doc.tapr@cram-centreouest.fr 

ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
prevention.atmp@cramif.cnamts.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@cram-lr.fr

MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
tél. 05 62 14 29 30
fax 05 62 14 26 92
doc.prev@cram-mp.fr

NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
service.prevention@cram-nordest.fr

NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 63 40
www.cram-nordpicardie.fr

NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 21
fax 02 35 03 58 29
catherine.lefebvre@cram-normandie.fr
dominique.morice@cram-normandie.fr

PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
BP 93405, 44034 Nantes cedex 1
tél. 02 51 72 84 00
fax 02 51 82 31 62
prevention@cram-pl.fr

RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 
38 Isère, 42 Loire, 69 Rhône, 
73 Savoie, 74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 96 96
fax 04 72 91 97 09
preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@cram-sudest.fr

Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS, 
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 

GUADELOUPE
Immeuble CGRR
Rue Paul-Lacavé
97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00
fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

GUYANE
Espace Turenne Radamonthe
Route de Raban, BP 7015
97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04
fax 05 94 29 83 01

LA RÉUNION
4 boulevard Doret
97405 Saint-Denis cedex 
tél. 02 62 90 47 00
fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31  

05 96 66 51 32
fax 05 96 51 81 54
prevention@cgss-martinique.fr

Services prévention des CGSS
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Ce document présente les principaux textes
relatifs à la prévention des accidents
d’origine électrique dans les établissements
employant du personnel soumis au code du travail 
et dans les établissements publics de l’État
et des collectivités territoriales :
- décret du 14 novembre 1988, commentaires 

et arrêtés correspondant ;
- textes réglementaires relatifs : 

� aux obligations des maîtres d’ouvrage 
et des chefs d’établissement,

� aux premiers soins à donner aux victimes 
d’accidents électriques,

� aux installations de sécurité,
� à la conception des matériels électriques,
� aux travaux effectués au voisinage 

d’installations électriques,
� aux dispositions applicables aux ouvrages 

de production et de distribution publique 
d’énergie électrique,

� à l’utilisation des PCB,
� à la mise à terre des canalisations d’eau,
� à l’électricité statique.
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